
Observations écrites du Burldna Faso en réponse aux questions posées aux Parties à 

l'issue de l'audience de la Cour du 17 octobre par Monsieur le Juge Cançado Trindade 

1. A l'issue de l'audience qui s'est tenue devant la Cour le 17 octobre dernier, Monsieur 

le Juge Cançado Trindade a posé aux Parties les questions suivantes : 

« Premièrement, les Parties pourraient-elles indiquer sur une carte les zones 
fréquentées par les populations nomades à l'époque de l'accession à l'indépendance 
et aujourd'hui, et préciser dans quelle mesure le tracé de la frontière aura une 
incidence pom ces populations ? 

Deuxièmement, dans quel rayon autour de la frontière séparant les deux Etats ces 
populations évoluent-elles (merci d'indiquer sur une carte, si possible, quelles sont 
exactement les portions de la frontière concernées)? 

Troisièmement, quels sont les villages susceptibles d'être affectés par le tracé de la 
frontière que les Patties revendiquent ? ». 

Le Burkina Faso y répond ci-dessous. 

1) Le Burkina pourrait-il indiquer sur une carte les zones fréquentées par les 

populations nomades à l'époque de l'accession à l'indépendance 

2. Selon Hemi Barral, géographe, qui était dans les années 1960 directem de recherches 

à l'ORSTOM 1 , dans son étude intitulée «Les populations d'éleveurs et les problèmes 

pastoraux dans le nord-est de la Haute Volta (Cercle de Dori - subdivision de l'Oudalan, 

1963-1964) »publiés aux Cahiers de l'ORSTROM en 19672
, il faut faire un distinguo entre 

« - les purs nomades s'adonnant exclusivement à l'élevage ; 
- les nomades cultivateurs qui effectm,mt également des mouvements d'assez grande 

amplitude mais cultivent le petit mil en hivernage ; 
- les semi nomades qui, à la différence des précédents, n'effectuent plus que de 

courts déplacements autour d'un point d'eau permanent à proximité duquel se trouvent établis 
leurs champs en hivemage ; 

- [et les] semi-sédentarisés transhumants, chez qui les éléments âgés de la 
population sont sédentarisés et se livrent à la culture du petit mil, tandis que les 

1 Office de la recherche scientifique et technique outre-mer, organisme aujourd'hui remplacé par I'IRD, Institut 
de recherche pour le développement. Henri Barral a assuré la direction de I'IRD. 
2 Voir http :/ !horizon.documentation.ird.fr/exl-doc/pleins_textes/pleins _textes_ 4/sci_hum/19795 .pdf 
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éléments jeunes partent en hivernage avec le bétail effectuer la transhumance de 
grande amplitude »3 

• 

L'auteur ajoute que le «nomadisme 'classique' ... est généralement caractérisé par un 

déplacement vers le nord en saison des pluies, et un retour progressif vers le sud au fur et à 

mesure de l'aggravation de la sécheresse »4
• 

3. Le Burkina Faso n'est pas en mesure d'indiquer sur une carte les zones fréquentées par 

les nomades ainsi définis à 1' époque des indépendances, car il n'est pas parvenu à trouver, 

dans les archives coloniales et les diverses études qu'il a pu consulter, d'indications 

permettant d'établir lesdites zones. En revanche, il peut donner des indications sur l'existence 

du nomadisme dans la région frontalière dans les années proches de celle des indépendances. 

-Nomades dans le secteur nord de la frontière 

4. Un mouvement de nomadisme« vertical» (sud-nord) se vérifie d'abord au nord de la 

zone frontalière dans les années 1960. 

5. Selon les observations de H. Barral: 

« [l]e seul cas de nomadisme véritable dans l"Oudalan est celui des Touareg 
Warag-Warag Imrad », 

qui ne faisaient aucune incursion au Niger, mais allaient plutôt périodiquement au nord, 

franchissant la frontière du Mali. 

6. S'agissant des nomades cultivateurs, l'auteur indique : 

« [c]e type de nomadisme est représenté dans 1 'Oudalan par certaines tribus 
touareg comme les Imrad Kel-Es-Souk, ou les Imrad Ikoubaraden, et surtout de 
nombreuses fi·actions bella : lldan Warag-Warag (fraction du Chef ZAH:ID AG 
SINA), lldan Imrad Kel-Es-Souk (fraction d' ADDIBAZ AG DJIKA), etc. »5 

3 Ibid., p. 18. 
4 Ibid., p. 19. 
5 Ibid., p. 19. 
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« Les Imrad llcoubaraden passent la plus grande partie de la saison sèche, de 
décembre à mai, à proximité des puisards de Tin Saman, sur la piste de Markoye à 
Kabia. 
Aux premières pluies, ils se dirigent vers le sud, vers N'Goungam, Dembam et 
Tamguissi, à la frontière du Niger. Fin juillet, ils s'en retournent vers le nord, 
jusqu'au lieu-dit Zémé Tondia, à 20 km au nord-est de Markoye, où ils sèment un 
peu de mil »6

• 

« Après avoir semé, ils se rendent ensuite, pendant la deuxième moitié du mois de 
juillet à Tadambès sur le Béli, en amont de Kabia où existe une terre salée et où 
leurs bêtes effectuent une première cure salée d'une dizaine de jours. Au mois 
d'août, ils retournent à Zémé Tondia pour sarcler leur mil, puis repartent à nouveau 
vers le Béli. Ils passent les mois de septembre et d'octobre sur la rive gauche du 
Béli, et font faire à leurs bêtes une deuxième cure salée de dix jours à la terre salée 
d'In-Fagagan, non loin d'In-Tangoum »7

• . 

7. Vauteur fournit une carte des parcours dans le corps de son article, reproduite en 

annexe 1. 

-Nomades dans le « secteur de Téra » 

8. Certains documents versés au dossier attestent de l'existence de déplacements et de 

relations commerciales dans la région frontalière à l'époque coloniale, tout en révélant leur 

caractère relativement restreint. 

9. Le rapport politique annuel du cercle de Tillabéry de 1931 faisait état de l'existence de 

populations nomades à cheval sur la limite tracée en 1927 et des difficultés que cela pouvait 

poser, non pas en termes de délimitation, mais quant à la gestion de ces populations 

nomades8
• 

10. En 1953, l'administrateur adjoint Lacroix (cercle de Tillabéri) écrivait ce qui suit 

s'agissant du« secteur de Téra » : 

6 Ibid. 

« Les regtons traversées par la limite sont à la fois faiblement/inégalement 
peuplées : la partie sud, Tingou à Tao, comprend un certain nombre de villages de 
cultures ou de campement, l'extrême du Sud, de Dumafende à Gourma quelques 
tentes bella. Le centre par contre est à peu près désert, principalement entre la 
vallée du Folke et le mont Kirel. 

7 Ibid., p. 20. 
8 Annexe CMBF 3, pp. 1 et 10. 
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A l'exception de la zone Tingou~Iga où la majorité des habitants est formée de 
sédentaires du Y agha ou du Dia gourou et de « Kadey » de Tera, la limite est surtout 
peuplée de nomades : bellas de Ghabiden (Kel T' Samet Bogoliten) au sud bellas de 
l'Oudalan et de Tera dans le nord. Dans le secteur de Ouseltan-Folko prédominent 
les peuls « Chéodibé » de Dori, « Gaobé » de Tera, qui d'ailleurs sont tous de 
même origine. Leurs Rimaibés ont créé les hameaux permanents de Petelkarkale et 
Petelkole entre lesquels passe la délimitation »9. 

11. Le caractère nomade de certaines populations du« secteur de Téra »paraît également 

attesté par la lettre du 13 mars 1964 du chef de la circonscription de Téra au ministre de 

l'intérieur du Niger10
• 

12. Une étude scientifique de 1952 semble également attester que le phénomène de 

nomadisme existait dans le cercle de Dori dans les années 1950. Dans son «Essai de 

classification des Peuls du cercle de Dori », P. Delmond écrivait en effet en 1952 que les 

Peuls Gaôbé du cercle de Dori pouvaient être : 

« considérés comme des semi-nomades, certains avec une tendance à la 
sédentarisation - gens de Bidi, de Ménégou, dans l'Oudalan; de Soffokel, de 
Diatou dans le Liptako. Par contre, d'autres, les Wara Wara Gaobé, sont encore de 
vrais nomades. La majorité des Gaobé vit sous une hutte de nattes et se déplace en 
gros deux fois par an . . . » 11

• 

13. Le même auteur constatait en outre que les Gaôbé et les Djelgobé étaient 

«nomades complets, [et] représent[ai]ent le prototype du pasteur Peul. De pair avec 
les Fotùanldabé ... ils font pendant dans les pâturages du Gourma aux Bororo de la 
rive gauche du fleuve. Se déplaçant sur de vastes étendues avec leurs troupeaux de 
zébus et un matériel de campement ultra-rudimentaire, famille par famille, parfois 
deux ou trois chefs de familles » 12

• 

14. Toutefois, le même auteur soulignait également que: 

« Le Peuls de Dori (Y agha et Liptako) sont normalement des sédentaires ou des 
presque sédentaires, gens des villages, établis depuis deux siècle au moins, donc 
quasi autochtones, tous descendants soit des « anciens Peuls », Torobé et autres, 
soit des 'nouveaux Peuls', id est des conséquent Férôbé auxquels se sont agrégés un 
cetiain nombre de groupements vassaux vivant dans leur orbite » 13

• 

9 Annexe MN, C 79, p. 3. 
10 Annexe MN, C 97. 
11 P. Delond, «Essai de classification des Peuls du cercle de Dari »,Lisbonne, Ministério das colonias, Junta de 
Investigaçaoes Coloniais, 1952, p. 37. 
12 Ibid., p. 41. 
13 Ibid. 
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15. Bien que le Burkina ne puisse identifier précisément les zones de nomadisme de 

l'époque des indépendances, il est clair que c'est la pratique du nomadisme en Afrique et, 

plus généralement, la circulation des pasteurs et de leurs troupeaux dans le cadre de la 

transhumance (phénomène qui dépasse largement la zone frontalière en cause dans l'affaire 

soumise à la Cour puisqu'il concerne également, entre autres, les territoires malien et 

béninois), qui a conduit le Niger et le Burkina, une fois leur indépendance acquise, à 

s'engager à faciliter la liberté de circulation de part et d'autre de la frontière. 

2) Dans quelle mesure le tracé de la frontière aura une incidence pour ces populations 

16. D'une manière génémle, c'est la réduction des espaces pastoraux davantage que les 

frontières internationales qui posent des difficultés aux nomades. Dans une étude de 1972, 

Jean Gallais écrivait en effet: 

« Le problème le plus immédiat auquel sont confrontés les sociétés pastorales est 
bien la réduction de leur domaine sous la poussée pionnière des paysans. 
L'extensio11 des cultures éloigne le cheptel des éleveurs déjà plus ou moins 
sédentarisés. Ainsi les troupeaux des Peuls Sankaré de Ouenkoro (Séno, Mali) ne 
viennent plus dans la région des villages, mais transhument à des centaines de 
kilomètres entre le Bourgou et le Méma ... De semblables difficultés sont signalées 
au Niger, en Haute-Volta, dans toute la vallée du Niger. Face à la colonisation 
paysanne, les éleveurs sont depuis la colonisati0n française dans une situation de 
faiblesse et se sentent patfaitement désarmés »14

• 

17. En outre, en ce qui concerne le cas particulier du Burkina et du Niger, le tracé de leur 

frontière, quel qu'il soit, n'est en rien susceptible d'affecter les nomades, pas davantage 

d'ailleurs que les populations sédentaires qui vivent dans la zone litigieuse revendiquée par 

les deux pays. 

18. Le Burkina Faso et le Niger appartiennent en effet tous deux à plusieurs organisations 

de coopération et d'intégration régionale qui établissent la libre circulation des personnes, des 

biens, des services et des capitaux ainsi que le droit de résidence et d'établissement. Il s'agit, 

entre autres : 

-de la Communauté Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO); 

-de l'Union Ec011omique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA) ; 

14 J. Gallais, «Les sociétés pastorales ouest-afiicaines face au développement», in Cahier d'études qfricaines, 
Vol. 12, no 47, pp. 353-368, p. 363. 
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- du Comité Inter-Etats de Lutte contre la Sécheresse dans le Sahel (CILSS) ; 

~de l'Autorité de Développement Intégré du Liptako Gom·ma; 

-de l'Autorité du Bassin du Niger (ABN); 

- du Conseil de l'Entente. 

Les deux pays ont également développé des relations bilatérales spécifiques sur le même 

thème. 

19. Dans ce contexte, le tracé de la frontière entre les deux pays, quel qu'il soit, 

n'affectera pas particulièrement les nomades, dans la mesure où le droit communautaire qui 

régit les deux pays du fait de leur appattenance commune aux mêmes organisations de 

coopération et d'intégration régionale reconnaît aux citoyens de l'espace communautaire la 

liberté et les droits sus-évoqués. 

A. LaCEDEAO 

20. La CEDEAO est tme organisation de coopération et d'intégration régionale africaine 

qui regroupe quinze Etats de l'Afrique de l'Ouest, dont le Burkina Faso et la République du 

Niger, qui a pour objectif final la réalisation d'un marché commun 15• Créée en 1975, son traité 

constitutif a été révisé à Cotonou le 24 juillet 1993 pour la rendre plus opérationnelle face aux 

défis auxquels les Etats membres devaient faire face. 

21. Aux fins de réalisation du marché cmmnun entre ses membres, la CEDEAO, aux 

termes de l'article 3. (d) (iii), consacre l'objectif de la «suppression des obstacles à la libre 

circulation des personnes, des biens, des services et des capitaux ainsi qu'aux droits de 

résidence et d'établissement ». 

22. Pour mieux marquer leurs attachement et détermination à faire de la libre circulation 

des personnes, et de son corollaire le droit de résidence et d'établissement, le principal vecteur 

de l'intégration des peuples, les Chefs d'Etat et de Gouvernement de la CEDEAO ont adopté 

à Dakar, le 29 Mai 1979, le Protocole A/P/1/5/79 du 29 Mai 1979 sur la libre circulation des 

15 Voir Article 3.2 (d). 
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personnes, le droit de résidence et d'établissement dans l'espace CEDEA016 qui a réaffirmé 

et précisé les contours de la liberté de circulation des personnes et le droit de résidence et 

d'établissement. 

23. Trois ans plus tard, à Cotonou le 29 Mai 1982, les Chefs d'Etat et de Gouvernement 

de la CEDEAO, désireux de donner plus de sens et de portée à la liberté de circulation des 

personnes et à leur droit de résidence et d'établissement dans l'espace CEDEAO, ont adopté 

le Protocole A/P/3/5/82 du 29 mai 1982 portant code de la citoyenneté de la communauté 11• 

24. D'autres textes18 viendront plus tard matérialiser davantage la volonté politique des 

leaders politiques de la CEDEAO de faire de la liberté de circulation des personnes et des 

droits sous~jacents de résidence et d'établissement une réalité concrète. Il s'agit, entre autres : 

- du «Protocole additionnel A/SP1/7/85 signé à Lomé le 6 juillet 1985 portant 

code de conduite pour l'application du protocole sur la libre circulation des personnes, le droit 

de résidence et d'établissement»; 

-de la« Décision A/DEC.2/7/85 du 6 juillet 1985 portant institution d'tm Carnet 

de voyage des Etats membres de la CEDEAO » ; 

- du «Protocole additionnel A/SP/117 /86 signé à Abuja le 1er juillet 1986 relatif 

à l'exécution de la deuxième étape (droit de résidence) du Protocole sur la libre circulation 

des personnes, le droit de résidence et d'établissement » ; 

-du« Protocole additionnel A/SP 2/5/90 signé à Banjul le 29 Mai 1990 relatif à 

l'exécution de la troisième étape (droit d'établissement) du Protocole sur la libre circulation 

des persotmes, le droit de résidence et d'établissement»; 

- de la « Décision A/Dec.2/5/90 adoptée à Banjul le 30 Mai 1990 portant 

institution d'une carte de résident des Etats membres de la CEDEAO »; 

- de la «Décision C/DEC.3/l2/92 adoptée à Abuja le 5 décembre 1992 relative à 

l'institution d'un formulail·e harmonisé d'immigration et d'émigration des Etats membres de 

la CEDEAO » ; 

- de l'adoption de «l'Exemplaire de la carte d'embarquement et de 

débarquement de la CEDEAO » utilisé par les services de police des aéroports des différents 

Etats membres de la CEDEAO. 

16 Disponible à http://www.comm.ecowas.int/sec/index.php?id=apOl 0579&lang=fr; reproduit également à 
l'annexe 2. 
17 Voir annexe 3. 
18 Voir http://www.comm.ecowas.int/sec/index.php?id=protocole&lang=fr 
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25. Ces différents textes juridiques sont d'application effective dans l'espace de la 

CEDEAO. Il convient d'ailleurs de préciser que le carnet de voyage, objet de la décision 

A/DEC.2/7/85 du 6 juillet 1985 susvisée, est en réalité un passeport de la CEDEAO. 

26. Du reste, il convient de souligner que les ressortissants des Etats membres de la 

CEDEAO n'ont pas besoin de visa, ni de passeport pour aller d'un Etat membre à un autre. 

27. S'agissant plus particulièrement de la question du nomadisme ou de la transhumance 

transfrontalière, qui est un aspect spécifique de la liberté de circulation des personnes, il y a 

lieu de souligner que la liberté de mouvement est reconnue à cette activité, même si une 

réglementation minimale en accompagne l'exercice. C'est le cas de la Décision 

AIDEC.5/10198 du 31 octobre 1998 relative à la réglementation de la transhumance entre les 

Etats membres de la CEDEAO et du Règlement CIREG.3/0l/03 relatif à la mise en œuvre de 

la réglementation de la transhumance entre les Etats membres de la CEDEA019
• 

28. Ces deux textes ne restreignent pas la liberté de transhumance puisqu'au contraire ils 

l'organisent. Ils établissent, pom· un meill~ur exercice de cette· activité, des règles de contrôle 

et des conditions d'exercice, en raison de la sensibilité et des enjeux de l'activité sur la santé 

animale et humaine, l'environnement et les ressources naturelles. 

29. L'une des préoccupations principales est d'ordre sanitaire; il s'agit d'éviter autant que 

faire se peut que les maladies animales se répandent dans les différents pays à la faveur-de la 

transhumance. On rappellera à cet égard que la première épidémie de peste bovine en Afrique 

à la fin du XIXème siècle a occasionné la mort de 10 millions de bovins sur l'ensemble du 

continent, occasionnant une famine généralisée. Pendant la transhumance, les cinq maladies 

les plus redoutées sont la fièvre aphteuse, la péripneumonie contagieuse bovine, la peste des 

petits ruminants, les trypanosomoses, et les charbons. Chez l'homme, ce sont la brucellose et 

la tuberculose qui sont redoutées. 

30. Enfin, il y a lieu de souligner que pour faire de la liberté de circulation des personnes, 

des biens, des services et des capitaux ainsi que du droit de résidence et d'établissement une 

19 V. http://www.gouy.bi!sites/defaultlfiles/Decision-A-DEC%205-10-98.pdf et annexes 4 et 5. 
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réalité dans l'espace CEDEAO, les autorités de la Communauté ont entrepris, ces derniers 

temps, l'organisation de séminaires ou d'ateliers de sensibilisation et de vulgarisation de ces 

droits dans les Etats membres, convaincues que les obstacles à la liberté de circulation, de 

résidence et d'établissement sont dus essentiellement à la méconnaissance par le grand 

nombre de l'existence et de la pmtée de ces droits. 

B. L'UEMOA 

31. Créée à Dakar, le 10 janvier 1994, l'Union Economique et Monétaire Ouest-Africaine 

(UEMOA) est une organisation économique et monétaire régionale regroupant huit pays de 

l'Afrique de l'Ouest. 

32. Les objectifs de cette organisation sont consignés à l'article 4 de son traité constitutif. 

Comme la CEDEAO, l'UEMOA vise, entre autres, la création« entre les Etats membres d'un 

marché commun basé sur la libre circulation des personnes, des biens, des services, des 

capitaux et le droit d'établissement des personnes exerçant une activité indépendante ou 

salariée, ainsi que sur un tarif extérieur commun et une politique commerciale commune ». 

33. Les articles 91, 92, 93 et 96 du traité constitutif sont consacrés de manière plus 

explicite et respectivement au droit de résidence, au droit d'établissement, à la libre prestation 

des services et à la libre circulation des capitaux. 

34. Outl'e ces dispositions du traité constitutif, plusieurs normes édictées par la Conférence 

des Chefs d'Etat et de Gouvernement, le Conseil des Ministres, la Commission et le Président 

de la Commission complètent et précisent le sens et la portée de la liberté de circulation et le 

droit d'établissement et de résidence dans l'espace UEMOA20
• 

C. Le Comité permanent Inter-Etats de Lutte contre la Sécheresse dans le Sahel 

35. Le Comité Permanent Inter Etats de lutte contre la Sécheresse dans le Sahel (CILSS) a 

été créé le 12 septembre 1973 à la suite des grandes sécheresses qui ont frappé le Sahel dans 

20 Voir le texte de la Cour de Justice de l'UEMOA sur« La libre circulation des personnes et des biens dans 
l'espace UEMOA », http://www.institut
idef.org/IMG/pdf/CommunicationLibreCirculoPers_Biens_JugeKANE_.pdf 
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les années 1970. Le CILSS regro-upe aujourd'hui neuf Etats dont 4 Etats côtiers (Gambie, 

Guinée-Bissau, Mauritanie, Sénégal), 4 Etats enclavés (Burkina Faso, Mali, Niger, Tchad); 1 

Etat insulaire (Cap Vert). 

36. Un accord sur la transhumance a été conclu entre les pays du CILSS en 1991, entériné 

par la CEAO, l' ALG et la CBLT. 

D. Le Conseil de l'Entente 

37. Le Burkina et le Niger appartiennent avec la Côte d'Ivoire, le Bénin et le Togo au 

Conseil de l'Entente, la plus ancienne des organisations sous-régionales en Afrique de l'OtJest 

créée à Abidjan le 29 mai 1959 avec l'aval de la puissance coloniale. 

38. Dans sa Chatte révisée le 5 décembre 2011, à Cotonou, les chefs d'Etat et de 

Gouvernement du Conseil de l'Entente, à l'alinéa 5 du préambule, affirment leur désir de 

«réaliser entre (les) peuples et (les) Etats une intégration politique, économique et culturelle 

plus dynamique et plus étroite, notamment par le raffermissement des liens de solidarité, 

d'entente, de fraternité et de concorde qui existent déjà entre eux». 

39. Cet objectif est repris de manière plus détaillée à l'article 2 de la Charte tandis que 

l'article 3 affirme, entre aut1·es, comme principes nécessaires à la réalisation de l'intégration 

politique et économique des Etats membres du Conseil de l'Entente : « la libre circulation des 

personnes et des biens, le droit de résidence et d'établissement pour les ressortissants des 

Etats membres clans l'espace Entente», «le respect, la promotion et la protection des droits 

de l'homme et des peuples ... ». 

40. Les pays membres du Conseil de l'entente ont signé en 1989 un protocole d'accord 

instituant un celiificat international de transhumance dans les pays du Conseil et mettant en 

exergue le passage par des portes de sottie et d'entrée arrêtées par les Etats, les conditions à 

remplir pour traverser les frontières en termes de protection sanitaire et de gardiennage. 
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E. L'Autorité de Développement Intégré du Liptako~Gourma (ALG) 

41. Le Liptako~Gounna est une organisation sous-régionale qui regroupe Je Burkina Faso, 

le Mali et le Niger. Elle a été créée par un Protocole d'Accord signé à Ouagadougou le 3 

décembre 1970. 

42. Elle a pour objectif de promouvoir le développement harmonieux et intégré de la zone 

frontalière commune aux trois pays en matière de ressources énergétiques, minières, 

hydrauliques, agropastorales et piscicoles. Dans les faits, c'est dans le domaine agropastoral, 

donc dans le domaine de l'agriculture, de l'élevage dans tous ses aspects de nomadisme 

interne aux Etats membres et de transhumance transfrontalière que 1 'ALG est la plus active 

sur le telTain avec des projets communautaires. 

43. Dans cette perspective, l' ALG a réalisé une étude de faisabilité d'un programme de 

développement de l'élevage dans la région en juillet 2002, financée par la banque Islamique 

de développement (BID). Dans le cadre de la mise en œuvre du Programme, dont le 

lancement officiel est intervenu le 25 avril2005, à Gao (Mali) sous l'égide des Chefs d'Etat 

des pays membres, l' ALG a mené plusieurs actions en matière de gestion de la transhumance 

transfrontalière. Elle a tenu un Atelier sur la transhumance fi:ontalière en novembre 2007 à 

Gao, qui a abouti au constat de la nécessité d'élaborer un recueil des textes nationaux et 

régionaux en vue de leur diffusion ; par ailleurs, les Etats membres ont pris divers 

engagements, notamment celui de résoudre les éventuels problèmes aux frontières par des 

rencontres périodiques entre les acteurs, de baliser les couloirs de passage transfrontaliers, 

entre autres. 

44. Du 20 au 22 octobre 2011 à Ouagadougou, 1' ALG a organisé, en partenariat avec la 

CEDEAO, des partenaires financiers au développement, des ONGs et des organisations et 

Associations professionnelles agropastorales, un atelier régional de restitution des résultats 

d'une étl.tde ayant porté sur l'état des lieux des textes régissant la transhumance dans les pays 

membres de l'Organisation. 

45. Cet atelier avait aussi pour objectifs de: 
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- favoriser une meilleure prise en compte de la contribution du pastoralisme dans 

le domaine de l'intégration économique de la sous-région ouest afi.'icaine; 

favoriser une application effective des législations nationales et 

communautaires sut· le pastoralisme de manière à lutter contre les entraves à la transhumance 

transfrontalière ; 

- inciter les pays membres de l' ALG et de la sous-région ouest africaine à 

s'engager résolument dans le processus de mise en œuvre du plan d'action de la CEDEAO 

relatif à l'élevage et au pastoralisme. 

46. Les travaux de l'ALG satisfont ses membres qui estiment qu'ils avancent de la bonne 

direction. 

hiiDlbO:<n:Dto:r.~cmu'lldcsb••uv:Nrh 
lbtlnn>l,.,totor•~t~hdobt.at.tl. 

t=1 ~·~~--tf-
c::J ~·SOflr\-tiOl,,.)ll: 
J:::::l U~ts.•U'tlbrJit;ro.c..~trtt1al 
t:=J n>lll lrt."''D'ft!SS:tti!J:r"dllfJ!.Q 
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F. Au plan bilatéral 

47. Dès 1964, le protocole d'accord relatif à la matérialisation de la frontière entre le 

Burldna et le Niger contenait un article 2 explicitement consacré au « mouvement de 

population », qui prévoyait : 

«Pourvu qu'ils soient munis des pièces d'identité réglementaires de leur Etat, les 
nationaux (au sens du Code de la nationalité de l'Etat intéressé) des parties 
contractantes circulent librement de part et d'autre de la frontière. 

Tout national de l'une des parties contractantes peut rentrer sur le territoire de 
l'autre, y voyager, y établir sa résidence, dans le lieu de son choix et en sortir sans 
être astreint à un visa ou autorisation quelconque de séjour. 

Cependant les transhumants nationaux d'un Etat se rendant dans l'autre Etat, 
devront être munis d'un titre de transhumance mentionnant la composition de la 
famille et le nombre des animaux. 

Les deux parties contractantes se communiqueront tous documents concernant la 
transhumance, en Rarti.culier les itinéraires empruntés et les calendriers des 
déplacements( ... )» 1

• 

48. En janvier 1968, il fut décidé à l'occasion d'une rencontre ministérielle nigéro-

voltaïque que 

«Les deux; parties sont d'accord pour ne plus exiger les calendriers de 
déplacements ; cette clause étant difficile à mettre en pratique. TI est entendu que les 
autorités administratives locales intéressées se communiqueront tous documents 
concernant la transhumance »22

• 

49. Il est manifeste que les deux parties n'ontjamais cessé de coopérer en vue d'améliorer 

et de faciliter les conditions et modalités de la libre circulation des personnes et de la 

transhumance entre leurs tetritoires respectifs. En attestent, par exemple : 

-le compte rendu de la rencontre du ministre de l'administration territoriale et 

de la sécurité du Burkina Faso et du ministre délégué à l'intérieur de la République du Niger 

du 9 avrill98623 
; 

21 A1mexe MBF 45. 
22 Annexe MBF 54, point 2°. 
23 Annexe MBF 68 :v. le point li, A), p. 3, ainsi que la recommandation n° 2), p. 6. 
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-le procès-verbal de la rencontre entre les ministres de l'administration 

territoriale et de la sécurité de la République du Niger et du Burkina tenue à Kompienga, 

province de la Kompienga, du 5 au 6 décembre 199724 ; 

-ou encore le procès-verbal de la rencontre entre le ministre de l'intérieur et de 

l'aménagement du territoire de la République du Niger et le ministre de l'administration 

territoriale du Burldna Faso tenue à Tenkodogo du 24 au 26 mai 200025 
; 

-en janvier 2003, le ministre de l'intérieur et de la décentralisation de la 

République du Niger indiquait par ailleurs lors des travaux du cadre de concertation sur la 

transhumance transfrontalière entre les deux pays que l'un des problèmes rencontrés en 

matière de facilitation de la transhumance tenait selon lui à « la méconnaissance des 

frontières »26
• En consacrant définitivement le tracé de l'erratum, la Cour permettra ainsi de 

lever l'un des obstacles à une régulation harmonieuse des questions de transhumance entre les 

deux pays. 

50. De manière générale, le Burldna Faso, convaincu de la nécessité de l'intégration 

régionale et sous régionale comme facteur de son propre développement et de celui de la 

région ouest africaine, organise chaque année depuis bientôt une décennie, ce que l'on appelle 

la Journée des Communautés. La célébration de cette journée vise une meilleure intégration 

des communautés étt·angères vivant au Burkina Faso, que celles-ci soient originaires de la 

CEDEAO ou d'autres horizons. Les activités de ces journées sont organisées par le Ministère 

des Affaires étrangères et de la Coopération régionale à travers la Commission nationale de 

l'Intégration, une structure rattachée à ce Ministère. Dans le cadre de sa politique de 

promotion de l'intégration régionale, le Gouvernement burldnabè a mis en 2007 à la 

dispositioi1 de la communauté nigérienne vivant au Buddna Faso des parcelles en zone 

résidentiellé7
. 

24 Annexe MBF 92, p. 2, point 1.3), et p. 3, point II.3, ainsi que communiqué de presse joint, p. 2, 3ëm• et 4ème 

alinéas. 
25 Annexe MBF 93, pp. 4-5, 4°. 
26 Annexe MBF 95, p. 3. 
27 V. le PV de la Ilème session de la grande Commission Mixte de Coopération Burkina-Niger tenue à 
Ouagadougou, les 13 et 14 mars 2007 et le PV de la réunion du Comité de suivi des décisions et 
recommandations de la Hème session de la grande Commission mixte Burkina-Niger, tenue à Niamey les 19 et 
20 mars 2012 (annexe 6). 
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51. Dans le cadre de la réunion du Comité de suivi des décisions et recommandations de la 

IIème session de la grande Commission mixte, il a été mis en exergue la coopération étroite 

entre le Burkina et le Niger en matière de tourisme, notamment de gestion du Parc W et des 

aires protégées transfrontalières, ainsi qu'en matière d'agriculture, d'hydraulique, 

d'environnement, de ressources animales et de transhumance transfrontalière. A ce sujet, le 

Procès-verbal fait mention de la réalisation de projets communautaires en matière 

d'aménagement de couloirs de transhumance effectués par le Burkina et le Niger tandis que le 

Procès-Verbal de la Hème session de la grande Commission mixte Burkina-Niger, en son 

paragraphe III.4, fait état de l'existence, depuis 2003, d'un cadre de concertation permanent 

entre les deux pays en matière de transhumance. 

52. On le voit, le droit co1111nunautaire en Afrique de l'Ouest tel qu'il résulte des 

dispositions juridiques des textes constitutifs des organisations sous-régionales auxquelles le 

Burldna Faso et le Niger ont adhéré et des actes règlementaires des organes de ces 

organisations, ainsi que la pratique suivie ou observée par les Etats de la sous-région 

permettent de répondre que le tracé de la frontière entre le Burkina Faso et le Niger 

n'affectera pas la vie ou le smt des populations nomades vivant de part et d'autre de la 

frontière. 
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2) Indiquer sur une carte les zones fréquentées par les populations nomades à 
l'heure actuelle 

53. On peut lire dans une étude mgerrenne sur l'élevage (Recensement général de 

l'agriculture et du cheptel (RGAC 2005/2007)i8 que: 

« 2.3. Cheptel nomade 
Ce système d'élevage est pratiqué par les éleveurs à la recherche d'eau et de 
pâturage. Le cheptel nomade selon les résultats du recensement est estimé à 5 
657247 têtes toutes espèces confondues dont 1 732855 d'ovins (35%), 1 587231 de 
caprins (32%), 910433 de bovins (19%), 1 141 326 de camelin (9%), 258 891 
d'asins (5%), et 26 512 d'équins (1%). Le nomadisme est pratiqué essentiellement 
par les éleveurs de trois régions : Tahoua avec 35% de cheptel nomade, suivie par 
Zinder avec 29% et Agaciez avec 21%. Pour le reste des régions, le nomadisme est 
peu pratiqué voir même inexistant. La taille moyenne par éleveur nomade est de 
120 têtes mais cette taille moyenne varie entre un minimum de 75 têtes à Diffa et 
un maximum de 142 têtes à Tahoua et Zinder29

• 

2.4. Cheptel transhumant 
Ce système d'élevage est basé sur un déplacement saisonnier du troupeau qui se 
déroule en période de libération des champs des cultures. La transhumance 
concerne les éleveurs de l'ensemble des régions à l'exception de ceux situés dans la 
région d'Agaciez et ceux localisés dans les environs de Niamey. Les résultats du 
recensement concernant ce système d'élevage ont concerné les éleveurs qui 
pratiquent aussi bien la transhumance interne que ceux qui parcourent de longues 
distances à la recherche de meilleures conditions d'affouragement dans les pays 
limitrophes (Nigeria, Burkina Faso, Bénin, Tchad, Mali, Togo et Cameroun). 

2.4.1. Composition et répartition géographique 
Le cheptel transhumant selon les résultats du recensement est estimé à 4 987 652 
têtes toutes espèces confondues dont 1 721 352 d'ovins (35%), 1 168 282 de 
caprins (23%), 1 678 873 de bovins (34%), 1 141 326 de camelin (4%), 258 891 
d'asins (4%), et 26 512 d'équins (1 %). 
La tran~hmnance est pratiquée par 54 257 éleveurs ayant un cheptel de 92 têtes de 
bétail en moyenne par éleveur ; cette moyenne atteint un maximum de 150 têtes 
chez 14,3% des éleveurs contre 15 têtes chez 7,2% des éleveurs. Les régions de 
concentration du cheptel transhumant sont par ordre d'importance: Maradi (25,2% 
de l'effectif total du cheptel transhumant), suivie par Tahoua (21,6%), Dosso 
14,8%, Zinder (13,6%), Tillabery (12,7%) et Diffa (12,1 %) »30

• 

54. Il en résulte qu'il y a une forme de nomadisme, ou de semi nomadisme, actuellement 

entre la région de Tillabéry (10 000 éleveurs) et le Burkina. Le rapport montre également que 

28 htlp:/ /harvestchoice.org/sites/default/files/downloads/publications/Niger _ 2005-07 _ Vol2.pdf 
29 Ibid., p. 34. 
30 Ibid., p. 35. 
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la transhumance n'a pas le Burkina pour seule destination, ce qui atteste que la zone 

fréquentée par des nomades dépasse largement la zone frontalière : 

«Le Nigeria constitue la principale destination du cheptel transhumant avec 79,3% 
du cheptel en transhumance externe, suivi par le Burldna Faso (7,5%), le Bénin 
(4,5%), le Tchad (3,8%) et le Mali (3,6%). Le Cameroun et le Togo intéressent 
moins de 2% du cheptel transhumant. Le Nigeria attire la plupart des transhumants 
dans pratiquement toutes les régions du pays à l'exception de Tillabery. 

Cependant, le cheptel transhumant à partir de la région de Maradi est le plus 
dominant (40% de l'effectif total du cheptel transhumant), suivi par la région de 
Tahoua (22%), Diffa (14%), Zinder (13%) et Dosso (10%). Le cheptel transhumant 
vers le Burkina Faso vient essentiellement de la région de Tillabery (97,8% de 
l'effectiftranshumant dans ce pays). 

Le Cheptel transhumant vers le Benin vient essentiellement de la région du Dosso 
(88,2% de l'effectif du cheptel transhumant dans ce pays à partir du Niger). Celui 
qui transhume vers le Tchad vient à hauteur de 90% de la région de Diffa. Tandis 
que celui qui transhume vers le Mali est constitqé essentiellement de cheptel 
originaire de Tillabery fiui représente 90% de l'effectif total transhumant dans ce 
pays à partir du Niger »3 

• 

55. La circulation existe aussi entre le Burkina et le Niger. Le croquis ci-après (voir aussi 

am1exe 7) montre les itinéraires de transhumance, qui correspondent aux zones fréquentées 

par les nomades à l'heure actuelle. 

31 Ibid., p. 36. 
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ITINERAIRES DE TRANSHUMANCE ENTRE LE BURKINA ET LE NIGER 
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3) Dans quel rayon autour de la frontière séparant les deux Etats ces populations 

évoluent-elles (merci d'indiquer sur une carte, si possible, quelles sont exactement les 

portions de la frontière concernées)? 

56. On peut prendre la mesure du rayon de déplacement des populations nomades et semi

nomades en s'attachant à décrire les routes de transhumance, qui apparaissent déjà dans le 

croquis qui précède. 

57. La transhumance est un mode d'élevage traditionnel reposant sur des axes et 

itinéraires créés de longues dates et qui perdurent de nos jours. Les amplitudes des 

mouvements varient dans le temps et dans l'espace selon les années et plus encore lors des 

périodes de crise alimentaire du bétail (sécheresse). Aussi, depuis les sécheresses des années 

1970 et 1980, à la faveur de l'éradication des glossines32 et des simulies33 et des progrès des 

sciences vétérinaires (chimiothérapie), les mouvements de transhumance des pays sahéliens, 

en l' occunence le Niger et le Burldna Faso, se sont accentués vers le Sud jusque dans les pays 

côtiers voisins : Bénin, Togo, Ghana. 

58. La transhumance est organisée à la recherche de pâturages, de points d'eau et de cures 

salées. Elle ne tient pas compte des limites de frontières entre les Etats. Le territoire du 

transhumant n'obéit qu'à la nature, ses richesses naturelles et leurs capacités à bien nourrir le 

cheptel. Même dans le pire des cas les éleveurs n'arrêtent pas leurs mouvements de 

transhumance transfrontalière. 

59. Du reste, ces ressources partagées entre éleveurs ne sont jamais appropriées par une 

communauté au détriment d'une autre. Tous dépendant de la pluviométrie et de ses caprices, 

nul ne sait à l'avance quand manqueront les bonnes conditions pour nourrir le bétail. On est 

alors dans un système de solidarité, de tontine où chacun accueille les autres quand les 

conditions sont meilleures chez lui, dans la certitude d'être accueilli à son tour chez les autres 

lorsque les faveurs de la nature leurs sont plus favorables. 

60. Sur le terrain, les pistes à bétail empruntées par les éleveurs partent des villages pour 

rejoindre les grands axes nationaux et internationaux. Les pistes à bétail identifiées, créées 

32 Mouches Tsé-Tsé 
33 Moucherons. 
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officiellement et aménagées par les Etats, sont situées sur les itinéraires traditionnels et sont 

utilisées à la fois pour la transhumance et la commercialisation du bétail. C'est pourquoi 

nombre d'entre elles partent ou passent par les principaux marchés à bétail et les centres 

d'embarquement vers les pays côtiers, clients traditionnels des pays sahéliens. 

61. Outre les mesures d'ordre politique, technique et juridique prises par les Etats en 

matière de transhumance, les organisations sous-régionales (CEDEAO, UEMOA, ALG, 

CILSS) développent des initiatives en vue de promouvoir l'élevage en tenant compte de la 

mobilité du bétail34
• 

62. Il faut cependant noter que le suivi de la transhumance ne fait pas l'objet de la même 

attention que les effectifs des animaux domestiques et les mouvements commerciaux 

(marchés, expmtations). Les statistiques font cruellement défaut et l'on est conduit à se 

référer à des études ponctuelles et éparses pour apprécier la question. 

63. Entre le Burldna Faso et la République du Niger, les mouvements de transhumance 

partent, arrivent et transitent par les circonscriptions administratives frontalières :régions de 

Tillabéry, de Niamey, et de Dosso pour le Niger, régions du Sahel et de l'Est pour le Burkina. 

Les croquis ci-après montrent les routes de transhumance en Afrique de l'Ouest puis, plus 

spécifiquement, entre le Burldna et le Niger. 

cr:...... ' .. ~ Mowe-mt~n'CéU~tllfl tnpf:node ,Qd1e 
•• b." .., Mou.wrnqntdub.'tt:\ll<nperk>de-humldc:- • 

Carte 3. Axes "de transhumance tmnsfrontnllè.re en Afrique de l'Ouest et du Centre 

34 V. supra, pars. 27 et s. 
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Cartes des axes de transhumance 

64. En termes d'effectifs, la transhumance entre les deux pays se fait au profit des 

Nigériens. Au cours des trois dernières années, ils sont évalués entre 24.000 bovins, 3.900 

ovins et caprins et 21.000 bovins, 4.500 petits ruminants. Ces effectifs sont largement sous

estimés (faible utilisation des documents officiels par les éleveurs). Les études ponctuelles 

rendent soUvent mieux compte de la situation. Dans les années 1980, selon une étude de 

l'ALG ils étaient estimés entre 140.000 et 150.000 têtes de bovins partant du Niger pour le 

Burldna Faso. 

65. Le rayon de déplacement de populations nomades dépend de la richesse en pâturages, 

points d'eau et de cures salées, des conditions zoo-sanitaires et des facilités d'écoulement 

(marchés à bétail et des produits de l'élevage). Comme précisé ci-dessus, le Burldna et le 

Niger sont à la fois, et réciproquement, des zones d'accueil et de transit des transhumants des 

animaux venant de l'un ou de l'autre pays. Les animaux burkinabè vont rarement au-delà du 

fleuve Niger et les éleveurs burkinabè et nigériens se retrouvent ensemble dans les pays 

côtiers voisins : Bénin, Togo, Ghana. Dans ces pérégrinations, du bétail nigérien se rencontre 

au Soudan et dans des pays de l'Afrique centrale lors des années de crise alimentaire. 
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4) Quels sont les villages susceptibles d'être affectés par le tracé de la ft·ontière que les 

Parties revendiquent ? 

Cette question suppose de se placer dans une perspective temporelle et relative (au sens où il 

y aurait eu plusieurs tracés différents selon les époques, impliquant des changements 

d'affectation des villages) qui n'est pas celle que retient l'accord de 1987 fixant le droit 

applicable au présent litige. Dans la mesure où l'accord de 1987 confirme que le titre 

juridique est l'Erratum de 1927, aucun village n'est susceptible d'être « affecté par le tracé de 

la frontière »puisque la délimitation est restée la même entre 1927 et aujourd'hui. 
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Annexe2 

Protocole A/pl/5/79 sur la libre circulation des personnes, le droit de résidence et d'établissement du 29 mai 
1979 



• 

Juin 1979 Journal Officie! de la CEOEAO Vot. t 

A/P1/'5/79 PROTOCOLE SUR LA LIBRE t::IRCULATION .DES PERSONNES, 
LE DROIT DE RESIDENCE ET O'ETABUSSEMENT 

LES HAUTES PARTIES CONTRACTANTES 

VU 1~ paragraphe 2 (d) de I'Articlé 2 du Traité de 
la ·Communauté Economique des Etats de I'Af~ique 
de l'Ouest qui 'd'iimande aux Etats Membres de 
réaliser par atapés l'abolition des obstacles ~ la" 
libre circulation des personnes, des services f!t. des 
capitaux, 

VU le paragraphe 1 de l'Article 27 du Traité de 
la Communauté Economique des etats de l'Afrique 
de l'Ouest qui confère le statut de citoyens de la 
Communauté awc citoyens des Etats Membres et 
demande aux Etats Membres d'abolir tous les ebs 
racles â la libre circulation et à la résidenGe'a l'imé
rteur de la Communaute, 

VU le paragraphe 2 de l'Article 27 d.u Traite de 
fa Communauté E~onomtqoo des Eta\!1> de l'Afrique 
de l'Ouest qui demande en outré SUl< Etats Membres 
de dispenser les citoyens de la Communauté. des 
formalités de visa et carte de séjour et de leur pei' 
mettre d'occuper un emploi et d'entreprendre des 
activités commerciales et industrielles sur leurs ter· 
ritoires, 

CONVAtNCUES de la nécessité d'énoncer dans 
le présent protocole l€ls différentes élapes devant 
aboutir à la liberté totale de circulation prév• :e au 
paragraphe 2 (d) de l'Article 2 et à l'Article 27 du 
Trai1é de la Communauté Economique des Etats 
ële l'Afrique de I'Ouèst, 

CONVIENNENT DES DISPOSITIONS SUIVANTES 

Premièro partie 

DEFINITIONS 

Article premier : 

Dans le présent Pro1ocole, on entend par ; 

- "Traité", le Traité de la Communauté Econo
mique des E lats de l' Afr!~.Jue de l'Ouest; 

- ''Conseil des Mini$tras", la Conseil des Mi· 
nîstres créé i)ar l'Article· & du Traité. 

- ''$ecrétairo Exécutif", le Secrétaire Exécutif 
de la Communauté Economique des· Etats de 
I'Afriq~ro :le l'Ovest; 

- 'Commission", la Commi:.sion du Commerce, 
des Douanes .• de r'lmmigralion, des Questions 
Monetaires 'et des Paiements créé par l'Article 9 
du ·rr;;~ité; 

- "Communauté", la Communauté Economique 
des Etats de l'Afrique de l'Ouest; 

- "Citoyen ds la Communauté" signifie un 
ciloven de tout Eta1 Membre; 

"Occumant de voyage en cou ra de validité", un 
passeport ou tout autre document de voyage 
en cours de validité, établissant l'identité de son 
titulaire. avac sa photographie, délivré par ou 
au nom de l' l;tat Membre dont il est citoyen et 
sur lequel les cachets de CQntrôle des services 
d'immigration ét d'émigration peuvent ê're ap
posés. Est également considéré comme dooument 
de voyage en cours de validité, un lai&se!·passèr 
délivré par la Communauté à ses fonctionnaires 
at établissant l'identité du porteur. 

'Oeuxièm'è partie 

PRINCIPES GENERAUX DE LA CIRCULATION DES 
PERSONNES ET OU DROIT DE RESIDENCE ET 
O'ETAB LISSEMENT 

Article 2·: 

1 L~ c.itoye,fls de la Communauté ont le droit 
d entrer. de• raalio~;er et de s'établir sur le territoire 
des Etats Memt:Mes. 

2. Le droit d'entrée. de résidence et d'établissemeni 
mEntionné au parc!lgraphe 1 ci-dessus. sera établi 
progressivement, au cours ·d'une période maximum 
de quinze (16) ans, à compter de l'entrée en ~igûeur 
définitive du présent Protocole. par l'abolition de 
tous obstacles !J la Jiôre circulation des personnes 
et au droit da résidenc::e et d'établissement. 

3. Le droit d'entrée. de résidence (l1 d'établissement 
sera instauré en trois étapll$ au couts de la période 
transitoire, à savoir : 

- première étape : drQit d'entrée el auolition 
d"' visa, 

- deuxième étape : droit de résidence, 
- troisième étape : droit d'établissement. 

4. Cino ;ms a1,1 ma:dmum après: rentrée en v1gueur 
définitive du présent Protocole, la Commission. se 
fondant sur l'expérience açquise au cours de l'e~té
cutlon de la- première etape. fera des propositions 
10 Conseil des Ministres pour une libéralisation 
plus poussée durant les étapes du droit de r~sidence 
et d'établissement des personnes à l'intérieur de la 
Communauté. Ces êtapet'l'feront l'objet d'autres do
Cuf!Jents annexés eu prét;ant Protocole. 

Troisièm.s partie 

MISE. A EXECUTION DE LA PREMIERE ETAPE 
ABOLITION DE;S VISAS ET PERMIS D'ENTREE 

Article 3:. 

, . Tout citoyen de la Communauté, désirant entrer 
sur le territoir~J de l'un quel conque des Etals Membres. 
sera tenu de posséder un document de voyage ~\ 
des certificats lnternatlona ux de vâecination en cours 

, 
1 

1 

- "·'EtotMembre" ou "Etats Membres", un EUit 
Membre ou les · Etats Membres de lu. Commu 
nauté · Ec,-onomique des Etats de l'Afrique' de 
I'OueSl; de validité. · 3 
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2. Tout cliOyen de la Communauté. désirant séjour
ner dans un Etat Membre pour une durée maximum 
de Quatre vingt dix (90) JOUrs. pourra entrer sur le 
terntoire de cet Etat Membre par un point d'emrée 
otf1cieJ, sans avoir a présenter un visa. Cependant, 
s1 ce citoyen se propose de prolonger son séJOUr 
au-delà des quatre vingt diK {90} jours, il devra. 
à cette fin, obtenir une auto•tsation délivrée par les 
autorités compétentes. 

Artiole 4 : 

Nonobstant les dispositions de l'Article 3 Cl-dessus, 
les Etats Membres se réservent le droit de refuser 
l'entrée sur leurs tertitoires à tout citoyen de la 
Communauté entrant dans la catégorie de;~s Immigrants 
inadmissibles aux termes de leurs lois et r&glements 
en vigueur. 

Quartiéme partie 

CIRCULATION DES VEHICULES DE TRANSPORT 
DE PERSONNE 

Article 5: 

Les mesurell suivantes seront applic<~bles afin de 
faciliter la circulation. des personnes transoortées 
dans des véhicules particuliers à usage commercial: 

1. Véhicules particuliers 

Les véhicules particuliers immatriculés sur le ter· 
ritoire d'un Etat Membre pourront entrer sur le 
tenitoire ll'un autre Etat Membre et y demeurer 
pendant une période da qtJatre vingt dix (90) jours. 
sur présentation des documents suivants,• réguliè
rement établis par les autorites compétentes de L'Etat 
Membre d'origine et en cours de validité : 

- (i) permis de conduire; 
(ii) certificat d'immatriculation; 

(Ui) police d'assurances reconnue par les 
€tats Membres; 

- (iv) carnet international de passage en doua
nes, reconnu à l'intérieur de la Com· 
munauté. 

2. Véhicules à usl)ge çommorci~l· 

Les véhicules à usage çommercial immatriculés 
~ur le territoire d'un Etat Membre èt transportant 
des passagers. pourront entrer sur le territoire d'un 
autre Etat Memhfe, v demeutllf pendant une période 
de quinte (15) jours, sur présentation auK autorités 
com~étentes de l'Etat Membre d'accl.l~;~il. des docu
ments suivants en cours de validité : 

- (i) permis da conduire: 
(ii) certificat d'immatriculation; 

- (iii) police d'assurances reconnue par 18$ 
Etats Membn:~s; 

-:- (iv) carnet international de passage en 
douanes reconnu à l'intêri~ut de la Com· 
munaut6. 

ToutefoiS, au cours de la période de quinze (15) 
jours, ces véhic~:~les à usage commercial ne pourront 
être utilisés à une fin c.ommetciale sur le territoire 
de l'Etat Membre de séjour. 

Cinq~ième partie 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 6 : 

Chaque Etat Membre déposera auprès du Secré
taire Executif les spécimen des documents de voyage 
définis à l'Article premier du présent Protocole, én 
vue de leur communication aux autres Etats Membres. 

Article 7: 

Tout différend pouvant surgir entre les Etats Mem· 
bres au sujet de l'interprètation ou de l'application 
du présent Protocole est réglé à l'amiablè par un 
accord direct. A défaut le différend est port~ par 
l'une des Parties, devant le ~ribunal d& la Communauté 
dont la décision e$t sans appel. 

Article 8: 

1. Tout Etat Membre peut soumettre des proposi· 
tions en vue de l'amendement ou de la révision du 
présent Protocole. 

2. Toutes les proposilions sont $0Umisœ eu Secré· 
taira Exécutif qui les communique ault Etats Membres, 
trente (30} jours au plus tard après leur réception. 
Le Conseil des Ministres êtudiem lee ~mandemun\s 
ou les révisions epr&s un préavis d'un {1) mois 
auK Etats Membres. 

3. Tout amendam!lot au présent Protocole 01.1 toute 
révision du présent Protocole aKige l'açcord· de tot.Js 
les Etats Membres et enm;~ra en vigueur au momens 
de son acceptation. 

Article 9 : 

Les Etats Membrer> s'engagel'lt à échanger des 
renseignements sur des questions susceptibles d'en· 
traver I'(!Kécutic.n du présent Protot:ole. Ces rensel· 
goements devront âtre également t:ommuniqués aô 
Secrétaire Exécutif afin de lui permettre de suggéret 
les mesmes à prendre conformément aux dispositions 
du Traité. 

ArtlQie 10: 

Les dispositions du pré.sen' Protocole "" porteront 
pas préjudiœ aux citovens. de 111 Communauté déjà 
établis dans un Etat Membfe et qui se conforment 
ault lois de cet Etat Membre, notamment a1.111. régle
mentations sur l'lmmigtation. 

Article 11 : 

1. Si un Etat Mombre décide d'expulw un citoyen 
de la Communauté, il devra le notifier A rlnt&-essé 
et en informer le Gouvernement de l'Etat Membre 
dont il est ressortissant. all"'$l que le Secrétaire Exé
cutif. 

1 

' ' } 
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2. Les dépenses encourues pour l'expulsion .dudlt 
citoyen seront supportées par l'Etat Membre qu! 
exl)l.llse. . 

3. En· cas d'expulsion, la sécurité du citoyen cons!· 
déré ainsi que celle de sa ·famille doit êt(e garantie 
et ses biens sauveg(lrdés pour luHHre restitvés. sans 
préjudice de ses eng&gements vis·à·vis des tiers. 

4. En cas de rapatriement d'un citoyen de la Corn· 
munauté du territoire d'un Etat Membre. -:et Etat 
Membre le notifie au Gouvernement de l'Etat Vlembte 
dont ledit citoyen est ressortissant et au Secrétaire 
Exécutif. 

5. Les dépenses encourues pour le rapatriement 
d'un citoYen de la Communautlt du territoire d'un 
Etats Membre seront supportées par le citoyen dont 
il $'agil et dans le cas d'impossibilité matérielle oar 
le pays dont il est res$ortissanl: 

Article 12: 

Les dispqsitlons du présent Protocole ne portem 
pas atteinte à celles plus favorables contenues dans 
des accPrds déjà conclus entre deux ou plu::;i* rs 
Etats Membres. 

Slxlèms partLe 

DEPOT DES. INSTRUMENTS ET ENTREE 
EN .ViGUEUR 

Article 13 · 

1. le Présent Protocole entrera en vlgueor. à titre· 
provisoire, dès sa signature par les Chefs d'Etat 
et de Gouvethement, et définitivement, dès sa rati· 
fication par au moins sept (7) Etats signataires con• 
font~ément ault règles çonstitutionnelles do chaque 
Etat signataire. 

2.. le Présent ProtOCQle aioai què tous les ingtruments 
de ratif{cation a&ront déposés auprès du Gouver· 
nement de l'Etat Membre d6posiUJire du Traité qui 
transmeura des copias. certifiées oonfon'llèS du présent 
Protocole à tous l€18 Er-litS M~:tmbres, leu1 notifiera 
les date~> dé dép6t des InstrumentS de faltiflcatioo' 
et fera enregistrer ~~~ présent Protocole auprès d$ 
I'Organlsatlon de rU11ité Africaine, de l'Organisation 
.des Nations Unies et auprès de toute& 'autres Qrganl· 
salions désignées pat le Conseil des Minlst,es. 

3. Le présent ProlOCOle est anneKé àu Traité dont 
il fait partie iotbgrante. 

En foi de quoi, nous Chefs· d'Etat e1 de Gouver· 
nemel'\1 de la Communauté Economique des Etats 
de l'Afrique de l'Ouest avons signé le présent Pro· 
tOCOiè. ' 

Fait à Dakar, le 29 Mai 1979 eh un seul original 
en Français e1 en Anglais. les deux textes faisant 
également foi. 

Pour la Conférence Le.Eœsident 

UIOPQid Sédar SENGHOR 

~ 
···~~-··· .. ····· ., .......................................... . 

S. E, Co lonêl !1.1 tllÎ(ll.l IŒ:REKOU 
Pr~ ~t de lA ~épublique P~~ulairc du nénin 

' ....... ' .... t • • • .. ......... ~ ....,....... .. • ••••••• a- • 

s.t. M. A tililtidos P&RtloM 
Présidant 4e la ~~publique du Cap V~ ~ 

~~J-o,._J..-. 
......... .,." ..................................................... .. 

S.&. M. F~lix HOUPHOUtT•BOIGNY 
Pré~idont de la Républiqu~ de COte d'Ivoi~e 

.... 's: r.:. H: ·, . G6~ér~i. r~i~~. i~;~i. ï..iiJii:o 
Le Cher de 1 1Etat, ·~~dent du Conseil Hilitai~ 

Suprèmc de la R~abliquc du Ghana 

1 

1 
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•·•••·····•·•··•····· ~,, ....•...........•.......... 
S.E, le Dr. La~san~ B~AV GVI 

Proll!ie:!." ~lini$t:t'C 
Pou~ le Chef d 1 ~tat>Co~ndant en Chef 

dce Forces ArJIIQcs Po.,ulail'C$ t:t M~·olution!'lairns 
Pl"'flident de la Rllpul·liqu.t fopuldl"c Mvolut ionnal:ro 

de Guin61.1 

••••••••••••••••••••••••••~••••••••••••••a• 
S.t. le Lt.-Col, Seyni ~OUNTCHE 

~ Chef de l'Etati Président du COnueil 
Hilitai~e Supr~~e de la R~p~ique du Nigè~ 

~~·;. . . . . .. 
··················~·····-·········~········~········ S.'&. le 'llr Siaka S'l'tVZ:I'IS . · 

' l'l'Esidont do ·lci·J\épubliqué de Sit!rrra' .Leone · 
. . .. ·.. . . 

-·~········· ·······~~·······~················~··· 
s.E. te G&nEra't G~udn.sb& tYAJ)EMA 

~sident de la RE~bliquo Togolaise 

1 
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A/PS/5/82 PROTOCOLE l'ORTANTCODE.DELA ClTÇ).YENNETID 
DELA COMMUNAUTE 

LES liA liTES PARTIES CONTRACTANTE:S, 

Vu l'ArticleS du Traité dela Communauté Economique des Etats de!' Afrique der ouest portant 
création, composition et fonctions d~ la Conlërcnc~des Chefs d'Etal et de Gôuvern~ment: 

' 1 

Rnppelnn t que le paragraphe 1 de l'art.fcle 27 du Traité de la Communauté Ec<:lnomiquedcs Etats 
de l'Afrique de l'Ouest tel qoe moditiédispose que !cs citoyens de la Communauté sont les citoyens 
des Etats Membres qui remplissent les condions li définir dans un protocole pt~rtant code. de la 
citoyenneté dela Communauté; 

Con-sidénwl quel es EtatsMembrescontinueront à exercerleurdroil souverain pourl'octroi de 
leurnationalité; 

Considérnntquelesconditions requises pour!' acquisition, ln perte, l'adéche.anceet la réin~egralion 
dans la citoyenneté de la Co11'!rnunaulé ne sont pas-necessairement lesmëmes que celles des Etn~s 
Mcmbre-7.; 

SONTCONVENUES.i:>:ECEQlJIS.UIT · 

Article premier- De PAcqùisition dela Citoyenneté de la Commun~uté 

Est citdyen defn CommunnUté: 

.Toute per~onnequi, paria.i:!escend~nce, a·lanationa,lit~ d'unEtat Membre et qui nejouit 
pas del~ natidnalitéd 'unEta,.t non membre delà comm(maut.é .. 

·, 2. Tm,rt·e personne qui a. la nationalité d~unEtat Membre par !e·lie1,1 de naissance .et dont 1 'u fl 
ou 1' a Litre des J)!jrents es~ ci.toyeri.cleJa Communauté COtlf:ormémen.t auxdîsp~~itions.du 
paragràphe(l) ci-des~us, âcondltionque.cettepersormeayantatteint l'.agede21 ans, opte 
pqur la nationalité de cet Etat Membre. · 

J. a 

.. ,_, .... 

To~,Jtefois, i.mepersonneayant atteint.I' âg~ de 21 ansavar)t l'entrée en vîgtieurdu présent 
Protocole et jouissant d'un~ double nationalité deVra, pour prétendre à la cifoyermetéde 
la Communauté,' r()honcélr expre.sséinent à la nationalité t;lë celui d~ s~s patents qui; est 
ressortissant d'un J:::t·at non membre d e·la Cotnmunau té. . . · . 

. Tout enfant adopté n 'ayan,t pas la citoyenneté de la Communauté à sa naissance ou de 
riationali.té iDconiluemaîs quï a J.' â·ge d,~2l a:ns, opteel<;pressétlilent pour la: nationall~èd~ sorr 
parent ètdoptifqui esHmci(oyen d~la Cor!lrmmauté. . .. . · · . . .. 

b · UnepersQH11e adopt-êity-an(Çf~ja aiifeîi1tl'âged~2 I a{1~a~a:nH'edtrêe·en v.i~tieu(ct.ti préser1't'· · 
Protoc·(ile~rjQ.uissan~ dti! la:do!.lbfe-na~i·o'imllté, qui reno ne~ exprçs.sément à. Iii natio~alitèçle 
t9ut:!Et~t noilf11emb:reci'ela Commt)n?Ù.té, · · · · . . 

. c .T~~t enfant adqpté parttn r.;itpyende l.a Cornmunaut~.à c;çmdjti~n q4ec·vt ~nfano~~.alq~as. 
aHë111~ (.•:agad'<9·2 ht.i1sp~.uv~étïl'g~id:e:{st..rj!l'Viona:lihHI~s~itcJ;àlx::· : · · · · . ·: · 

......... .- ·-'-···-----~-~- .. ·····--·--·-~·-····-'--···. ·:"·---·· .. ·- ......... : .... - .·· ·- .. ·-··:·". -'·~-]}··· .. 
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a 

b 

: . ·s. a 

b 

Toute personne naturalisée d 'un·Entt Membre qui préalablement en fai~ lademandeet qut 
ren:plit les conditions·sulvantes: 

avoir renoncé à lu nationalité de tout Etat non membre de la Communaut6, une tel.le 
renoncia tl on deva(Jt être expressément cor\Statèepa~un acte de renonciation dûment établi 
parles autorités compétentes du.paysou d~s pays dont il avait la ou les nationalités; et 

avoir, pendant une pér.iode de quinz~( 15) ans précéda.nt sa demande d' aoq!Jisition de la 
cifoyennet~ de la Co~:rùnùnauté, effectiv.emenf résidé, de fa con continue, dans. un Etat 
Membre. 

Par résidenc;e effective et continue, l'on doit entertdre l'établissement Ininterrompu à · 
demem:e, sur le tenitoireduditEtatMeml?re, sans esprit de fixa t'ion ultérieure dans un Etat 
non membre de la Communauté. 

Le Cqnseil des Mlnistr~s ou tout autre organe de là Communauté ha6ilité à cet effe~ peut, 
_àlademanded 'un I;:tatMembre., téduirele délai dequinze(l5) ans prévu ci-dessus a~ pro'iit · 

· d ;une personne en raison de serv,ices exceptiprinels qu' elte.aurarendus à la Conununauté 
ou cofT:\ptcHen~detouteau(resituatlonsp.écifique; · , . · . 

Toutefois, un~ personne natur:alis.é~ d.'un EtatM~mb(é peut sevoitrefus~rla-citoyerinéte 
dda.,G.ç:i!1JCIJ.\.!O~~té, 's:i tel ~t~t~~~s~ s~~-~p~ibl~~·e 1~1-~nac~r !es .in~erêts H:mdluwmtaux d?uri .. 
·ou d.e plusièurs Etat~ M~mbres · . · · . . 

. Tout~nfànf. •. n'ayant p~ la ~itQy~M~féd:?.l!t"qp$.f.l~~~t~i;san~ss~.nc<; QU~~~~iqrt~M 
in90.il.n1Je; a;9qp~é·pan~·"'·naru(àti~~[t()yé:it:~éJ~·~t.Utàîit&èt q~i.M·ig:~d~1t #.$opte · 
èxt~r~sémw~w,vr:l!l-:tl~~~fj):$.tlt~~~~~~1lR4~~u~M.~P:~{4·; , · . ·· . . . · · = · .· 

Tdutll:fois, 1 '~nfan~.a!~a,dtlr;Wh1~J?i~tj<:mt~d~l~ë{t~y~Mtë·lt'$là'Ç(I~niJl~4t~q,u.ap·r~ 
'qùltu:e (15) .ans de re.$.1'denee ~~G~tw:~~ta€)ndnwfdart~·Iemême~ta.tMembre · . . . \ . 

Un~ p~rsoon~ adop.t~~ par un. naturalis.ect~oyen4~ ~~·.Gom._tn.~n.~uté.e~ ayant déiht~eint 
I'Irf$ê·de· 2-l·a:ns.avant tlét~tr~e·en=vlt\leur du prdséfit l'rQt.ac\'Jte·etjol;l1~sa.nt de.f~'do.ubl~ 
nationalité de t6.u t Eta~no n.m.e~brt:l:d<'ia,Conjmu:mau té.· · · 

Elle ~e peutjqultcep~ctllnt d·è:!~· cito:yëp:n~t~ dt3t~ GQ~lfll;lmi.uté.qu·a~res qul~~e (l.S).IlnS 
dërésidertce.effèc.tive ~u:ontîht.ie d'àns lë msme:Et:iit Membre:· . . . . · :·. 

6. ~out.~n,fa_m .n6 de pa~~ht.~ n~t?nj:!!.S~~. d'_t:m)~t9.llt;f~mlt.r.~ q.,çf. CHl~~: C!Jnfi;wm~ii:1e~~ Ll;U~, 
· d1S'pos1üons du parll_graph (4) c.Hf:essus,açquis façit'qyen.n~té!i.~Ja Co.mrrtl,lllal!t~.: . . . . . . . .... . : . 

Tôutqfèls, vaur~rét:~'n!;!teàla 9}~oye'o~êtyd~Ja Ç~~ro.~:f!~4~éie~ ~~i·.tlevr~1 a~~mJ ·~·ga.,0 . 
de 21 ans, rcrtonc.er e~pres.~ement a toute t1atJon.aht.é -~'un Eta~ i1on. rnembite: .de ta 
c;um.munaut~qu'ifpoui"râltavoir. · · · · · ·· · · · · · · · ·. \ · 
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1 . Tou je personne peur perdre la ci\oyennetéde la communauté pour-les raisons suivantes: -

2. 

~· 

1.,·: 

-~·r 

a établissement permanent dans un Etat non mçmbrede la Communauté 

b acquisition volontaire de la nationalité d' u.n Etat non membre de la Communauté; 

c attribution d'office de la nationalité d'un Etat non membré d~ la Commun~uté; 

d 

e 

a 

perte de sa nat iohalité d' origi~~; 

sur sa demande expresse. 

Toute personne naturalisée qui a acquis la qualitédecitoyende la Communauté peut en être 
déchue pour les raisons suivantes~ 

Si ·elle se livre à des activités incompatibles avec la qualité<lecitoyen de la Con:munauté; 
et ou préjudiçiables.aux intérêts rondâmentaux d'un ou de plusieurs. Etats Membres de la 
Communauté; 

b. Si elle a été, condamnée sur letèrritoire de.la:Conununat;~téou.~illeu!s, pour un acte qualifl~ 
Crime et reco1mu comme tel au sei~ de ln communauté. Den estde!llêrilelorsqu'un telctime 
est perpétré ~~·~ncontreq.'mlçitay,eErdeaCnmmuriua:té. . . . 

a 

b 

La citoy~nneté de la Commun4até peut êfre retirée à ure personne pour les raisons 
suivantes: . . 
lorsql:l 'il app~rait; po,stérleu·tement à l'a~quisiti9n de.l~·~itoyeiJneté; que l'~ntéressé n~ 
remplissaitp8;Siesconditl.on~re<Julsc'Spoureacquisitiondelaci~oyennétéâelaCommunauté; 

si 1 'octroi de la citoy!!nnéte de la Co~ununautéa été~bt·e~u parmensongeoti par fraude. 

,.Artlèle 3· ~Dela Réintégration 

La réintêgratidn.da~.s.la èitoyennéte de la. Communauté.est.à.ccord~e aprês Çriquê'te. 

~rtide 4 ~ Disposition.?-'rsuisitQirc 

~ 
.~ .. 

: i 

~ ; 
t.i 1: 

'· fi 
t. ; 

' 

~i ; 

Ju~u 'à cequ 'un organe juiidictlortnelsoiti{l:staJ!é·pourtralter des!{uestions relatives aux d~rnandës, 
à la·p€rt~. à hi dêché'art~e, au retrait de la ~ltoyè~nctd de-fa Commumiuté ainsi qu'à la réintégrati.on· 
dans ce.ttedtoyennct ê; le Consell des Ministres est cornpMeat pçlUr' connaître~es dit~ q!:H~stions·, 
à charge d'appel devant la Conférence. · ; 

Arti'dè S ~ .'Qépâ.t ~Uft~·tr.êe en Vtgueur' . . . 1. 

1. u; pré$ent Proto~!~ entrc;a err~~a~.uti 4tlff.è p~0.wsoîre dê$S.a.s;,~~€1ifrep~·i~·&hefu·d,: ~tat. ::· . . . .· · ·, ·~ 
et ôa:Gtnivenef11ent des E~atsM~tnîmi&e.tdéfW~!vemèntMssa;rafift~atîon v <ir au·moins ~èpt . 1 

. (7) Etat~ signataires èo.nf6rmém~nt a·u~r:egles cqnstit.!,!tioht!ell'es:~\3·efiàqu~·Et'~tt.1f~ffiër.~. -.. -. '' ., 
• • • • • • t 

2. , Le~r?,.s.e.~t Protoco!~·aipsi.qtré ~?us les i~~·t:n'.çn~p.t$d~ua~~ç~~Jions.er:ont{fépps~:~upr~ du 1 
SetJ(e~arlaJ Bx~çùtrf quhm (i'aro.sri;ietJrl!l.'t.f:~s; e:~f?,îe.~:. e.eiHfl~~&'~o.!~r~:rme~:à,1fô#~:~r~s:.Et:ats;: . ,. 1 · t 

.. . . . .... · . 
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membres,$ur notîfi1;~ra le~ dates de dépôt des irrstruments de ratifiçation et fera enregîstrèr' 
le présent Protocole auprès de I'Ôrganisation de l'Unité Africaine, de l'.Organisàtion des 
Nations Unies et de toutes autres Organisations. 

3. Le présent Protocole'èst annexé au Traité dont il fait partie intégrante. 

ENFOIDEQUOINOUS; CJIEFSD)ETATETDEGOUVE~NEM-ENTDELA 
COMMUNA.UTEECONOMIQ:UEDES.ETATSDEL'AF.lUQUEDEUOUEST, 

AVONS SXGNE-LEPRESENTPROTO.COLE. 

FAIT A COTONQU, LE 29 MAI 1982 EN UN SEUL ORIGINAL EN FRANCAIS ET 
. ~N ANGLAIS, LES DEUX TEXTES FAISANT EGALEMEN-T FOI. 

·144, 

. . . ---.....-:--:-.....c.-:__,--'1_ .. ~------ ---------........:--- ..... --......:. 
S.E. COLONEL MATHIEU KEREKOU 
PRESIDENT PB.l:A RBPUBUQUE PO!?ULAIRB DU · 
BlPNlN 

. . 

s.i)t$ D.~ M.oif&#ëfu s.K. trÙNNEIP ~ 
~$1R~P.E.l.k\ PLANW!C~ON.f!.CQNOMI,QPE 
Er'DtJ· P~~p~ INJ?.{)S'fR:IE4 PQUR ln' . 

· PM. 9~0~ DI;JPRF$Il')ENT o~· LA GAfvmi:ij. · · . . ~ . 

. ~ .... 
. .. · ... · .. ,· ·. . 

s.e. SAMUEL KAl'ON DOE 

~-~-~· ... ··~u 
ET çimF oÈ L'ÈTAT oa r,.A:REPœuqoo où 
IJBERIA · · 

. . 
- ~ .. ..;.... ~ ""-i._.:...-::- ~.,:.,.....!,.. ...:.- _.,. -.:........:... ......... _..;......, 

. s.E. coLoNÉL sÉ'tlill"KauNanli · · 
v~~ D,!J ~ij~~~ :l\:1:IÙTJ\[.RE. 

· .~UP~ C~P·ID,rs;vlTI'Atr OË .tA· .. 
REPWBUQt.m DU NIQ~. . ·. . 
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---------~----~-S.E. AHMED SEKOU TOURE 
PRESIDENT OE LA REPlJBL!QlJE POPULAIRE 
RE"VOLliTIONNAJRE DS GUINEE 

S.Q. LE CAPITAINE D'AVIA1'lON 
JBRJI.Y JOHN RAWUNGS 
PRESiDOO: CDNSEEL PROVISOlRE DE l.A 
DEFENSE NATIONALE (P.N.D.C.)REPUBLIQUE DU 
GH~A . 

--------------~ S.E. VICTOR SAUDE MARIA 
VICB.PRFSIDOO' DU CONSEIL DE l.A . 
RE.V"QUlflON,POUR ET PAR. ORJ)RE DU 
P~!DENT D~ LA .REPUl3LQUE. DS. 
GUINEE B.lSSA;U 

.$.E •. :J..E COLONEL SAYE ZEBRO · 
PRES.IDOO DU ŒMITE MlUTAIRE• DIE 
RE'DRCSSEMENT POUR I.E P.ROGRES. NATIONAL; .. ' 
CHEF,))~ L'.liiTAT DE l..A I:ŒllilBLrQUÈ PE 
HAt.r.mVQLTA 

--·......:....-------.-----
S.E. ALHAJ! SHEHU SHAGARI 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE FEDERALE 
DU NIGERIA 

S.E. AB!JOU DIOUF 
P({ËS!DENT DE LA REPUf?LIQUE DU SEN EGAL 

-----..,.-------:----
S.E. LE' .l)R, $/AKA STEVENS 
PRf;'iSIDENT. DE LA REPU!? LI QUE DB ... 
SIERRA LEONE 

---'-------------S.E. GENERAL GNASSINGBE EYADEMA 
PESQ?ENT D~ !.A REPUBLIQUE 
TOGOlAISE'. .' . 

, ...... 

• t ••• 

.·.:. . . . : '·. . . . ,, -~ .. 

1. 

. .. .\ 

1 
t 

,!. 
' .: ·~·~· t :j 

~ 1 1 
1 1 

i~ ! 
-i 1 
1 

\ 1 

r 
1 

~. 
1 

•. ! 

i .. 

1 

i· 
1 

.; 

i 
1 

,j 
1 

1 
1 
1 

l 
i 

··,', 

:,.· .. ·~ ...... -~ ..... -... : ........ ····.-~:..·---: ... -.. ~~·-···.:.-. -.. ..... ~.:.: ... . . . ~~.: ............... ~·: ... ~~-- . ~ 

.... '· 
l' '. . .... ... , .. · .. ·. 

·· .... · :: · • .... ··~·.-:·~··~·.··· ... • ..... .' 1"':.:·.· ~ ...... · ... ··. 'ï:······· ......... · ...... :·.··.·~· 

. . . ; :.!.·, ... :!: .. ~· ·. · .. 
. ····.'. 1:::. .. :. . . '.. . . 

··l •• ': 

. •,: .. 
·~ ··: . 

·1 1 
. i 1 

1 ·: 

;·. .,{ ... : r 
·> ::·. ·:.:··. ;.. ·.. . :::.~Jl . ·; 

•' . . ... ' . .... ..: .. . : ..... ... :.:;:.. ,: . ' l". 
.~· .. .::-·· .. :: . ·:. . . . . ~ . j . 

. . !''· . .-·. . .:. .. ·;i~~.: . .; : . : ! 
..... . ... ·: .·. 1 

:": .. 
f• •• 

... ,; 
. .. ............. _ ... ___________ _ 



Annexe4 

Décision A/DEC.S/1 0/98 relative à la réglementation de la transhumance entre les Etats membres de la 
CEDEAO du 31 octobre 1998 
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. · VINGT-ET•UNIEME·SESSION OnDlNA:tRE DE. LA CONFERENCE 
.DE·S CHEF~·'D'ETAT ÈT Dl:! GOUVE~NEMENT ~~ 

ABUJA, SO- 31 OCTOBRE 1998 . 

'• 

. ., l)ECISION· 'A/llEC•5/t.0/98 .JlELATIVE A LA 

.. . 

·. : .REGt~NTATION D~ LA 'l'RANSHtl.MA.NCE ENTnE · · 
. . . . .LES ~'fATS MEMiil.ms·:nE LA dEDEA:O. . . 

., 
··J~ ~ON'Ft~~ÇE DES O~EFS D'ETAT ·ET DE GOUVERNEMÊr:tT. 

VU les A.rtides 7,· ~r·et 9 ·du Traité· Revisé de l<;t. Commuhcruté 
. J?eo-r-lo~nique d~s Etats de 1'1Urlque··d~ l'Ouest (C~OEAQ) p6rtcr.n:l · 
créaUon· de la Conférence des Chefs d'Etat et dé Go:uverneme:J;l 
at'da!in~s,scmt·:sa corn'po:;,ition et . se~· fonçl.ionsr . .... ... 

' • f" • 

• • • v 

1 • • Vt11'At1iê:le 25 çludit Traité relatif à lâ €oopéraflon entte J~ ~tals · 
· .1-r~embres en vue.·dtt·d$v:elopp~·t~e~lt· -crQ"rlcrlle .et de la séÙ:;IJH~é 
· P:limentâ1re ; · · · .., 

< ,..· 
· . CON'VÀINCiJE qua·- le dévelo.p.pément de l'él~vâge faU. pcuiiè 

·· · intégran~e d;'une' politique de sécurité alimentaii:e ; . .· 

CONSCIENTE q~e l'élevage dans les pays c;le lçx communau~ë est 
confronté à de nonibreuses · dilficultés aussi bietil. d'ordre 
·teqhnique, 'Climatique que juridique et.socio-!flconomiqÏ.te; 

CONVAINCUE également que dans les conditions actuelles dos· 
.. moyé'ns dont diSposent les Etçrts met:)jbrés de. la CEDE;AO, la 
. transh1.tmcn1ce·est utile à la sauvegarde ffilt à l'àdcrQissemGI~l çle la 

11, pfoducücm ; · · ~ .. · . . 
"' . 

: : · .. 
,• !\·~ ... 

'( ... . . · .. • ~ . ' 

1 

i· . ~ . 
~·· . ; 

1 .... 
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·CONSCIENT~ que la: tr~nshumànce est cependant semee de 
nombreux problèmes d'ordre sèrnitaire, social, environnemental, 
éconon'Îique et politique; . . . 

. . DF;SIREUSE d!amélior.er le~ -cçnditions de' l'élevage ~ans les Etats 
·If:léml;>res,' et de méttre en. place à ce tf~ fin, unë règlemènta.tion 
harinonieus~ <;le la transhumance dans l'espace·commu.nautaire; 

· . SUll'RECOMMANDATION dé la 43ème Session du 'Conseil.des 
IV{inistres.tenue èr.Abujcidu 23 au 28 octqbie 19~~; 

. ·l!...u-J-.1 . . ~u~ 

D.ECIDE 

QHA:PrrRE I. : DEF:INil'IQNS.. 

. ' 
La pré~ente .Décision :fixe les prinèipè!'J essentiels d'une 

. .r.èglt;~meiJ.tation de .Ja tranShumanée 'inter-Etats dct·ns les -Etats 
îne~brés ·de la CEDEAO, · 

. . . 
· Aux fins de la présente Décision, on ent~nd pat: 

. · transhumance inter-Etats : les déplacements saison,. 
'niers entre Etats, dù bétail ayant quitté les limites de 

. ·ses parcours habituels; en vue de l'e.xpleitation des 
;points d'eau et des pâturage's; 

' 
· quarantaine zoosanita4'e : la· .mise en ·obsérvgtion. 
éraru:maux: introduits dans une région .déterminé~ ~én 
"':lè· de s'assurer de leur état. sani~atre; 

•.t 
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. animaùx ~n di~agation { 'les animaux errant· ou 
.pacageant sans survei}.lan~a de garc;Jiens. . 
Sont assimilés ·àUX·anima:u:$: e.n divagation, les animaux 
même gard~s; pacageant ,Hdns les :parcs ndtionaux et 
réservas de faune. ! · 

' ' . 
j : • 

Çi=rn.PITRE li : OBJET ET CJ!ltlP D'APPLICATION.:: 
t t . 
.. 

&1~ f. 
1 1; 

1 ~ 
1 ,. 

. Lé .fran~hiss~ment d~s .fro~ti&res. te.rresb:es en· vue de la 
tr<;t;nsl~'!Jnlance.esl autorisé ~ntre !.eus les .pays ·d~ la. Communauté 
po~u·Ie.s.·e~pèces·bovine, ovine, èapli~e; .camél!r.ie el asine dans· 
les .ccindj:ijon~ definles pa~ 1~ pr~serité Décision. · · · 

iu·ticlé 4 

L!:t présent.e Décision ne s~appllque p"CXs aux animaux se 
·déplaÇant ·c;l,\m :EtQt .q Yautré én vue .de la conun~rcialirs'ÇltÏOI1 oÙ 
al,IX .espèces non:.citées a l~cle 3. 

'• · .. 

Les dépkrceme.nts des troupeaux transhumants sonl 
subordonnés à l'entrée et à la sortie de c-haque pays, à la 
détention du Certificat international de transhumance CEDEAO 
cl9nt le modèle est annexé à la présente Décisipn • 

.. 
Ce certificat a pour objet de·: 

·- permettre un. contrôle des départs des transh~~9nts; 

assurer une p~otection sanitaire· des troupeaux locaux; . 

~ 
p 



inf~imer à temps les populations dE!S zones d'accueil de 
l'arrlv~e des ·t.roupeaux iranshumants. 

. . .. 
fi compone la ·comp9sition du troupeau, les .v.accini:xtions. 

·effectuées,. l'it~~tciir.e à suivre par le bét?fl, les pos.tes frontaliers 
.padesquels·il·.doit passer ainsi.què la destination finale. Il est 
d411ivré par 1~ -service .chargé de.l'éleva:'ge et visé par l'autorité 
a4nûnistrafive loc!=fl~ du lié1,1 de dépçrrt. . · . . . . , 

··~···~ 
: Le·.®cu~ent.offl.ciel défini·à l'artide 5 ci-dessus ser~ conti:ôlé 

·etieonl~6Signâ'.pades agents ciuali:fiés das·postès d'en~rée ·et de 
sort];edu pays d'accueit · . · ·. . · · ·· · . . . . . . 

. . .Le·déplacement 4es animaux.tr~hshumartt~ doit se. f~ire pàr 
les·pi~tes de transb,ùmance définies par les Etats, cG>n:formêment•~ 
à l'iUnémire prescrit ·sur le certificat inte111atlonal de trans- · 

O . hurri;çtnoe: èED~O. · · · 

&Hd!t.B: 

. Le frcmclùssÊmient cle la frontière n' es:t au~orisé .que de 'jour. . . . 
·~ 

· !.es troupeaux non munis du certifica.t interhational .de 
transhumance séroht mis en quarantaine, aux frais du 
propriétaire, ~ans préjudice de l'application des sanctions 
préVtJes parles 'lois du .pays concerné. 

. .. 
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La gcrrde d~s animaux transhumants est .ol:iligatoire aussi 
. bien .en cours. de déplacement que pendant le pâturage. 

L~ -troupeau· ira~shumant est gard~. par· un nombre de 
·.g.œ.d.iens .stJifiisant Le· no~br.e cle ... gar<liens .~est dét~rminê en 
fonélion du nOmbre de .têtes. Le nombre de garclli:ms pqr troupeau 

· · . clev,C,i(.êlié au mipùnum.uii (1) :,Pour 50 tête~.de·hétaii. Dans ·tous 
les ·cas.; tout troupeau .fretnch~sant une frontièr-e doit .être. 
·â:~pc;>mpagné .. pc;xr,-au moh:}s ~ .. gardiens. · 

. Les gardie21s .doivënt être clé1enteurs de .doè;um~nts ~'ich;mtité 
. régulièr~ment. déliv:ré's par -les semcc;5s compëtehts de leùr pays 
d'orlgin~; Ils doiveljlt être." à tout, moment, à. même dé justifier dé 

. l'idenllté et d'!l domicile du ·ou ·!ies propriétaires du ~rou peau. Les 
gàrdiens .doiv~nf être âgés de 18 ans au moins. · 

Les animaux .en divagation seront appréhendés po:r les 
autQrltés compétentes et conduits en 1oùrrière, sà:ns préjudice da 
rapplication à leur propriétaire et gardiens des sanctions prévues. 
pade!!.législations sur la divagation des·animcrux en vigueur 
dGl,llS l'Btqt concerné. . ..: 
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·Chaque :pays d'accueil fixe la :,Période d'entrée et d(a sortie du 
bétail tranli.umarit~sur son .territoire et -en informe..les. autres Etats. 

.. . \ 

· Qhaque.Etàt dëfinit les zones d~ci:co~il du bétail tranhumant 
et ·procède ·~.l' ~v~luatiori de la capacité d'accueil maximale de 
cho:que ~one. ·L'éleveur transhumant ést -tenu de conduire son 

. troupe~u: dans la zonè d'accueil qui ~ui a ~té désign~e par les 
agen~s s~rvant ~u·poste d'entrée. . · · 

If..:.&:·_,_ ; C! 
~ 

. . ... 
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Annexe 5 

Règlement CIREG.3/0l/03 relatif à la mise en œuvre de la réglementation de la transhumance entre les Etats 
membres de la CEDEAO du 28 janvier 2003 
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Annexe 6 

Procès verbal de la Hème session de la grande Commission Mixte de Coopération Burkina-Niger tenue à 
Ouagadougou, les 13 et 14 mars 2007 et procès verbal de la réunion du Comité de suivi des décisions et 

recommandations de la Hème session de la grande Commission mixte Burkina-Niger, tenue à Niamey les 19 
et 20 mars 2012 
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Dans te cadre de la dynamisation des relations _bilatérales entre le 
Burkina et le Niger, la deuxième session de la Grande Commission Mixte 
de Coopération Burkina-Niger s'est tenue à Ouagadougou, les 13 et 14 
mars 2007. · 

Les Délégations des deux pays, dont les listes sont jointes en am1exe, 
étaient conduites respectivement par: 

- Son Excellence Monsieur Youssouf OUEDRAOGO, Ministre d'Etat, 
Ministre des Affaires Eh·angères et de la Coopération Régionale du 
Burkina Faso et 

~ Son Excellence Madame Aïchatou MINDAOUDOU, Ministre des 
Affaires Etrangères, de la Coopération et de l'Intégration Africaine 
de la République du Ntger. 

Au cours de son séjour, Son Èxcellence Madame Aïchatou-· ... · 
MINDAODDOU a été reçue en audience par Son Excellence Monsieur 
Blaise COMP AORE, Président du Faso, Président du Conseil des 
Ministres à qui elle a transmis les salutations de son Frère et Arnl, Son 
Excellence Monsieur Mamadou TANDJA, Président de la République du 
Niger. 

·La cérémonie d'ouverture de cette deuxiè_me session a été placée sous la 
co-présidence des deux Ministres .. 

Dans son disco urs d'ouverture, Son Excellence M.onsieur Youssouf 
OUEDRAOGO a ·souhaité la bienvenue à la Délégation nigérienpe. Il a 
noté que le climat de fraternité et de bon voisinage enlTe les deux pays 
ouvre des perspectives d'une coopération fructueuse. 

Le Ministre d'Etat, Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération 
Régionale du Burkina a également salué les efforts. que déploient les 
{leux pays au sein des Institutions sous-régionales, régionales et 
interna ti anales. 

Dans l'allocution qu'elle a prononcée, Son Excellence Màdame Aïchatou 
MINDAOUDOU a remercié les Autorités burkinabè· pour l'accue~ 
chal~ureux qui lui a été . r_éser;vé aj.nsi.. qu'à· la délégation qui · 
l'accompagne. Elle a souligné la conv~i'genoe· dé. vue·s ~t Je·.partenariat 
hèur~ux entretenus par les plu$. hautes ~utorités du ·Bùrkina et' du Niger -.-·· 
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et souhaité que la coopération enlTe les deux pays puisse penser et 
rÉfléchir sur les voies et moyens en vue de la mise en œuvre d'un espace 
dt:co-développement. Dans ce cadre, elle a recommandé le renforcement 
dt-la coopération en matière de démocratisation et de promotion des 
dr~its humains. 

Le deux Minisf.res ont souhaité que la qualité des relations personnelles 
qu existent entre les Hauts Dirigeants· des deux pays inspire les deux 
Dêégations dans le déroulement de leurs délibérations afin que la 
detx:ième session de la Grande Commission Mixte de Coopération 
Bwkina-Niger abou lissent à des décisions r.éalistes et concrètes. 

Lesdeux Délégations ont ensuite procédé à l'examen et à l'adoption du 
pto~t d'ordre du jour qui, après amende~ents, se présente comme suit : 

I. COOPERATION POLITIQUE 

l. Coopération entre les deux Ministères chargés des Affaires 
Etrangères 

2. Intégration des Communautés 
3. Echanges d'expériences en matière de démocratisation et de 

promotion des droits. humains 

II. COOPERATION ECONOMIQUE, COMMERCIALE ET 
FINANCIERE 

1. Echanges commerciaux 
2. Promotion de l'Artisanat 
3. Coopération financière 

III. COOPERATION SECTORIELLE 

1. Transport et Doua.ne 
2. Tourisme 
3. Agriculture, Hydraulique et Environnement 
4. Ressources animales 
5. Santé 
6. Energie,· Mines et Carrières 
7. Action $ociale et Solidarité Nationale 

· 8.' Promotion de la Femme 

""""'-.... --~· 



IV. COOPERATION CULTURELLE, SOCIALE ET SCIENTIFIQUE 

1. Enseignements Secondaire, Supérieur et Formation 
2. Enseignement de Base 
3. Cul ture et Arts 
4. Jeunesse et sport 
5. En1ploi et Formation professionnelle 
6. Communication 

V. COOPERATION ADMINISTRATIVE FRONTALIERE 

1. Gestion administrative de la frontière 
. 2. Rencontres péripdiques.entre autorités administratives 

3. Jumelage - coopération 

VI. .COOPERATION MILITAIRE ET COOPERATION DANS LE 
DOMAINE DE LA SECURITE 

1. Coopération militaire 
2. Coopération dans le domaine de la sécurité 
3. Rencontres de concerta t-l on entre les responsables des forces 

de défense et sécurité 
4. Patrouilles Parallèles 

VII- DIVERS 



QUESTIONS POLITIQUES 

Les questions politiques ont fait l'objet d'échanges â huis clos entre les 
deux Ministres. 

1. Coopération entre les deux Ministères chargés des Affaires 
Etrangères 

Les deux Parties se sont réjouies de la signature, au cours de la présente 
session, d'un protocole d'Accord entre les deux Ministères des Affaires 
Etrangères. 

La Partie burkinabè, après avoir présenté à la Partie nigérienne rinstitut 
Diplomatique et des Relations Intern~tionales de Ouagadougou (lORI), a 
fait part de sa disponibilité à accueillir des étudiants et stagiaires 
nigériens. 

A cet effet, elle a transmis â la Partie nigérierme des documents relatifs, 
entre autres, aux statuts, au régime des études et de la scolarité, et au 
règlement intérieur de l'Institut . 

. Elle a aussi fait état des Rencontres Interna9.onales d:e :Ouagadougou· 
(RIO), organisées chaque année par I'IDRI et auxquelles la Partie 
rùgérienne pourrait participer. 

La Partie nigérienne s'est réjouie de l'ouverture de cèt Institut qui a une 
vocation régionale et a promis de susciter des· candidatures pour les 
rentrées prochaines. 

EUe a par ailleurs marqué son accord de principe pour une participation 
aux Rencontres Internationales de Ouagadougou. 

2. Intégration des Communautés 

La Partie burkï.nabè a présenté ·à la Partie nigérienne les actions menées 
en faveur de l'intégration des Communautés vivant au Burl.<;iria Faso 
don.t la Communauté ~igériénne. Elle a relevé la mise en place de la 
·Commission Nationale de l'IntégL·ation qui œuvre à la consolhiation et à 
l'émergence des relations humaines . çle cohabitation padfiqùe, d~. 
solidarité; de· complémentarité autour d~ .problématiques communes. 

5 



l 
. i 

1 

i 

! . 
j 

. / 
·~ 

Cette institution organise chaque année les Journées des communautés 
qui com1aît une participation remarquable de la communauté et des 
autorités n.igériem1.es, en attestent la présence d'une délégation 
nigérienne à la 61lme édition de c~s journées en 2005 ainsi que la 
participation du Consul Général du Niger au Burkina Faso à l'édition 
2006. 

La Par lie burkinabè a convié la Partie nigérierme à l'édition 2007 en 
cours, qui a pour thème « le concept de Pays-frontières, enjeux et 
perspectives pour nos communautés». Elle a en outre so11haité des 
échanges d'expériences et la mise en oeuvre d'activités conjointes en 
faveur de l'intégration des populations des deux pays. 

Dans la dynamique d'intégration des commun;:mtés, la Partie burkinabè 
a informé la Partie nigériem1e de l'octroi de parcelles en zone 
résidentielle à la communauté nigérienne. 

La Partie nigérierme s'est réjouie de toutes ces initiatives et a souhaité un 
suivi conséquent par les deux Parties des différentes actions et initiatives 
en fav_:t_:~~?~ l'U.:_~~~~tio·n de leurs populations. 

3) Echanges d' exp.ériences en matière de déu;:t.ocratisation et de 
promotion des droits humains. 

Les deux Parties ont fait part de l'évolution s,ocio-polltique dans les deux 
.Etats et.de leurs expériences en matière de processus de démocratisation 
et de promotion des droits humàins. 

Elles se sont réjouies des avancées significatives enrégistrées de part et 
d'autre à travers la mise en place des instruments juridiques et des 
structures en charge de la promotion :des droits humains, en particulier 
le statut de la femme. 

Elles ont, à éet effet, convenu d'échanger leurs expériences en matière 
d'ancrage de la démocratie et qe promotion des droits hm:pams . 



.. 

II. COOPERATION ECONOMIQUE, COMMERCIALE ET 
FINANCIERE 

1. Echanges Commerciaux 

Les rel a f:ions commerciales entre Les deux Parties sont principalement 
régies par les textes communautaires de l'UEMOA et les Accords de 
!'OMC. 

Dans le cadre du renforcement des échanges commerciaux entre les deux 
pays, la Partie burkinabè a sollicité l'appui de la Partie nigérienne pour 
l'organisation d'une semaine commerciale du Burkina Faso à Niamey au 
mois de mai 2007. 

La Partie nigérienne a rassuré la Partie burkinabé de sa disponibilité à 
l'appuyer dans l'organisation de cette marufestation à travers la 

. Chambre de Commerce, d'Agriculture, d'Industrie et d'Artisanat 
(CCAIAN) et l'Agence Nigérienne pour la Promotion des. Exportations · 

· (ANIPEX). 

En outre, elle a soumis à la Partie btirkinabè Ull projet d'Accord de 
coopération entre la Chambre de Comm,erce1 d'Agriculture, d'Industrie 
et d'Artisanat du Niger et la Chambre de Commerce, d'Industrie et 
d'Artisanat du Burkina. 

La Partie burkinabè s'est engagée à faire parvenir ses amendements sur 
ledit projet en vue de sa signature lors de la prochaine sessiori. 

2. Promotion de l'Artisanat 

Les deux Parties se sont félicitées de leur appartenance au Comité de 
Coordination pour le Développement et la Promotion de l'Artisanat 

.Afdcain (CODEPA) et se. sont exhortées à œuvrer au rayormement de 
l'artisanat. 

Aussi, la ~artie bur~inabè a rélevé la participation remarquable et 
régulière des artisans. nigériell;B aux différentes éditions du Salon 
International de l" Artisanat de Ow:igadoitgou (SIAO). Elle a, à cet éffet, 
souhaité l'établissement' de partenariats entre le SIAO et les inst1tutidns 



. . 
de promotion de l'artisanat du Niger (Salon Artisanal de la Femme 
[SAFEMJ et le Festival International de la Mode Africaine [FIMA]). 

La Partie nigériem1e en a pris borme et attend un projet d'établissement 
de partenariat dans ce sens. 

3. Coopération financière 

Les deux Parties se sont réjouies de la formation de nombreux stagiaires 
nigériens à l'Ecole Nationale des Régies Finances (ENAREF) et au Centre 
Régional de Formation de l'Organisation Mondiale des Douanes 
(CRFOMD). 

La Parti~ hurkinabè a, à cet effet,· souhait~ la signature.,Çl'une Convention 
de formation avec les a.utorités nigériennes compétentes et l' organi~ation 
annuelle de tests de recrutement avec l'appui du Ministère nigérien 
chargé des finances. 

Les deux Par lies se sont réjouies de la qualité de la formation dispensée à 
l'EN.A.REF, qui constitue un véritable. cadre d'intégration et ot;tt marqué 
leur disp.onibîlité à favoriser la formalisation d'un cadre de coopération 
en matière de formation financière. 

III. COOPERATION SECTORIELLE 

1. Transport et Douane 

" . 
a) Tran.spott 

La Partie burkinabè a soumis à la Partie nigérienne un projet de 
Pro'tocole d'accord ei1 rnatièr.e de transport routier entre les deux Etats. 

LÇ~. Partie nigérienne en a pris ·bonne note. et fera. cormattre sa réaction 
dans les meilleurs délais. · 

La Partie burkinabè a informé la Partie nigérienne de la· levée des postes 
de contrôle sur son. territoire et a relevé un certain nombre de 

. préoccupa-tions· ·.r~lative~ . aux contrôles routiers et ·autres pratiqués 
· anormales qui enfraven.-t la fluidité du t:rafk ~ur les axés r6utiers. · · 

~ . . . 
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La Partie nigérienne, tout en indiquant que ces préoccupations sont 
partagées de part et d'autre, a souligné que des réflexions sont en 
cours pour y apporter des solutions idoines. 

La Partie nigérienne s'est renseignée sur la suite réservée à la requête 
commune relative au financement des projets de chemins de fer par le 
Gouvernement de l'Inde, et dont la Partie burkinabè, en sa qualité de 
Président du Comité de pilotage du Projet Africarail, était chargée 
d'intToduire. 

La Partie burkinabè s'est engagée à transmettre à la Partie nigériènne 
la suite à cette requête. 

b) D01iané 

Les deux Parties ont procédé à la signature de l'Accord d'Assistance 
Administrative Mutuelle en matière douanière et du Protocole dl Accord 
en matière de Transit. · · 

Toutefois, les administrations douanières des deux pays doivent 
convenir ultérieurement de l'annexe A relative aux marchandises exclues 
du tt·ansit visée à l'article 3 dudit Accord. 

2. Tourisme 

Les deux Parties se sont félicitées de la participation effective .du Niger 
aux trois précédentes éditions du. Salon IJ!.ternational du Tourisme et de 
1'1-Iôteilerie de Ouagadougou (SITHO), dont l'édition· 2006 a vu la 
participation du Ministre nigérien dù Tourisme. 

En outre, elles ont convenu d'œuvrer à une dynamisation du circuit 
touristique du «Parc W » commun aux deux pays et au Bénin. 

La Partie burkinabè a souhaité l'établissement d'échanges entre 
l'administration touristique et l'Office National du Tourism·e Burkinabè 
(ONTB) d'une part, et les structures administratives nigériennes en 
charge du Tourisme d'autre part. 

Les deux Parties . ont par. ailleurs soutenu le projet dè ·création (irùn 
réseau des Ministres en charge. du Tourisme de la sous-région. · 

~ ' ~· 9 
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3. Agriculture, Hydràulique et Environnement 

a. Agriculture et Hydraulique 

S'agissant de la valorisation des Eaux partagées, la Partie nigérienne a 
souhaité la mise en place d'un cadre de concertation en vue d'assurer un 
suivi des interventions dans les bassins versants de leurs cours d'eau. 
Elle a informé la Partie burkinabè du Programme de renforcement des 
capacités des services de protection des végétaux dans· la zone du 
Liptako-Gourma et l'a invitée à accélérer le processus pour la signature, 
avec la BA DEA, des Accords de prêts relatifs audit programme. 

La Partie burkinabè a reconduit la reço~unandation relative à l'adoption 
et à la mise'en application d'une législation phytosanitaire commune qui 
n'a connu aucune évolution notable à ce jour. 

Les deux Parties ont, à cet effet, marqué leur disponibilité à œuvrer pour 
son adoption et sa. mise en application. 

Par .ailleurs, les deux Parties ont convenu de partager leurs expériences 
en matière de recherches agronomiques et de la signature éventuelle de 
Conventions enh·e les sh·uctures compétentes des deux pays. 

b. E.itvirotm.emen.t 

Les deux Parlies se sont réjouies de la rp.i~e en œuvre ~u projet régional 
« W /ECOPAS » et du projet de lutte contre l'ensablement dans le Bassin 
du Fleuve Niger qui se traduit par la réalisation de pistes, la récupération 
de terres · dégradées, la valorisa-tion touristique du «Parc W » et 
l'organisation de patrouilles conjointes. 

La Partie burkinabè a soumis, pour. examen à la Partie nigérienne, les 
perspectives de coopération pour la phase · II du projet régional 
« W /ECOPAS » et celles en matière de'. gestion concertée des· ressources 
naturelles partagées, et proposé .l'institution d'un G~dre ·technique de 
concertations périodiques entre.strucfures des deux pàys. · 

. . ' ' . 

· Les deux .Par.ties ont cbnv~nu d' éçhanger I.eurs expétienees en matière de 
.ge13lion intégrée des ressôutces partagé~s. 



. '1 . çg 

4, R.essources animales 

Les deux Parties se sont réjouies de l'existence, depuis 2003, d'un cadre 
de wncertation permanent entre les structures compétentes des deux 
pa y;. 

En matière de h·anshumance transfrontalière, les deux Parties se sont 
félicitées de la tenue de trois renconttes successives. 

La P4rtie nigérienne a informé la Partie burkinabè de la tenue, courant 
2007à Niamey, de la 4ème rencontre sur la transhumance transfrontalière. 

En outre, les deux Parties ont convenu de renforcer 1eur~coopérati.on en. 
matière de luttê cort't:re les épidém:i"es ·tenê· que la grippe aviaire. 

S. Santé 

. Les deux Parties ont convenu de ce qui suit : 

- la formalisation de toutes les actions à travers un Protocole 
d'~cord en matière de santé entre les deux pays, que la Partie 
bur 'nabè se propose d'élaborer. et de sou mettre dans les 
mei leurs délais ; 

- la s gnatu.re de Conventions de pàrtenariat dans des ·domaines 
spé 'fiques entre Institutions des deux pays ; 

- la c éatibn d'-qn Comité d'experts qui se réun,ira tous les ans, 
alter ativerrtent dans les deux· pays. A cet effèt, la Partie·· 
nigé ienne propose la tenue· de la première réunion du dit Comité 
dans e courant du second semestre 2007 à Niamey. 

La Partie· b rkinabè. s'est engag~e à soumettre, très prochainement, à 
l' apprécia.tio de la Partie nigérienne, un projet de Convenlion de 
partenariat d ns le domaine de la form~tion paramédiq:lle. 

6. En gie, Mines et Carrières 

Au .titre .de.l énergie, ·la )?artie .. burkinabè a proposé un· ·projet de 
coopération.·vi ant essentiellèment deux volets : 
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- l'importation au Burkina du charbon minéral carbonisé du Niger à 

des fins domestiques; 
- le partage de l'expérience nigérienne dans l'élaboration de son 

Système d'Information Energétique. 

La Partie burkinabè a proposé à la Partie n.igérierme l'organisation d'une 
rencontre d'échanges au Niger en vue d'amorcer cette coopération. 

b) Mines et Carrières 

La Partie burkinabè, tout en se réjouissant de la signature, en juillet 2005, 
de la Convention de coopération entre l'Ecole des Mines et de la 

:. Géologie (EMIG) du Niger et le Bureau des Min~s.et de..l.~.G~oJogie du 
Burkina (BUMIGEB), a proposé l' achtalisation de ladite Convention. 
Cette actua li~;ation permettra aux deux pays de dynamiser le cadre 
d'échanges d'expériences dans le domaine de la forxnation scientifique et 
technique et de la recherche minière. 

. · IV. COOPERATION CULTURELLE, SOCIALE, $ÇIENTIFIQUE 
ET TECHNIQUE .... ·. 

1. Enseignements Secondaire, Supérieur et.Formation 

Les deux Par·ties se sont félicitées de 1' accueil de nombreux étudiants 
nigériens dans les universités et écoles. de formation au Burkina. 

Là Partie burki~1abè a proposé à. la P~~ti~ nigé;ien.rt~ u~~. Ùste d' a·xes de 
coopération et un document a été remis à cet effet: · · 

Les deux Parties se réjouissent de l'établissement d'un partenariat entre 
l'Agence Nigérienne des Allocations et des Bourses (ANAB) et le Çentre 
National de l'Information, de l'Orientation. Scolaire, Professionnelle et 

· des·.Bourses (CIOSPB) du Burkina. ·!. • . , ..... 

. . 

La Partie bùrkmabè a informé i~· Partie nigérieP.ne des arriérés dûs, au 
.titre des oeuvres universitaires; d'étudiants riigériens inscrits d~ les 
·universités publiques qurkinabè. ·Elle a1 à cet effet, trçmsmis les 
· documents y afférents. . 



La Partie burkinabé a proposé à la Partie nigériem1e, la signature d'une 
Convention de partenariat entre les Cenh·es nationaux des œuvres 
universitaires des deux pays, afin de jeter les bases d'une coopération 
féconde dans le domaine de la gestion des étudiants. 

La Partie burkinabè a informé la Partie nigérienne de I' existence de 
l'Associa ti on des Oeuvres Universitaires· de la· Francophonie (AOUF) qui 
regroupe les structures en charge des œuvres universitaires des pays 
membres de l'Organisation Internationale de la Francophonie (OIF). Le 
Burkina Faso, qui occupe le poste de Secrétaire Général, se propose de 
faciliter Y adhésion du Niger à r AOUF qui, de par ses objectifs, constitue 
un pôle d'expertise et un acteur de la coopération multilatérale. 

2. Enseignement dé Base· 

La Partie burkinabè a apprécié positivement la situation actuelle du 
Niger en matière d'alphabétisation et a -souhaité· bénéficier de cette 
expérience. 

Elle a,..en outre, souhaité développer" de nouveaux axes de .coopération· 
en matière de promotion de l'éduèation des filles, de collecte de dohnées .. · 
statistiques et de suivi des projets. 

La Partie nigérienne a rassuré la Partie burkinabè de sa.disponibilité à ·cet 
égard. 

3. Culture et Arts 

Les deux Parties se ·sont réjouies· du niveau de coopération dans le 
domaine de la Cu.lturè et des Arts, en témoignent la participation de la 
délégation nigérienne aux manifestations culturellès organisées au 
Burkina Faso (Festival Panafricain du Cinéma de · Ouagadougou, 
Semaine Nationale de la Culture)1 ainsi que la participation du Burkina 
Faso à la rencontre « Azalaï·de la. culture» et la touthée d~ 1~ Caravane 
du Sahel du Burkina au Niger: 

La Partie burki.ilabè a soumis, pour examen à la Partie nigérienne, un 
projet d'Accord dè coopération en màtièfe.de culture. 



La Partie nigenenne S
1est engagée à exam:iner ledit projet et à faire 

parvenir ses observations dans les rneilleu.rs délais. 

Les deux Parties ont convenu de poursuivre et de renforcer les échanges 
dans le don1aine des musées, du pah·imoine culturel, des bibliothèques, 
des droits d'auteurs, du cinéma et des arts du spectacle. 

Ainsi, il a été convenu de l'organisation de caravanes culturelles et 
artistiques mixtes et de semaines culturelles alternativement dans les 
de'ux pays. 

4. Jeunesse et Sports 

. a. Jeunesse 

Les deux Parties se. sont réjouies de la qualité des relations de 
coopération qui existent entre la jeunesse des deux pays et ont convenu 
de les forrilaJiser. 

A cet effet, la Partie burkinabè a proposé à la Partie nigérienne troi~ axes 
·de coopération: · 

~ l'établissement de relations d'amitié enh·e . les associations des 
jeunes; 

- l'échange d'expérience~:; entre les jeunes· entrepre11:eurs ; 
- la participation aux grandes manifestations de jeun.esse des deux 

pays. . 
La Partie nigérienne en a pris bonne note. 

Les deux Parties ont, en. ou h·e, salué l'adoption de la Charte Africaine dé 
la Jeunesse par la Conférence des Ministres en charge de la jeunesse de 
l'Union africaine, tenue en juillet 2006 à Addis Abéba, et ont souhaité 
que lès deux Etats pre11nent les dispositions nécessaires pour la 
ratification de ladite Charte. 

b. Sport·s 

.Les deux parties se s.opt réjouies d.e la sign~ture, lors· de, la présente 
session, d'un Protocole de coopération. en inatière. d.e· sp6rts et ·.se sont 
exhorté.es à poursuivre les concertations en· vue·· 'd'ù,ri.~ coopéraHon . 

· fructu~use. 
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5) E11ploi et Formation Professionnelle 

Les deux Parties ont convenu de développer les axes de coopération 
suivmts qui seront maté~ialisés par des protocoles d'Accords: 

approche en matière de politjque de l' e1nploi; 
échanges d'expériences entre les services publics d'emploi; 
promotion de 1' emploi par ·Ies services publics et privés et le 
placement de la main d'œuvre dans les deux pays ; 

~ échanges d'expertise sur l'emploi et la formation professionnelle ; 
- échanges d'expériences sur les méthodes d'analyse et de suivi des 

dossiers de la formation professionnelle; 
- échanges relatifs aux rn~ca~smes .d'alimenta~ion du fonds 

nigérien de formatiorcproféssionnelle ; · · · · · · ··. · · ' 
- accueil des jeunes dans des centres et filières de formation 

n'existant pas dans l'un ou l'autre pays. 

La Partie nigérienne a, à la suite, sot:J.mis un projet de protocole d'Accord 
de coopération en matière d'Administration publique, de formation 
professionnelle, d'emploi et de, sécurité sociale . 

. .:.. : l:; . .~ . ;, 

5- Action Sociale et Solidarité nationale 

La Paine burkinabè a proposé à la Partie nigérienne les axes de 
coopération suivants : 

- la lutte contre les mutilations génitales féminines i 
lt-----=--!Ja.i.o.rmation des travailleurs sociàux i · 

- _les secours d'urgence; 
- les problématiques émergentes liées à la tr~ite, aux pires formes 

. de tTavail des enfants et à la mendicité; 
.- la promotion et la protection des droits de l'enfant. 

La Partie nigérieru1e a souligné que ces préoccupations sont partagées de 
part et d'autre · et s'est engagée à 1es transmettre aux ~ministères 
compétents. 

6. Promotion de la Femtne 

. L~s. deux Parties s~ sont réjou~es de l'amorce d'une coopération.entre les 
structures compétentes des deux pays. · · · · 

15 . J J 



Elles se sont exhortées à poursuivre les concertations en vue de 
développer des axes de coopération. 

7. Communication 

Les deux Parties ont relevé r'inexistence de cadre formel de coopération 
dans le domaine de l'Information. 

A cet effet, la Partie burkinabè a soumis à la Partie nigérieru1e, un projet 
de partenariat entre l'Institut de Formation aux Techniques de 
l'Information et de la Communication (IFTIC) du Niger et le Centre de 
Formation Professionnelle de l'Information (CFPI) du Burkina. 

La Pattie .nigérie1me en a pris bonne note et s'est engagée :à.faire·parvenir 
ses observations dans les meilleurs délais. 

En outre, la Pa1'lie nigédem1e a proposé dans le même ordre d'idées, 
Yétablissement d'un cadre formel d'échanges de programmes de Radio 
et de Télévision, de visites, de c.oproduction·télévision entre l'Office de 
Radiodiffusion et Télévision du Niger (ORTN) et '·la Radiodiffusion ~t ... 
Télévision du Burkina (RTB). :, ,. : 

Les deux Parties conviendront de commun accord d'une date pour 
formali.ser ledit cadre d'échanges. 

V- COOPERATION ADMINISTRATIVE FRONTALIERE 

1. Gestion administrative de la frontière 

Les deux Parties se sont réjouies de la décision prise par les deux Etats, 
au plus h,aut niveau, de recourir à la Cour Internationale de Justice (CIJ) 
de Ia.Haye, en vue du règlement pacifique de leur différ~nd frontalier. 

En attendant, les deux Parties recommandent l'arrêt immédiat des 
incursions et des réalisations d'infrastructure$ socio-éconornique·s de 
part et d~autre de la frontière. · 

•, ' 

.. 
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2. Renconlres pél'iodiques entre autorités administratives 

Les deux Parties ont salué la tenue des renconh·es au niveau ministériel à 
Tenkadogo du 24 au 26 mai 2000, à Téra le 04 avril 2003 et à 
ouagadougou du 05 au 07 juillet 2004. Elles se sont félicitées également 
de la tenue de la rencontre enh·e le Gouverneur de Tiltabéri au Niger et 
ceux des Régions de l'Est et du Sahel au Burkina Faso, du 26 au 28 
décembre 2006 à Fada N'Gourma. 

En outre, elles ont recommandé la tenue effective des rencontres selon 
les périodicités ci-après : 

_ une fois l'an, tant au niveau ministériel qu'au niveau des Gouverneurs 
des régions frontalières; . . .. ... . . , . . ... ,. .· .. ·r.·: •. , ... -: ...• 

_ deux 'iois l'an éih'e 'les Hàüti3=toirirrîfssaires, les Prêfets, lès ·chefs de 
poste administratifs et les Maires frontaliers. 

A cet effet, elles suggèrent aux deux Etats de consentir les moyens 
financiers nécessaires pour leurs tenues effectives, comme du reste cela a 
toujours été recommandé lors des précédentes rencontTes ministérie~les. 

: ~: . 

3. Jumelage .. co.opération 

Les deux Parties ont salué et encouragé le jum~lage qui existe déjà entr~ 
les communes de Téra au Niger et celle de Dorl au Burkina. 

Elles ont recommandé la dynamisation dudit jun1elage et ont encouragé 
d'autres initiatives da~.s ce sens par les Mai.res des deux pays. 

VI -COOPERATION MILITAIRE ET COOPERATION DANS LE 
DOMAINE DE LA SECURITE 

1. Coopération militaire 

'Les deux Parties se sont félicitées de l'excellence des relàtions de 
coopération qui existent entre les ~eux P?lYS çlans le domain~;milJ.taire et 

0 quis~ fradu!t, entre àuttes, pafâes'échanges de stagiaires entre les écoles 
· de formation. · 

Toutefois, elles recoin~andent que cet'te coopération soit formalisée à 
l'effet de lui. donner une base institutionnelle. 
L·a. Partie· burkinabé s'est engagéè· à.soun;lettre' un proj~t d'Accord. à. cet 

:effet~ 

-: . 
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2. Coopération dans le domaine de la sécurité 

a. Sécu1i.té sut les axes l'Outiers 

Les deux Parties ont salué les initiatives prises par les deux pays pour 
lutter contre le grand banditisme sur les grands axes routiers et pOlH 

assurer la fluidité du trafic. 

b. Extension du réseau du Liptalco aux forces de défense et de sécurit'é. 

Les deux Parties ont noté l'existence du réseau du Liptako qui permet 
l'échange d'informations au niveau des forces de défense des deux pays. 
Elles souhaitent que ce réseau soit étendu aux forces de sécurité (police, 
gendarmerie, force nationale d'intervention et de sécurité) le long de la 
frontière· pour ùne ·plus grande efficàcité dans la lutte. C<?ntre la 
criminalité transfrontalière. · .. 

3. Rencontres de concertation entre les responsables des forces de 
défense et de sécurité. 

Les deux Parties se sont félicitées des rencontres de concertation 
formelles et informelles enh·e les respons~bles des forces de défen9e et de 
sécurité à la frontière des deux Etats. 

En outre, et ·à. l'instar des· rencontres tripai'tites Burkina-Niger-Bénin 
d'une ·part, et Burkina-Mali-Niger d'autre part, les deux Parties ont 
recomrp.andé la création d'un cadre similaire de concertation au niveau 
bil~téral <-mtre les ministres en charge de la sécurïté. 

4. Patrouilles Parallèles 

Dans le cadre de la lutte cbntre .la criminalité transfrontalière, les deux 
parties recornmandent l'organisation de patrouilles parallèles par les 
services de défense et de sécurité le 'long de la frontière entre les deux 

. Etats. 

Ces· patrouilles parallèles pourront .s7organiser. simultanément ou à 
défaut, à des dates ~ifférentes·rrwis rapprochées. Eh tout état de·cause, 
des ~changes d'informations préalables sont nécessaires avan:t toute ·. 
action; 
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VII. DIVERS 

l. Création d'un Comité de suivi 

La Grande Commission Mixte de Coopération a recommandé la création 
d'un Comité de suivi des recommandations issues lors de ses assises. 
Une fois créé, ledit Comité se réunira tous les ans. 

2. Date de la prochaine session de la Commission Mixte 

Les deux Parties ont convenu de tenir la IIIème Session de la Commission 
Mixte de Coopération en 2009 à Niam~y, à une date qui sera arrêtée de 
commun accord . 

. EUes. ont en outre r~commandé .. qué· Ia··GrEmde Commission Mixte de. 
Coopération Mixte se tieryie tous les deux ans. 

3. Remerciements 

Au terme de· son séjour, Son Excellence Madame Aïchatou 
MINDAOUDOU, Mini13tre des Affaires Etrangères, de la Coopération .et 
de l'Intégration Africàine de la République du Niger a renouvelé ses 
sincères remerciements à Son Excellence Monsieur Blaise COMPAORE, 
Président du Faso, Président du Cons~U des Ministres, au Gouvernement 
et au peuple bttrkinabè pour l' acct1eil très chaleureux et .fratP.rnel qui lui 
a été réservé ainsi qu'à la délégation qui l'accompagnait. · 

Pour le Gouver,nement 
du Burkina Faso 

.. 
_Yott o EDRAOGO 
Minis;tre · t, Ministre des 
Affai"I·e$ Btr ·gèreE! et de frf · · . 
Coopération Régionale 

•• • 'E' 

Fait à Ouagadougou, le 14 mars 2007 .. ~·, . 

Pour le Gouvernement de la 
Répub · ëf.1r · 

S.E Madam 1\.ïcha!:Q.u MINDAOUDOU : . 
. M#1istre des Affal;res Ett:ang~_rf;!s, de 
la Coôpération et de "rrritégration · 
Africaine· · · 

Ir! •"11··- ... -::::.l<~r..r~,r~~~ ... :.c..~~ .. t.:..,..lb~~--- .. --.-._ .. _, .. ... _ 
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En application des conclusions. de la deuxième Session de la Grande ·· 
Commission lVIixte de Coopération Burkina-Niger, tenue à 
Ouagadougou les 13 et 14 mars 2007, le Comité de _suivi de ladite 
Commission Mixte s'est réuni à Niamey les 19 et 20 mars 2Ô1~. 

La délégation burl<inabè était conduite, à cette occasion, par Son 
Excellence Monsieur Eric Y.TIARE, Ambassadeur, Secrétaire Général du --
Ministère des Affaires Eb:angères et de la Coopération Régionale. 

La délégation nigérienn.e était conduite par Son Excellence Monsieur 
Ibrahim Sani ABANI, Secrétaire Général du Ministère des Affaires 
Etrangères, de la Coopération, de i'Intégration Africaine et des Nigériens 
à l'Extérieur. 

La liste de~ deux délégations est jointe en annexe. 

Dans leurs discours prononcés à l'occasion de la cérémonie d'ouverture{ 
leo deux chefs de délégalion se son~ réjouis de l'excellence des relations 
entre les deux pays au plus haut niveau, reflet des liens·· d'amitié, de 
frate1;nité, so_lidarité et de coop~ration qui existent entre les deux Chef$ 
d'Etat, Son Excellence Monsieur Blaise COMP AORE, Président du Faso 
et Son Excellence Monsieur Mahamadou ISSOUFOU, Présid\3nt de la 
Répp_"Qlique du Niger. Ils se sont ensuite féliçités de la tenue effective de 
la présente réunion du Comité de ·suivi qui traduit l'excellence des 
relations entre le Burkina Faso et la République du Niger, fondée sur le 
dialn8ue, la concertation :et une volonté commune. de re-~hercher 
ensemble les solutions appropriées aux problèmes de développement-
qui se posent aux deux pays. · 

...... 

Le Comité de suivi de la Grande Commission Mixte de Coopération 
Burkina-Niger a fait le point de l'exécution des décisions et 
recommandations issues de la deùxième Session. Il tire les conclusions et 
formule les recommandations suivantes: 
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I~ QUESTIONS POLITIQUES 

1. Coopération entre les deux Ministères en charge des 
Affaires Etrangères 

Le Comité de suivi a relevé que le protocole d'Accord entre les deux 
Ministères en charge des Affaires Etrangères a connu une mise .en œuvre 
satisfaisante, en témoigne l'appui réciproque aux candidatures 
présentées par l'un oul'auh·e pays et des concertations dans le cadre des 
organisations internationales~ régionales et sous-régionales ainsi que sur 
le plan bilatéral. 

Il a constaté la suspension des Rencontres Internationales ·de 
Ouagadougou (RIO), suite à la fermeture de l'Institut Diplomatique et 
des Relations Internationales de Ouagadougou (IDRI). 

La Partie burkinabè a informé la Pa.rtie nigérienne de l'ouverture à 
Ouag~dougou, pour compter de l'année académique 2012, dëd'Instirut 
des f-iautes Etudes Internationales (INHEI) et les citoyens nig~r.iens.sont 
invités à s'y inscrire. · 

2. Intégration des. Communautés 

Dans le cadre· de l'Intégration des co·mmttnautés, fe Comité d.e Suivi a 
ma~qué avec satisfaction la qualité de l'int~gration entre les peuples 
nigérien et burkinabè. Il encourage les deux Parties à œuvrer davantage 
pour une meHleure intég1·ation avec les autres commun'!;utés d'Afrique. 

Pour ce qui est des échanges et la mise en œuvre d'activités conjointes en 
faveur de l'intégration des populations des deux pays, le Comité de suivi 
a noté un faible niveau de mise en œuvre. 

Concernant l'octroi de parcelles en zone résidentielle ~ la communauté 
nigérienne, la Partie burkinabè a réitéré sa disponibilité à faciliter 
l'acquisition de parcelles par ladite communauté. 
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En ouh'e, le Comité de suivi s'est félicité de l'octroi réciproque de 
parcelles aux Consulats Généraux des deux (02) pays. 

3. Echanges d'expériences en matière de démocratisation et de 
promotion des droits humains 

Le Comité de suivi a .noté avec satisfaction les échanges d'expérience en 
1natière d'ancrage de la démocratie et de promotion des droits humains 
dans les deux pays. 

II-EVALUATION DES DECISIONS ET RECOMMANDATIONS 
DE LA DEUXIEME SESSION DE LA GRANDE COMMISSION 
MIXTE DE COÇ)PERATION. 

A. Coopération économique, commerciale ~t financière 

1. Echanges .commerciaux 

Le Comité de Suivi a souligné la non tenue de la semaine commerciale 
du Burkina Faso à Niamey qui était prévue au mois de mai 2007. Il a 
exhorté les deux Parties à continuer· les concertations en vue de. la tenue 
de ladite semaine commerciale dans les meilleurs délais.. ·· 

Le Cori1ité ·de Suivi a1 en ~1..ltTe, noté que le projet d'Accord de 
Coopération èntre .la Chambre de Commerce, d' Agriculturé, d'industrié 
et d'Artisanat du Niger et la. Chambre de Commerce, d'Industrie et 
d'Artisanat du· Burkina, soumis par la Partie nigérienne n'a pu êtr~ 
amendé par la Partie burkinabè. 

Aussi la Partie nigérienne a-t-elle remis à nouveau à la Partie b·urkinabè 
copie dudit projet. 

La Partie burkinabé a promis d'examiner ledit projet dans les meilleurs 
délais possibles et faire parvenir ses amendements en vue de procéder à 
sa signature avant la tenue de la prochain~ session de la Grande 
Commission Mixtè de Coopération. 
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Ivlalgré les opporlu.nités offertes par les dispositions communautaires 
(1'EC, Règles d'origines, procédures douanières, les droits 
d'établissement etc.), le niveau des échanges enh·es les deux pays 
demeure en deçà des attentes. 

La Partie nigérienne a, pat ailleurs, informé la Partie burkinabè des 
opportunités d'approvisionnement du Burkina Faso en produits 
péb~oliers. 

Le Comité encourage les deux Ministères en charge de la question à 
prendre des dispositions idoines pour la· conclusion d'accords et de 
contrats d'approvisionnement dans ce sens. 

2. Promotion de l'Artisanat 

Les deux parties notent avec satisfaction la participation remarquable et 
régulière de leurs artisans aux différentes éditions du Salon International 
de l'Artisanat de Ouagadougou (SIAO) et du Salon Int<irn~tionÇtl de 
l'Artisanat pour la Femme (SAFEM). · ·,: ..... :. ·:· 

Elles se réjouissent de la signature de la convention de partenariat entre 
le SlAO et le SAFEM le 12 décembre 2011 à.Niamey. 

Les deux parties encouragent les différents acteurs à développer des 
échanges d'expérience en ma ti ère d'artisanat. 

. Elles ,s'engagent à se connnuniquer. le .calendrier: .. des .. tenues.· des 
manifestations organisées· dans l'une des parties et à faciliter 
l'acheminement des produits d'exposition lors des manifestations 
réciproques qu'elles organisent. 

Par ailleurs, les deux Parties se félicitent de l'existence du système 
d'information régional sur l'Artisanat (SIRA) et s'encouragent à 
améliorer les échanges des dmmées et informations. 

3. Coopération financière 

~e Comité de suivi a noté que le pr?Jet de·Convention n'a p[:].s .été signé. La 
Partie burkinabé s'est engagée à soumettre, à nouveau, ledit projet à la Partie 
nigérienne en vue de son examen puis sa signature dans les meilleurs délais. 
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III. COOPERATION SECTORIELLE 

1. Transport et Dm,.tane 

a. Transport 

Le projet de protocole d'accord en m.atière de transport routier soumis 
par la Partie burkinabè a fait l'objet d'observations par la Partie 
nigérierme, observations no_n encore parvenues à la Partie burkinabè. 

Aussi, compte tenu de la ùouvelle évolution instituti01melie sous 
régionale en matière de transport, le projet fera à nouveau l'objet d'une 
relecture par la partie nigérienJle avant sa trru.ï.smission. à la Partie 
burkinabè par voie diplomatique, aux fins de sa signature dès la 
prochaine session de la Grande Commission Mixte de Coopération. 

S'agissant des contrôles routiers et aulTes ·pratiques anormales qui 
entravent la fluidité du trafic sur les ~xes routiers inter-Etats, les deux 
Parties ont noté avec sati.sfactiot1l.es efforts entrepris de part et d'autre en 
vue de leur réduction. 

Aussi insistent-elles pour que des actions plus vigoureuses soient 
menées pour une applicntion pleine et entière des dispositions 
COffiffilli}aUtaires en ntatière de contrôles routiers et de facilitation des 
t-ransports. 

Concernant le chemin de fer, aucune requête de financement n'a été 
soumise à la Partie indienne, comme envisagée à la dernière session de la 
Grande Commission Mixte. 

Toutefois, les Parties ont noté avec satisfaction l'évolution positive dans 
le traitement de ce dossier avec la tenue de la. table ronde de bailleurs de 
fonds le 29 nove1nbre 201.1 ~~Niamey au cours de laquelle d'importantes 
décisions ont été prises. 

Les deux Parties demandent l'implication pleine et entière du Nige~· et 
du Burkina pour la réalisa ti on de la boucle ferrovi?tire Cotonou-Parakou
Dosso-Niamey:..Téra-Dori-I<aya-Ouagadougou-Abidjan. 
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b. Douane 

Le Conüté de Suivi se réjouit de la bom1e collaboration qui existe enh·e 
Y Administration des Douanes de la République du Niger et celle du 
Burkina Faso, à l1:avers la n1ise en ceuvre effective de l'Accord 
d'Assistance Administrative 'Mutuelle en n1atière douanière et du 
protocole d'Accord en rrmtière de transit. 

Cependant, compte tenu de quelques difficultés constatées en matière de 
transit, la Partie nigérie1u1e propose à la Partie burkinabè la tenue~ dans 
les meilleurs délais, d'une renconh·e bilatérale entre les Administrations 
douanières des deux pays. 

1. Tourisme 

Les deux Parties se sont félicitées de la participation régulière du Niger à 
toutes les éditions du Salon International du Tourisme et de l'Hôtellerie. 
de Ouagadougou (SITHO) . 

. La Partie nigérienne a informé la Partie burkinabè de l'organisation 
prochain-e du Salon de Tourisme et de l'Hôtellerie de Tahoua prévu à 
Tahoua courant 2012. 

Les deux Parties se félicitent des actions entreprises pour la 
... clyn.a.mi$~tjqndu circuit tour~stiq}le du Parc W, à travers l'ancien projet 
régional W /ECOPAS, le progran-lrne W AP (Parc W, Arly et Pendjari) en 
cours et le Projet d'Appui aux Parcs de l'Entente (PAPE) en dérnarrage. 

, .~Les deux Parties se réjouissent de la signature de l'Accord cadre de 
'partenariat, signé à Ouagadougou Par l'UEMOA et l'Organisation 
Mondiale du Tourisme (OMT) 2011 dans le cadre du Projet de 
Péveloppement Durable du Tourisn1e dan§_.gn. .. t.~?.§Jgl __ ç!~--P~~.cs et aires 
]?J'.Oté .. g_é~t?. .. t;P3,nsfrm;1tali~.l.~s en Afl~i.gue dont le Burkina et le Niger-·sO:nt 
bénéficiaires. .. · · · · · 

Les Parties se félicitent du démarrage du processus de mise en place du 
Réseau des Ministres en charge du Tourisme de la sous-région à travers 
les rencontres à l'occasion du Salon International du Tourisme (StTOUR) 
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de Bamako et du SITHO de Ouagadougou enh·e les Minish·es du 
Tourisn1e de la zone UE1\10A. 

La Partie burkinabè a réitéré son souhait d' établissen1ent de cadre 
d'échanges entre l'Office National du Tourisn1e du Burkina Faso et le · 
Cenh·e Nigérien de Pron1otion Touristique en vue de la dynatnisation du 
secteur du touris1ne. 

2 .. Agriculture, hydraulique et Environnen1ent. 

a. Agriculture et Hydraulique 

Dans le domaine de l'hydraulique, le Comité de suivi a constaté 
qu'aucune initiative n'a été ~ngagée par les deux Parties en ce qui 
concerne la mise en place d'un cadre de concertation en vue d'assurer un 
suivi des interventions dans les bassins versants de leurs cours d'eau. 

Il est cependant à relever qu'avec l'existence de l'Autorité du Bassin du 
Niger dont les deux Etats sont membres, des actions de coordinations 
sont enh·eprises en vue de l'utilisation rationnelle des ressources en eau 
de ce bassin. En effet, toutes réalisations dans le domaine des 
an1énagements, des constructions de barrages sont faites e1~ concertation 
avec ladite Autorité. 

Le Comité de Suivi a, en outre, relevé que la nicon1n1anda ti on rela live à 
l'adoption et à la mise en application d'une législation phytosanitaire 
commune n'a comm aucune évolution .. Il a, à cet effet, invité les Parties à 
murir ensemble cette question pour un aboutissement heureux de ladite 
recommandation. 

Il a, par .ailleurs, encouragé les Parties à développer des initiatives pour 
impulser une dyna1nique . nouvelle à la recherche agronomique par . 
l'adoption des conventions de partenariat dans ce domaine. 

b. Environnement 

Dans ce domaine, le Comité de Suivi a 1narqué sa satisfaction quant à la 
qualité de la coopération qui existe entre les deux:pays. · 
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En effet, il a noté les efforts déployés pour la signature en 2008 par ies / 
trois pa)'S (Bénin, Bctrkina Faso et Niger) d'un accord tripartite de / 
gestion concertée de la Réserve de Biosphère Transfrontalièr~ du Parc 
Régional W. Cet accord définit les organes de gestion du complexe W 
présidés de façon tournante par les pays. 

Par ailleurs, les trois pays du complexe WAP ont soumis sous f égide de 
la CEDEAO une requête à l'Union Européem1e pour le financement de la 
phase II du projet W /ECOPAS. Le démarrage de ce projet est prévu 
courant mars 2012 pour une période de cinq ans. Intitulée « progranune 
d'Appui aux Parcs de l'Entente» (PAPE), sa zone d'intervention est 
étendue aux parcs d'Arly et de Pendjari (Bénin) ainsi que des réserves 
adjacentes. Il renforce:ra la gestion concertée des ressources partagées et 
le développement du tourisrne à l'échelle du cmnplexe des parcs W
Arly-Pendjari. 

/ ,Depuis 2010, les h·ois pays (Bénin, Burkina Faso et Niger) mettent en 
/./œuvre le projet «Renforcer l'efficacité et catalyser' la durabilité du 

/ l système d'aires protégées dt( c01nplexe W~Arly-Pendjarl ». V objectif du 
/ i projet vise à ce que les perspectives pour la conservation à long terme de 

/ / la biodiversité dans le Con1plexe 'vV AP aient été bien a1néliorées selon 
: / une progression significative et n1est1rable des indicateurs de durabilité 

i du système AP. La fin du projet est prévue pour 2015. 

Par ailleurs, un projet de gestion ttans.frontalière des ressources 
naturelles principalement le bois énergie est mis en œuvre par le CESAO 
au niveau des communes de Kantchari au Burkina Faso et de Makalondi 
au Niger. Il met en œuvre des activités· de reforestation et de 
sensibilisation des populations frontalières sur les· questions de 
dégradation des ressources naturelles et de la pauvreté en milie~ rural. 

/

En outre, le Burkina et le Niger appartiennent à l' ABN et mettent en 
œ~vre le projet d~ ~utte con~e l' ensabler_nent dans le Bassin du Fleuve 
N1ger. Cela partiCipe auss1 à la gest1011 concertée des ressources 

/ partagées. . . 

f 
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Enfi-n, i1 faut relever que le Niger a participé courant octobre 2009 à 
Ouagadougou, sur invitation du Burkina, au 7ème Forun1 Mondial du 
Dôveloppetnent Durable. 

3. Ressources animales 

1 Dans le cadre des· actions concrètes pour renforcer 1~ coopération s~r la 
! 

. ~ranshun1ance transfrotJ.ta.Uère, la quatrième réunion s'est tenue, du 08 au 

1.0 Juillet 2008 à Dosso au Niger, avec la participation du Mali. 

En matière de h·anshumance h·ansfrontalière, la Partie burkinabè a 

informé lâ ParHe nigérie1me de la matérialisation en cours de 1050 KM ...... ~-- ....... ~..... .... . . . . .... ......... ~-.· .. ,. . . . . . ... . . . . . . . 

P.! ... ~ouloirs de. trCJ.nshumance dans ]a ~ég~9.1-} ~~)'EST Ces couloirs 

comportent des points d1 eau, des aires de pacage et des parcs de 

vaccination. Trois postes de sorties vers le Niger sont prévus à cet effet. 

En outre, dans le cadre dé son progra1nme de travail 2012 le projet sous

régional W -Arlit- Pendjari. (VV AP) prévoit I: élaboration et le financement 
. . 

d'un micro projet de renforcement de capacité des producteurs sur la 

gestion de la transhumanc~traru;honialière ella prévention des conflits . 

. La Partie nigérieruie a informé la Partie burkinabè de l'identification par· 

le proje_t transhumance ·et changement· climatique d'un couloir ·de 

j transhumance géo réf~!~J2.<::i~~~~-~~J.?~~gEeur d~§.QJs.m -~~2~~~~~~1! .. ~~1 
. 1 

{ 
Burl<ina Faso. 

1 
' Les deux Parties s'engagent à renforcer 1~--~~-~~.ibilisation des éleveurs sur 

l'utilisation des certificats internationaux de transhu1nance. 
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Dans le cadre du renforcernent de la coopération en nmtière de lutte 

contre les épizooties, les deux pays vont continuer à renforcer le suivi 

sanitaire des anin1aux transhumants. 

4. Santé 

La Partie burklnabè a rernis à la Partie nigérienne un projet de Protocole 
d'Accord sur les domaines de Coopération Sani.taire entre les deux pays 
et une convention de Partenariat cfans le domaine des Personnels 
paramédicaux. Ces documen.ts seront transmis par voie d.iplmnatique. 

La Partie nigérieru1e a promis d' exa1niner les deux projets et de faire 
connaître ses observations dans les meilleurs délais à la Parli.e burkinabè. 

Le Comité de suivi encourage les Parties à conclure des conventions de 
partenariat dans les dmnaines spécifiques entTe. Institutions des 
Ministères en charge de la santé des deux pays. 

5. Energie, Mines et Carrières. 

a. Energie 

Le Comité de ~uivi a noté une non mise en œuvre de la recommandation 
pour l'établissement d'une coopératiolt visant notamment l'importation 
par le Burkina Faso du charbon minéral carbonis~ à des fins domestiques 
d'une part, et le partage d'expérience dans le domaine du système 
d'information énergétique, d'autre· part. 

Au regard de l'importance des questions d'énergies tradiii.onn~Iles pour 
les deux pays, le Comité qe Suivi recommande la relance des 
négociations pour l'établissement de la coopération en la rnatière. 

b. Mines et carrières 

Le Comité de suivi a constaté une faible 1nise en œuvre de la convention · 
de coopération signée entre le Bureau des Mines èt de la Géologie du 
Burkina (BUMIGEB) et l'Ecole des Mines, de l'Industrie et de la Géologie 
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(EMIG). Il s'est toutefois réjoui de l'avancée du BUivriGEB vers 
l'accréditation dans la dén1arche qualité. 

Par ailleurs, le Comité de suivi a noté que la recherche mrmere ne 
pouvait pas être prise en charge dans le cadre de cette convention. 

Aussi les deux parties recon1mandent-elles ce qui suit : 
-la .relecture de la Convention entre le BUMIGEB et l'EMIG i 

-l'établissement d'un protocole de coopération en~re le BUMIGEB et 
le Centre de Recherches Géologiques et Minièrès (CRGM) prenant en 

c01npte la pr01notion des échanges d'infonnations et d'expérience~? 

dans le domaine de la recherche géologique et minière ainsi que 
l'élaboration des projets de coppération dans les zones 

l-ransfrontalières et la recherche des substances 
énergéliques(Uraniu1n, Charbon, Pétrole) . 

-l' établissernent d'un protocole d'accord entre les administrations 

chargées des n1ines des deux pays. 

Ce protocole prendra notamment en charge : 

- la gestion des gisem.ents transfrontaliers ; 

L'exploitation minière artisanale et la gestion des carrières. 

IV. COOPERATION CULTURELLE, SOCIALE, 
SCIENTFIQUE ET TEC~NIQUE . 

1. Enseignements Secondaire, Supérieur et Scientifique 

Les deux Parties se sont félicitées qu respect de la directive de l'UEMOA 

relative à l'harmonisation des frais d'inscription au niveau de · 

l'enseignement supérieur .. 
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S'agissant de la liste d'axes de coopération, la Partie burkinabè a promis 

de remettre, à nouveau, cette liste à la Partie nigérienne. 

Les deux Parties se sont réjouies du partenariat sincère et fructueux qui 

s" est instauré enh·e l'Agence Nigériem1e des Allocations et des Bourses 

(ANAB) et le Cenh·e National de l'Information, de l'Orientation Scolaire 

et Professionnelle, et des Bourses (CIOSPB) du Burkina. 

Concernant les arriérés dus au. titre des œuvres universitaires d'étudiants 

nigériens inscrits dans les universités publiques burkinabè, le Comité de 

suivi exhorte les deux Parties d'approfondir les concertations en vue de 

l'apurement des dits arriérés. 

La signature d'une Convention de partenariat enh·e les Centres des 

œuvres universitaires des deux pays proposée par la Partie Burkinabè 

n'a pu voir le jour suite à la tentative de la privatisation non réussie du 

Centre National des Œuvres Universitaire (CNOU) du Niger en 2007M 

2008. 

La partie Nigérienne re1nercie son homologue Burkinabè pour l'appui 

précieux lors de l'adhésion du CNOU à l'Association des Œuvres 

Universitaires de la Francophonie (AOUF). 

2. Enseignement de Base 

La Partie nigérienne nr a pas enregistré une manifestation de la Partie 
burkinabè dans le domaine de l' alphabétls~tion. Néanmoins la Partie 
nigérienne reste disposée à accueillir favorablement toute initiative 
d'échange d'expérience dans ce domaine. 
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Dans 1~ cadre de l' an1élioration de gestion des écoles et de la promotion ,. 
de la scolarisation, en particulier celle des jeunes filles/ il est heureux de 
constater qu'il a eu des n1issions d'études et de partage d'expériences. 
S'inspirant de l' expérienç:e du Niger, le Ministère de l'Education 
Nationale et de l'Alphabétisation du Burkina Faso, a 1nis en place le 
Projet d'Appui au Comité de Gestion d'Ecole (PACOGES). 

3. Culture et Arts 

Les deux Parties se sont félicitées des rencontres et échanges tenus au 
niveau de leurs ministres en charge de la culture et des arts, et de leur 
participation réciproque aux événements et manifestations culturels 
organisés dans chaque pays. 

Les deux Parties se sont également réjouies des échanges fructueux et 
dynamiques existant entre les opérateurs privés culturels et artistiques 
des deux pays. 
La Partie nigérienne s'est engagée à faire parvenir ses observations sur le 
projet d'Accord de coopération en n1atière culturelle, soumis par la 
Partie burkinabè, d'ici la tenue de la troisiè1ne session de la Grande 
Commission Mixte de Coopération. · 

4. Jeunesse et Sports . 

a, Jeunesse 

Le Cmnité de suivi a noté avec satisfaction la bonne coopération entre les 
jeunesses des deux pays et encourage les deux pays à formaliser I.e c.adre 
de cette coopération. 

Le Comité de suivi n'a noté aucune action officielle réalisée dans le cadre 
des échanges enb:e jeunes entrepreneurs. 
Le Comité de suivi a noté avec satisfaction la·participation réciproque de 
la jeunesse des deux pays aux activités réalisées tant au niveau national. 

' ' 

que régional. 

. . 

Par ailleurs; le Comité de suivi se félicite de la ratification de la Charte 
Africaine de la Jeunesse par les de 
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b. Sports 

Le Com.ité de suivi a félicité les deux Parties pour la qualité de cette 
coopération à h·avers la participation réciproque à plusieurs 
compétitions sportives. 

Le Con1ité de suivi invite les deux Parties à poursuivre les actions de 
coopération et à les renforcer, à u·avers le Protocole de coopération en 
1natière de sports, signé à Ouagadougou le 14 mars.2007. 

5. Emploi et formation Professionnelle 

Les deux .Parties ont pris connaissance du projet d'Accord proposé par la 

Partie nigérienne en 2007 en matière d'adminish·ation, de Formation 

Professionnelle, d'Emploi et de Sécurité Sociale. 

Elles ont, par ailleurs, noté que le volet formation professionnelle non 

prise en c01npte dans cet Accord devra faire l'objet d'un article 

spécifique. 

Ainsi, la .Partie burkinabé s'engage à· h·ansrnettre à la p.artie nigérienne 

par voie diplomatique ses amendements dans les ineilleurs délais. 

6. Action Sociale et Solidarité Nationale 

Le Comité de suivi invite les deux Parties à prendre en compte les 
préoccupations exprimées lors de la session de la Grande Commission 
!viixte de Coopération, tenue à Ouagadougou les13 et 141nars 2007. 

7. Promotion de la Fem1ne 

Le Comité d~ suivi _note avec satisfaction les échanges intensifs entre-les 
femmes et les responsables en charge des départements concernés. 
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8. Communication 

Le Con1ité de suivi a constaté que la Partie nigérienne n'a pas tTansrnis 
ses observations à la Partie burkinabè sur le projet de partenariat entre 
l'Institut de Fornlation aux Techniques de l'Infon11ation et de la 
Com.munication (IFTIC) du Niger et le Centre de Formation 
Professionnelle de l'Infonnation (CFPI) du Burkina. 

Le Comité note égalen1ent qu'il n'y a pas eu l'établisse1nent d'un cadre 
formel d'échanges de progra1nmes de radio, de télévision, de visites, de . 
coproduction entre l'ORTN et la RTB. 

Aussi le Comité de suivi invite-t-illes deux Parties à mettre en œùvre des 
Projets de partenariat dans les domaines suivants : 

- échanges de progra1nrnes ct coproduction Radio et TV entre la 

RTB et l'ORTN i 

échanges d'expéri.ence entre le Cenh·e de Formation 

Professionnelle de l'Information (CF~I) du Burkina, devenu 

ISTIC, et l'Institut de Formation aux Techniques dè 

l'Information et de la Co1nmunicalion(IFTIC) du Niger; 

- partenariat enLTe le Centre National de la Cinématographie du 

Niger (CNCN) et la Structure hon1ologue du Burkina. 

·v. COOPERATION ADMINISTRATIVE. ET FRONTALIERE 

1. Gestion administrative de la frontière 

Le. comité de suivi a noté ·avec satisfaction l'avancée du dossier sur le 
différend frontalier avec les dépôts auprès de la Cour Internationale de 
Justice (CIJ) des mémoires et contre mémoires. . . 

Aussi encourage t-il les deux parties à poursuivre -les efforts·· çléployés 
dans le sens de 1' arrêt de$ incursions et des réalisations d'infrastructures 
socio-économiq ues. 
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2. Rencontres périodiques entre autorités adnlinistratives 

Les deux parties ont salué la tenue de renconh·es au 1ùveau ministériel 
en noven1bre 2007 à Ouagadougou au Burkina Faso et entre le 
Gouverneur de la Région dt~ Tillabéry et ses homologues de l'Est et du 
Sahel en ·mai 2009 à Torodl au Niger. De même, des rencontres entre 
certains n1aires frontaliers ont permis de raffermir les relations entre les 
deux pays. 

A cet effet, le con1ité de suivi exhorte les deux parties à intensifier ces 
relations de proximité en respectant les périodicités définies lors de la 
deuxième session de la Grande Commission mixte de Coopération 
Burkina-Niger. 

3. Jumelage -coopération 

Le comité de suivi s'est félicité de la dynanùsation du jumelage entTe les 
villes des deux pays et a encouragé les initiatives prises par les autorités 
locales dans ce sens. 

VI. COOPERATION MILITAIRE ET COOPERATION DANS LE 
DOMAINE DE LA SECURITE 

1. Coopération Militaire 

Les deux parties ont -salué les avancées notables qui se sont traduites 
entre autre . par les appuis techniques réciproques, les échanges 
d'informations et par une augmentation remarquable du volume des 
échanges de stagiaires eniTe les écoles de formation. 

En outre, la Partie burkinabè a honoré l'engagement pris lors de la 
précédente commission rnixte, en soumettant courant mars 2012 à la 
partie nigérienne, un projet d'Accord de . Coopération militaire et 
technique. 

Cet Accord de coopération concerne les domaines de la formation, de 
l'assistance technique, du soutien Iogi"stique et d'échanges de 
délégations. 



La partie nigérienne s'est engagée à faire parvenir ses a1nendements sur 
ledit projet en vue de sa signature lors de la prochaine session. 

2. Coopération dans le domaine de la sécu.rité 

a. Sécurité sur les axes routiers 

Le Con1i.té de suivi a vivement salué les 1nesures prises par les deux 
parties afin de lutter efficacen1e11t conb:e le grand banditisme sur les axes 
routiers et assurer ainsi la fluidité du trafic. 

b. Extension du réseatt du Liptako aux forces de s~curité 

Le comité de suivi a estilné que des difficultés techniques existent quant 
à l' extensiori. du réseau du Liptako aux forces de sécurité et préconise la 
création d'un réseau plus approprié aux opérations menées par ces 
forces. 

3. Renc·ontre de concertation entre les responsables des forces de 
sécurité 

Le c01nité de suivi a constaté que le cadre d'échanges au niveau bilatéral 
entre les ministres en charge de la Sécurité des deux pays n'a pas été 
institué. 

A 'ci:~t effet, ·les deux parties ont été invitées à œuvrer à la mise en place 
d'tu1 tel cadre qui constihte un tremplin pour les forces sur le terrain 
pour une collaboration franche sur des questions d'importance majeure. 

4. Patrouilles patallèles 

Le comité a noté avec satisfaction l'effectivité des patrouilles de 
séclirisation qui s'effectuent de part et d'autre de la frontière par les 
éléments des forces de sécurité de chaque pays. 

Ainsi, en vue d'une meilleurè ·coordination des actions sur le tèri·ain. e't.·· 
dans le but d'instaurer la confiancè au sein des populations frontalières, 
le ·comité de suivi recon1mande l'institution des patrouilles nùxtès. 
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VII. DIVERS 

1. CREATION DU COMITE DE SUIVI 

Le Comité a été créé et a tenu sa première réunion les 19 et 20 mars 2012. 

2. Date de la prochaine session de la Grande Commission Mixte de 
Coopération 

Les deux Parties ont recommancié la tenue de la IIIënte Session de la Grande ··· 
Commission Mixte de Coopération au cours du 1er Semesh·e 2013 à Niamey. 

La date exacte sera fixée d'un commun accord par la voie diplomatique. 

A l'issue des· travaux qui se sont déroulés dans un climat cordial et fraternel, la 
délégation burkinabè a renouvelé ses remerciements aux Autorités nigériennes pour 
la qualité de l'accueil qui lui a été réservé et pour les facilités dont elle a bénéficié. 

Fait à Niamey, le 20 mars 2012, en deux exemplaires originaux, en langue française, 

Pour la Partie burkinabè 

Eric Y. TIARE 
Secrétaire Général du Ministère 
des Affaires Etrangères et de la 
Coopération Régionale 

Pour la Partie nigérienne 

Ibrahim SANI ABANI 
Secrétaire Général du Ministère 
des Affaires Etrangères, de la 
Coopération, de l'Intégration 
Africaine et des Nigériens 
à l'Extérieur 



Annexe7 

Croquis montrant les itinéraires de transhumance entre le Burkina et le Niger 



ITINERAIRES DE TRANSHUMANCE ENTRE LE BURKINA ET LE NIGER 

• Localités concernées par la transhumance transfrontaliére 
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CJ?ipu6{ique du :Niger 

Ambassade Auprès du Royaume de Belgique 
Du Royaume des Pays-Bas 

Du Grand-Duché de Luxembourg 

Mission de la République du Niger 
auprès de L'Union Européenne 

Réf : L/2012/504/G/ AB 
AEA/IBK 

Bruxelles, le . 1 5 fJOV. 20JZ 

L'Ambassadeur, agent adjoint de la 
République du Niger 

à 

Monsieur Philippe Couvreur, 
Greffier de la Cour internationale de 

Justice 

Objet : Différend frontalier Burkina Faso 1 Niger 

Réf: Lèttre no 140951 du 18 octobre 2012 

Monsieur le Greffier, 

J'ai 1 'honneur de vous faire tenir mmexée à la présente, la réponse du Gouvernement 
du Niger aux questions posées aux Pmi:ies pm· Monsieur le Juge Cançado Trindade au tern1e 
de l'audience publique du 17 octobre 2012. 

La Cour notera que la réponse aux questions de Monsieur le Juge Cançado Trindade a mis 
le Gouvernement du Niger dm1s l'obligation de citer des documents qui jusqu'à présent 
n'avaient pas été produits par les deux Parties à savoir: 

le Rapport général de la rencontre de conce1iation sur la trm1shumm1ce transfi:ontalière 
tenue à Dori (Burkina Faso) les 19 et 20 décembre 2002; 

le Protocole d'Accord pmia11t création d'un cadre de concertation entre le Burkina 
Faso et la République du Niger signé à Tillabéry le 26 janvier 2003 ; 

la décision AIDEC.5/1 0/98 relative à la réglementation de la transhumance entre les 
Etats membres de la CEDEAO signée à Abuja le 31 octobre 1998. 

Avenue Franklin Roosevelt 78, 1050 Bruxelles - Tél: {00322} 648 61 40/648 59 60 Fax: {0322} 648 27 84 



Ces trois documents, s'ils sont agréés par la Cour, pounaient être considérés comme 
Annexes Niger série A n° 25, 26 et 27. 

Veuillez agréer, Monsieur le Greffier, l'expression de ma considération distinguée. 

Monsieur Philippe Couvreur 
Cour Internationale de Justice 
Palais de la Paix 
Carnegieplein 2 
2517 KJ La Haye 
Pays-Bas 

ISSAKA DJIBO 



Introduction 

La zone qui s'étend du fleuve Niger jusqu'aux confins sud de Dori est peuplée aussi bien de 

sédentaires (Aribinda, Gorouol, Kokoro, Téra, Dargol) que de nomades (Oudalan, Logomaten) 

ou de semi-nomades (Diagourou, Liptako, Y agha) comme le montre le croquis du cercle de Dori 

annexé au rapport annuel d'ensemble de 1924 dudit cercle (M.N., Annexes, série C, n° 5) 

reproduit ci-dessous. 

Ces populations demeurent les mêmes aujourd'hui. Elles sont actuellement réparties dans de 

nouvelles circonscriptions administratives dénommées: département de Téra (cantons de 

Gorouol, Téra, Diagourou et Dargol), côté Niger; Provinces de l'Oudalan, du Séno (Dori) et 

Y agha (Sebba), côté Burldna Faso (M.N., chapitre 6, paragraphe 1). 



Au vu des modes de production et de l'imbrication des populations nomades et sédentaires qui 

cohabitent dans la zone litigieuse, l'on peut affirmer que cette zone n'est pas exclusivement 

occupée par des populations nomades. Ce qui vaut pour l'ensemble de la région, vaut a fortiori 

pour la zone frontalière. 

La question des populations nomades a été traitée dans le mémoire du Niger aux chapitres 6 et 7. 

On renverra en particulier au paragraphe 6.7du mémoire, où il est exposé que 

« La zone frontalière Téra!Dori est sahélienne dans sa totalité et habitée par : 

- des sédentaires, habitant des villages ou des hameaux et exerçant leurs activités 

agricoles à l'intérieur des périmètres de leur terroir. Les activités humaines 

s'exercent dans des matrices territoriales administratives (villageoises, 

cantonales) ; 

- des nomades, dont les aires de parcours ne sont limitées que par les possibilités 

naturelles d'accessibilité aux pâturages et à l'eau et par les conditions de 

sécurité du moment (épizooties, fauves, etc.) ; 

-des semi-nomades habitant des hameaux; leur rayon d'action est plus resserré. 

Les problèmes de la zone frontalière sont conditionnés par divers facteurs de production 

dominants, savoir : le nomadisme itinérant, les transhumances pastorales saisonnières 

transfrontalières en mouvement pendulaire, le semi-nomadisme, l'agriculture sédentaire 

de plein champ, l'agriculture itinérante et l'orpaillage». 

De manière plus spécifique la question de la réglementation de la transhumance transfrontalière 

est abordée dans une série de documents annexés au mémoire du Niger : 

Lettre n° E275 AP de l'administrateur en chef des colonies, lieutenant gouverneur p.i. de 

Haute Volta au gouverneur du Niger, en date du 14 août 1929 (M.N., Annexes, série C, n° 

26): 

« 2. Droit pour tous les usagers munis d'un laissez-passer de Dori ou de Téra, de 

pratiquer sans impôt, taxes ou redevances, les parcours traditionnels comportant 
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l'accès libre aux mares de jouissance indivise coutumière». 

Lettre n° 2259 A.G.I. du lieutenant-gouverneur du Niger au lieutenant gouverneur de la 

Haute-Volta, en date du 27 septembre 1929 (M.N., Annexes, série C, n° 30): 

«[ .. .]étant donné l'enchevêtrement des cultures de part et d'autre de la frontière, 

[ .. .}. Il ne saurait, en tout cas, être question de refouler systématiquement les 

indigènes d'un côté ou de l'autre de la frontière et de les priver de leurs terrains de 

cultures annuelles pas plus que de les empêcher de faire paître leurs troupeaux sur 

les terres de parcours coutumières ou de les abreuver aux mares qu'ils fréquentent 

habituellement. La plus grande liberté doit être laissée aux nomades à ce sujet, il 

importe seulement qu'ils ne puissent échapper à leurs obligations administratives 

en passant en temps opportun une frontière idéale et artificielle ». 

Télégramme lettre n° 815 du commandant de cercle de Tillabéry au commandant de 

cercle de Dori, en date du 10 octobre 1929 (copie conforme transmise par courrier n° 623 

du 23 octobre 1929) (M.N., Annexes, série C, n° 31): 

« maintien du statu quo c'est-à-dire zone de tolérance admise en 1927 par MM. 

Delbos et Prudon, sans empiétement ni spoliation » ; 

Procès-verbal des opérations de délimitation entre les cercles de Dori et Tillabéry du 8 

décembre 1943 (M.N., Annexes, série C, n° 69): 

« Il reste entendu que ses dispositions, qui tranchent dans ses grandes lignes la 

question et de l'appartenance des localités habitées et de l'occupation des terres, 

ne sauraient apporter une entrave aux déplacements des troupeaux de bovins. [ ... ] 

il apparaît difficile [ ... ] de prétendre les empêcher par des raisons de délimitation 

territoriale ». 
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Question n° 1 - « Premièrement, les Parties pourraient-elles indiquer sur une carte les 

zones fréquentées par les populations nomades à l'époque de l'accession à l'indépendance et 

aujourd'hui et préciser dans quelle mesure le tracé de la frontière aura une incidence pour 

ces populations ? » 

Le Gouvernement du Niger n'a pas trouvé de cartes permettant de répondre adéquatement aux 

questions posées et a dû se reposer, pour une part, sur des documents produits en cours d'instance 

et, pour une autre part, sur quelques nouveaux documents postérieurs à 1 'indépendance. 

Les documents produits en cours d'instance qui ont été utilisés sont les suivants: 

Lettre n° 96 du commandant de cercle de Dori au Gouverneur de la Haute-Volta, du 23 

avril 1929 (M.N., Annexes, série C, n° 21): cette lettre fait ressortir le mouvement de 

transhumance entre Dori et Téra ; 

Lettre n° 367 du commandant de cercle de Dori au Gouverneur de la Haute-Volta, en date 

du 31 juillet 1929 et échange de correspondances préalable (télégramme lettre n° 244 de 

la subdivision de Téra au cercle de Dorien date du 27 juillet 1929; télégramme lettre n° 

359 du cercle de Dori à la subdivision de Téra en date du 29 juillet 1929; télégramme 

lettre n° 364 du cercle de Dori à la subdivision de Téra en date du 30 juillet 1929) (M.N., 

Annexes, série C, n° 23) :cette correspondance et ses annexes font ressortir les liens 

existant entre les populations et leurs lieux d'établissement ou de pâturage: 

«A -Je demande à mes Séringobés pourquoi ils veulent appartenir à Téra «pour 

rien » disent-ils. [. . .] 

B-le compte rendu que m'a fait faire le chef de Y agha (Dari) au sujet de 

l'incursion de son voisin de Diagourou (Téra) est-il exact ? [. . .] 

C- la mare d'Ossolo appartient à Tillabéry-Téra: c'est exact- mais le représentant 

de la Haute Volta qui a contre signé cette attribution, savait-il que, pendant la 

saison sèche, les demis nomades de la région avoisinante y compris ceux de Dori, 
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séjournent aux environs avec leurs troupeaux ? 

Ceux-ci ont besoin de l'eau d'une mare permanente, des pâturages qui l'entourent 

[ ... ] » ; 

Rapport n° 416 du commandant de cercle de Dori sur les difficultés créées par la 

délimitation établie en 1927 entre les colonies du Niger et de la Haute-Volta (arrêté du 31 

août 1927) en ce qui concerne les limites entre le cercle de Dori et le cercle de Tillabéry, 

en date du 7 juillet 1930 (M.N., Annexes, série C, n° 38) :ce rapport met en évidence la 

problématique de la répartition des populations nomades entre Téra et Dori ; 

Dictionnaire des villages de la subdivision de Téra, villages de Kel Tamared, Kel Tini:tjirt, 

logomaten Assadek, logomaten Allaban, s.d. 1941 (M.N., Annexes, série C, n° 64) :ce 

document mentionne toutes les tribus nomades, leurs zones de pâturages et leurs points 

d'eau; 

Procès-verbal des opérations de délimitation entre les cercles de Dori et Tillabéry du 8 

décembre 1943 (M.N., Annexes, série C, n° 69): 

« Un chassé-croisé traditionnel a lieu . . . entre le cheptel du Y agha et celui du 

Diagourou : les troupeaux de la région centrale du Y agha se rendent au début et à 

la fin des pluies d' étéà la mare de Taka, dans le Diagourou, pour la cure saline ; 

ceux du Diagourou, au contraire fréquentent, aux mêmes époques et pour le même 

motif, les rives de la mare d'Yiriga » ; 

Rapport du chef de la subdivision de Téra sur le recensement du canton de Diagourou en 

date du 10 août 1954 (M.N., Annexes, série C, n° 84): les fiches des toponymes font 

apparaître l'historique et les lieux d'établissement de certains villages et de certaines 

tribus. 
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Réponse à la première question du juge Cançado Trindade 

Cette réponse se décompose en trois branches 

0 1-a) carte représentant les zones fréquentées par les populations nomades à l'époque de 

l'accession à l'indépendance 
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l-b)carte des zones fréquentées par les populations nomades aujourd'hui 
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On remarquera que tant à la période coloniale qu'à la période postcoloniale il y a peu de 

mouvement de transhumance entre le Burkina Faso et le cercle de Say. Cela n'est pas surprenant 

car la zone du parc du W et sa périphérie sont des aires protégées dans lesquelles le pâturage est 

interdit tant pendant la période coloniale que de nos jours. En outre, la présence des fauves et de 

la mouche Tsé-tsé rendait la zone peu attrayante (M.N., Chapitre 7, § 7 .6). 

1-c) préciser dans quelle mesure le tracé de la frontière aura une incidence pour ces populations 

Le Niger comprend que, dans cette question, le mot « frontière » désigne celle qui sera fixée par 

la Cour dans sa décision. 

Le régime actuel de la transhumance est le suivant. En l'absence d'un tracé précis de la frontière, 

les déplacements et l'accès aux ressources naturelles de part et d'autre de la :frontière se font 

librement en application d'un modus vivendi entre les autorités des deux Etats, qui n'appliquent 

pas de manière rigoureuse la règlementation en vigueur en matière de déplacement des 

populations et du bétail (exigence de carte d'identité, laissez-passer, carnet de vaccination etc.). 

Le paragraphe 2 du Protocole d'accord du 23 juin 1964 entre le Gouvernement de la République 

du Niger et le Gouvernement de la Haute-Volta (M.N., Annexes, Série A, n° 1) réglementait déjà 

la question comme suit : 

« 2. Mouvement de populations. 

Pourvu qu'ils soient munis des pièces d'identité réglementaires de leur Etat, les nationaux 

(au sens du code de la nationalité de l'Etat intéressé) des Parties contractantes circulent 

librement d'une part et d'autre de la frontière. 

Tout national de l'une des parties contractantes peut rentrer sur le territoire de l'autre, y 

voyager, y établir sa résidence, dans le lieu de son choix et en sortir sans être astreint à un 

visa ou autorisation quelconque de séjour. 

Cependant les transhumants nationaux d'un Etat se rendant dans l'autre Etat, devront être 

munis d'un titre de transhumance mentionnant la composition de la famille et le nombre 

des animaux. 
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Les deux parties contractantes se communiqueront tout document concernant la 

transhumance, en particulier les itinéraires empruntés et les calendriers des déplacements 

[ ... ] ». 

S'agissant de l'avenir, la libre circulation des personnes et des biens entre les deux Etats restera 

garantie par les conventions liant les deux Etats dans le cadre bilatéral ainsi que par les accords 

internationaux qui consacrent la liberté de circulation et le libre accès aux ressources naturelles 

entre les Etats membres notamment : 

La décision A/DEC.S/10/98 relative à la règlementation de la transhumance entre les Etats 

membres de la CEDEAO du 31 octobre 1998 [voir Annexe A]; 

le Rapport général de la rencontre de concertation sur la transhumance transfrontalière 

tenue à Dori (Burkina Faso) les 19 et 20 décembre 2002 ; il fait suite à la réunion des 

ministres chargés de l'élevage des Etats membres de la Communauté économique des 

Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) sur la transhumance des animaux tenue à 

Ouagadougou au Burkina Faso les 9 et 10 octobre 2002[voir Annexe B]. 

Ce dernier rapport présente l'intérêt: 

1) de justifier à la page 4 certaines flèches du croquis 1-b) 

« [ ... ] les débats ( .... ) ont permis d'identifier les axes de transhumance 

transfrontalière existant suivant une carte de transhumance élaborée par la CEBV 

en 1987. Ces axes sont: 

Seytenga (Burkina Faso)_. .,?ankilaré (Niger) 

Sebha (BF) _. DoiJngouro (Niger) 

Dogona _. ~~>Téra (Niger)[ ... ] 

Falagountou (BF) _. ~arssingué [ ... ] 

Gothèye _. ~ra (Niger) .. Sebbj. (BF) 

Kantchari(BF) _. Gojhèye (Niger)[ ... ]». 
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2) de donner une idée (sommaire) de l'organisation du régime de transhumance conçu sur 

la base des engagements internationaux, notamment l'extrait suivant (page 5): 

«A l'issue des débats, les deux chefs de délégation ont réaffirmé la volonté 

politique de leurs Gouvernements à mettre en commun leurs efforts pour résoudre 

de façon durable les problèmes liés à la transhumance. 

Pour cela ils ont décidé ce qui suit : 

la création d'un cadre de concertation sur la transhumance entre les deux Etats 

dont les principaux organes seront la réunion des Ministres et le Comité 

technique paritaire ; 

l'élaboration et la mise en œuvre d'un plan d'action d'urgence pour le 

sauvetage du bétail au regard de la situation pastorale actuelle dans les deux 

pays; 

l'élaboration et la mise en œuvre d'un plan d'actions à moyen et long terme 

pour la gestion durable de la transhumance entre les deux pays. Ce plan devrait 

comporter les aspects suivants : 

• la réalisation dans chaque pays d'un schéma directeur d'aménagement 

pastoral; 

• l'instauration d'un mécanisme de suivi des éleveurs transhumants dans 

les pays d'accueil ; 

• la mise en place d'un système de circulation des informations zoo

sanitaires, relatives aux ressources pastorales et aux mouvements 

d'animaux; 

• la coordination des actions de lutte contre les épizooties ; 

• la mise en place d'un système de rencontres périodiques pour faire le 

bilan et la programmation de la transhumance. 

- le recensement des textes législatifs et réglementaires sur la transhumance dans 

les deux pays ; 

- le recensement des infrastructures existantes: points d'abreuvement, zone de 

pâture, pistes à bétail, marchés à bétail et autres infrastructures dans les deux 
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pays»; 

le Protocole d'Accord portant création d'un cadre de concertation entre le Bmkina Faso et 

la République du Niger signé à Tillabéry le 26 janvier 2003 [voir Annexe C] ; 

Les articles 1 et 2 de ce dernier accord stipulent : 

« Article1il est créé entre le Burkina Faso et la République du Niger un cadre de 

concertation sm la transhumance transfrontalière ». 

Article 2le cadre de concertation sm la transhumance transfrontalière a pom objet de: 

- Gérer la transhumance entre les deux Etats ; 

-Veiller à la bonne application de la décision A/DEC.S/10/98 du 31 octobre 1998 relative 

à la réglementation de la transhumance entre les Etats membres de la CEDEAO; 

- Promouvoir les concertations et les échanges entre les deux Etats en matière de 

transhumance et de gestion des ressomces natmelles ; 

- Proposer toutes mesmes de natme à favoriser et à soutenir la définition et la mise en 

œuvre de la politique régionale en matière de transhumance inter Etats ». 

L'ensemble de ces textes liant les deux Parties garantit donc aux populations nomades qm 

effectuent des migrations transfrontalières entre le Niger et le Burkina Faso la pomsuite de lem 

mode de vie actuel. 

Question n° 2 - «Deuxièmement, dans quel rayon autour de la frontière séparant les deux 

Etats ces populations évoluent-elles (merci d'indiquer sur une carte, si possible, quelles sont 

exactement les portions de la frontière concernées)»? 

On comprend que dans cette question le mot «frontière», est entendu comme la limite qui est 

pratiquée de facto aujomd'hui entre les deux États. 
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Question n° 3 -«Troisièmement, quels sont les villages susceptibles d'être affectés par le 

tracé de la frontière que les Parties revendiquent ? » 

La question étant posée aux deux Parties, le Niger se bornera à envisager la question du point de 

vue des villages « nigériens ». 

S'agissant de « villages » et donc de sédentaires, les mots « être affectés par le tracé de la 

frontière » qui sera arrêté définitivement par la Cour, peuvent revêtir deux significations. 

En premier lieu, il peut s'agir de changement d'appartenance et donc de statut national par 

rapport à l'état de fait actuel. On distinguera tout d'abord les villages qui ont toujours été 

considérés comme relevant de la colonie, puis de l'Etat du Niger, et que le Niger continue à 

revendiquer sur cette base voir listes ci-dessous 1.1 (pour le secteur de Téra) et 1.2 (pour le 

secteur de Say). 

On envisagera ensuite les villages de population nigérienne qui se sont implantés dans des 

territoires dont le Niger admet implicitement, en les laissant en dehors de sa revendication, qu'ils 

ne relèveront plus de l'État du Niger. Voir listes ci-dessous 2.1 (pour le secteur de Téra) et 2.2 

(pour le secteur de Say). 
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Villages nigériens susceptibles d'être affectés par le tracé de la frontière revendiqué par le 

Burkina Faso 

Secteur de Téra 28 villages 

\ 
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VILLAGES NIGERIENS. SUSCEPTIBLES D'ETRE AFFECTES 

PAR LE TRACE DE LA FRONTIERE REVENDIQUEE PAR LE BURKINA FASO 

1.1. SECTEUR DE TERA 

REPUBUQUE DU NIGER 



Villages nigériens affectés par le Coordonnées 
N° tracé revendiqué par le Burkina 

Faso Latitude Nord Longitude Est 

1 Petel Kolé 14° 00' 35.7" 
Poste de contrôle juxtaposé de 14° 00' 10.4" 
Pételkolé 
Fin partie rugérienne de la route 14° 00' 04.2" 
Téra Dori à Pételkolé 

2 
3 
4 
5 

6 
7 
8 
9 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 

Bam.baré 
Tindiki 
Ihouchaltane (Ouchaltan) 
Débéré Bagna ou Débéré Siri 
N'gobé (Ousalta peul) 
Imoudakan 1 
Imoudakan 2 ou Kogonyé 
Dankam.a 
Komanti 
Kam.anti (Ouro Toupé) 
Zongowaétan (Fété Tao) 
Zongowaétan gourmantché 
Ouro Tam.bella (Dingui Dingui) 
Bangaré 
Lolnango 
Bourouguita 
Beina 
Mam.assirou 
Ouro Gaobé 

20 Yolo 
21 Gourel Manma 
22 Paté Bolga 

23 Sénobellabé 
24 Hérou Bouléba 
25 Hérou Boularé 
26 Tchintchirguel 
27 Nababori 

28 Mandaw 

13° 58' 07.5" 
13° 57' 15.4" 
13° 54' 41.4" 

13° 53' 39.8" 
13° 55' 15.2" 
13° 53' 14.3" 

13° 49' 11.3" 
13° 47' 29.4" 
13° 47' 25.0" 
13° 49' 08.6" 
13° 47' 13.3" 
13° 46' 58.7" 
13°43' 50.3" 

13° 43' 21.2" 

13° 41, 05.2" 
13° 42' 14.5" 

13° 36' 52.6" 
13° 34' 27.1, 
13° 36' 44.6" 
13° 27' 09" 
13° 24' 26.8" 

13° 20' 19.2" 

ÛÛ0 24' 52.6" 
ÛÛ0 24' 34.4" 

ÛÛ0 24' 16.3" 

ÛÛ 0 24' 53.7" 
ÛÛ0 26' 23.6" 
ÛÛ0 27' 34.8" 

ÛÛ0 28' 13.8" 
ÛÛ0 31, 48.0" 
ÛÛ0 31, 38.0" 

00° 30' 52.4" 
ÛÛ0 31, 00.8" 
ÛÛ 0 32' 50.2 
ÛÛ0 33' 29.4" 
13° 47' 13.3" 
ÛÛ0 37' 25.9" 
ÛÛ0 36' 49.0" 

ÛÛ0 39' 17.9" 

ÛÛ 0 45' 23.2" 
00° 46' 31.7" 

ÛÛ0 50' 00.8" 
ÛÛ0 53' 37.0" 
00° 54' 00.8" 
01° 01, 13.8" 
01° 02' 03.6" 

01° 08' 21.4" 
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Villages nigériens affectés par le Coordonnées 
No tracé revendiqué par le Burkina 

Faso Latitude Nord Longitude Est 

1 Kankani 12° 39' 40.8" 01° 35' 57.8" 
2 Nioumpalma 12° 40' 41.3" 01 o 39' 21.0" E 
3 Bounga Bounga 12° 41' 54.3" 01° 36' 17.7'' 
4 Fombon 12° 43' 00.0'' 01° 33' 35.0" 
5 Foltiangou 12° 42' 05.8" 01° 32' 06.4" 
6 Tabaré 12° 39' 43.8" 01° 37' 55.2" 
7 Mangou 
8 Latti 
9 Bandiolo 
10 Kerta 
11 Danbouti 
12 Golongana 
13 Dissi 
14 Kakao Tamboulé 
15 Koguel 12° 48' 01° 09' 
16 Hantikouta 12° 48' 01° 07' 
17 Boborgou Saba (Dogona) 13° 03' 10.2" 01° 01' 46.2" 
18 Dé ba 13° 03' 33.9" 01° 02' 00.8" 
19 Béla 13° 03' 36.5" 00° 58' 52.8" 
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Villages nigériens susceptibles d'être affectés par le tracé de la frontière revendiqué par le 

Niger 

Secteur de Téra : 7 villages 
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Coordonnées 
Villages nigériens affectés par le 

NO tracé revendiqué par le Niger 

Latitude Nord Longitude Est 

1 Bambaré 13° 58' 07.5" 00° 24' 53.7" 
2 Komanti 13° 49' 11.3" 00° 30' 52.4" 
3 Kamanti (Ouro Toupé) 13° 47' 29.4" 00° 31' 00.8" 
4 Zongowaétan (Fété Tao) 13° 47' 25.0" 00° 32' 50.2 
5 Zongowaétan gourmantché 13° 49' 08.6" 00° 33' 29.4" 
6 Ouro Tambella (Dingui Dingui) 13° 47' 13.3" 13° 47' 13.3" 
7 Gourel Manma 13° 41' 05.2" 00° 45' 23.2" 
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Villages nigériens affectés par le Coordonnées 
No tracé revendiqué par le Niger Latitude Nord Longitude Est 

1 Mangou 
2 Koguel 12° 48' 01° 09' 
3 Hantikouta 12° 48' 01° 07' 
4 Danbouti 
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A. Décision AJDEC.5/1 0/98 relative à la règlementation de la transhumance entre les Etats 
membres de la CEDEAO du 31 octobre 1998 



.. 

ÇQ .. MMUNA ~~ ~çQ.,NQ.JMli:Ql1[JJ~ Jl)~B Eil.:" Ar;JL"S 

JO·~ ~lA.~).ï;Q~ :ID~~ ~'ODEBT 

VINGT-ET-UNIEME SESSION ORDINAIRE DE LA CONFERENCE 
DES CHEFS D'ETAT ET DE GOUVERNEMENT 

ABUJA, 30- 31 OCTOBRE 1998 

DECISION· A./i)EC.S/1.0/98 RELATIVE A LA 
RE.GLEMENTATION DE LA TRANS.HUMANCE.ENTR.E 

LESETATSMEMBRES DE LA CEDEAO 

LA CONFÉRENCE DES CHEFS D'ETAT ET DE GOUVERNEMENT, 

VU les Articles 7, 8 et 9 du Traité Revisé de la Communcruté 
Economique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (ÇEDEAO) portant 
cré'ation de.la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement 
et définissant sa composition et ses fonctions; 

1 vu l'Article 25 dudit Traité relatif à la COOP.é.ra;t~911: entr~ les Etats .. 
-·,· ·-- ... "membrës .. en "Vile 'ciu développeme~·i· ~gricole et. de la sécurité 

. alünentoire ; . . 

CONVAINCUE que le développement de l'élevage fait partie 
intégrante d'une politique.de sécurité alimentaire ; 

CONSCIENTE que l'élevage dans les pays de la communauté est 
confronté à de nombreuses difficultés aussi bien d'ordre 
technique, climatique que juridique et socio..:économique ; 

.CONVAINCUE égdlemént que dans les conditions actuelles des 
moyens dont disposent les Etats membres de la CEDEAO, la 
transhur:l.1anceest utile à la sauvegarde et à l'accroissement de la 
production du bétail ; 
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CONSCIENTE que la transhumance est cependcmt source. de 
nombretlX problèmes d'ordre sanitaire, social, environnemental, 
économique et politique; 

DESIREUSE d'améliorer les conditions de l'élevage dans les Etats 
membres, et de mettre en place à cette :flii, une règlementation 
harmonieuse de la transhumance dans l'espàce communautaire; 

SUR RECOMMANDATION de la 43ème Session du Conseil des 
Ministres tenue à Abuja du 23 au 28 octobre 1998 ; 

DECIDE 

CHÀPITRE I : DEFINITIQNS 

La présente Décision fixe les principe~ essentiels d'une 
règlementation de la transhumance inter-Etats dans les Etats 

··- .... __ membres de-la CEDEAO:·· ..... ,. ·· -·······~·-- ...... , .......... , .. ---.,.--.,.-...... ·· · ... · .. · · · 

Aux fins de lei présente Décision, on entend-par: 
1 • 

transhumance inter'"Etats : les déplacements saison
niers entre Etats, du bétail ayant quitté les limites de 
ses pdtcours habituels, en vue de l'exploitation des 
·pOints d'eau et des pâturcrgeg; 

quarantcüne zoosanitc:üre : la mise en observation 
d'animaux introduits dans une_ région déterminée en 
vue des' assurer de leur état sanitaire; 
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animaux en divagation : les animaux errant 'ou 
pacageant sans survei.J.lance de.gardiens. 
Sont assimilés aux animaux en divagation, les animaux 
même gardés pacageant dans les parcs nationaux et 
réserves de faune. · . 

CHAPITRE II OBJET ET CHAMP D~APPLICATION 

Le franchissement des .frontières ·terrestres en vue de la 
transhumance est àutorisé entre tous les pajs de la Communauté 
pour les espèces bovine, ovine, caprine, camé1ine et asine dans 
les conditions définies par la présente Décision. 

Article 4 

·La présente Décision ne s'applique pas aux animaux se 
déplaçant d'un Etcxt' à l'autre en vue de la commercialisation ou 

· aux espèces non citées à l'article 3. 

CHAPITRE III : DES CONDITIONS DU DEPLACEMENT 
DU BETAIL 

'' ~·- ..... ' 0 0 ~·<>•-••>oo>M ,_, • 'o• ''" .~ • o'' '. '•'•• •'' •'·----·. ,,• 

Article 5 

Les déplacements des troupeaux transhumants sont 
subordonnés à l'entrée et· à la sortie qe chaque pays, à la 
détention du Certificat international de transhumance CEDEAO 
dont le modèle est annexé à la présente Décision. 

Ge certificat a pour objet de : 

permettre un contrôle des départs des transhumants; 

. assurer unè protection sanitaire des troupeaux locaux; 
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informer à .temps les popù.lations des zones d'accueil de 
l'arrivée ~es troupe.aux transhumants: 

Il comporte la composition du troupeau, les vaccinations 
eliectuées, l'itinéraire à suivre.par le bétail, les postes frontaliers 
par lesquels il doit passer ainsi que la-destination finale. Il est 
délivré pa.r le service chargé de l'élevage et visé par l'autorité 
atimlnistrativelocale du lieu de départ. · -

Le document officiel défini à l'article 5 ci-dessus sera contrôlé 
et contresigné par les agents.qualifiés des postes d~entrée et de 
sortie du pays d'accueil. 

Lè déplacement des animaux transhumants doit se faire par 
les pistes de transhumance définies par les Etats, conformément 
èr t'itinéraire prescrit sur le certificat international de trans'" 
humanceCEDEAO. 

-··-··~-............. . . ... .. 
bt.idE'IJi - -

sserhent de kr frontière n'est autorisé que de jour. 

Les troupeaux non munis du certificat international de 
transhumance seront mis en quarantaine, aux frais du 
propriétaire, sans préjudice de l'application des sanctions 
prt1vut:Js .IJU~ les luis du pays concerné. 
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CHAPITRE IV : DE IA GARDE DES ANIMAUX 
IR8.NSHUMANTS 

Article_lO_ 

La ·garde des animaux transhumants est obligotoire aussi 
bien en cours de déplacement que pendant le pâturage. 

Article 11 

. Le troupeau transhumant est gardé par un nombre de 
gardiens suffisant. Le. nombre de 'gardiens est déterminé en 
fonction du nombre de têtes. Le nombre de gardiens par: troupeau 
devra être au minimum un ( 1) pour 50 têtes de bétail. Dans toüs 
les cas, tout troupeau franchissant une frontière doit être 
accompagné par au moins 2 gardiens. 

Les gardiens doivent être détenteurs de documents d'identité 
régulièrement délivrés par les services compétents de leur pays 
d'odgine. Ils doivent être, à tout moment, à même de jUstifier de 

· .:·-···-·lTdëntité-·er-èlu::âoffiitile dü:ou des -propriétaires· du: -troupeau~-Les. . . . . 
gqrâiens doivent être âgés de 18 ans au mo~ns .. 

Article 13 
. . 

Les animaux en divagation seront appréhendés par les 
autorités compétentes et conduits en fourrière, sans préjudice de 
rapplicotion à leur pr:opriétaire et gardiens des sanctions prévues . 
par les législations sur la divagation. des animaux en vigueur 

dan31'Etctt concerné. 

j 
,, 

·l 
J ,, 
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CHAPITRE Y :DE L'ACCUEIL DU BETAIL 
TRANSI-fUMANT 

Chaquepcry's d'accueil fixe la période d'entrée et de ·sortie du 
bétail tro:nhumant sur son territoire et en informe les autres Etats. 

Article 15 · 

Chaque Etat définit les z'qnes d~ accueil du bétail tranhumant 
et procède à l'évaluation de la capacité d'accueil maximale de 
chaque zone. L'élèveur transhumant est tenu de conduire son 
troupeau dans la zone d'accueil qui lui a été désignée par les 
agents servant au poste d'entrée. 

Les éleveurs transhumants; régulièrement adrrp.s, bénéficient 
de la protection des autorités du pays. d'accueil, et leur,s droits 
fondamentaux sont garantis par les institutions judiciaires du 
pays d'accUeil. En contrepartie, les éleveurs transhumants sont 

. . . · .. tenu~~ d~ .. .r_e§P.E?-Q:W:r::Jes Jégislations. et ·règlerrieïltdtions~~aü'.j:)ays ···~· · _. · .. : 
- ·· d' acèueil notamment en ce qui concerne celles portant 

. · · · e a aune; et 
celles relatives à la gestion des points d'eau et des.pâturages. 

Ar.l.lde I 7 

Les conflits entre éleveurs transhumants et agriculteurs sont 
soumis au préalable à l'appréciation d'une commission de 
conciliation sur la base des informations réunies par celle-ci. 

;fl#J,IfWiJICiiNi:t~ 
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Micle 18 

La comiriission prévue qTArticle 17 de Id: p'tésente déCision 
est composée des représentants .des éleveurs; .€J.'es agriculteÛrs, 
des agents de l'élevage, de l'agriculture, des Eaux et Forêts et des 
autorités politico-adrriinistratives locales. 

Article 19 

En ·cas de non conciliation, le diffé-rend est tranché par les 
tribunaux co~pétents. 

Article.20 

CHAPITRE VI: PUBLICATION ET ENTREE 
ENYIGUEJlR 

1 
La pré·s· ente D. écision sera publiée p.· ar le Se. cr.étariat Exécutlf 

. dans le Journal Officiel de la Communauté dans les trente (30) 

j 
jours s.u ·. ivan .. t···s. s. a .... s·· i.g.· ·n·a· .. ·t. ur·e· p. a·.· r.le P. réside.nt··· d.e ·.kr C.o n .. férenc. e d. es Chefs d'Etat et de Gouvernement. Elle sera également publiée 
dans le Journal OffiCiel de chaque Etat membre dans le même . 

· ·-·- · ~ ·· · · - délai. ... · .... .---·~'"·"";-:-'-:·,...,.,·:.: , .......... ".,., .. ,"' .......... " ·"'-:.-: .. ·.; .... ~. · · · · ... ~. · · ... · . ·· ........ :::==-,~:=•·:." , ... '· · ............ · "· . ·. 

UJA LE 31 OCTOBRE 1998 

POUR LA CONFERENCE 

LE PRESIDENT 

. 'b~· 
. . \r- . 

S.E. LE GÉNËR.At\ABDtJI.SALA.MI ABUBAKAR ·1 

li_~~.... -·--------------' 



B. Rapport.général de la rencontre de concertation sur la transhumance transfrontalière tenue 
à Dori (Burkina Faso) les 19 et 20 décembre 2002 faisant suite à la réunion des ministres 

chargés de 1' élevage des Etats membres de la Communauté économique des Etats de 
l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) sur la transhumance des animaux tenue à Ouagadougou au 

Burkina Faso les 9 et 10 octobre 2002 
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Introduction 

La campagne agro-pastorale 2002 a été marquée par un déficit fourrager et bydfrq'E\-1lffi'mportant dans la 

sous-région, notamment au Burkina Faso et au Niger. De ce fait, la transhumance transfrontalière entre ces deux pays 

est précoce et risque de provoquer de fortes concentrations et de mouvements de bétail pouvant engendrer des 

.conséquences graves sur les relations entre transhumants et populations résidentes ainsi que sur l'environnement. 

C'est pourquoi, les Ministres chargés de l'Elevage du Burkina Faso et de la République du Niger ont initié 

une rencontre sur la transhumance transfrontalière entre les deux pays les 19 -et 20 clécenlbre 2002 à Dori. 

· Le présent rapport sera articulé comme suit : 

1 - Contexte de la Rencontre ; 

"z - Objectif ; 

3 - Déroulement ; 

4-Annexe. 

~:-.. . . ,.. 
.' 

1. CONTEXTE DE LA RENCONTRE : 

La transhumance est une préoccupation majeure pour les Etats membres de la Communauté Economique 

Des Etats de l'Afrique de l'Ouest (C.E.D.E.A.O). En effet. les Etats ont déjà tenu plusieurs rencontres sur la 

transhumance. Il s'agit de : 

-la réunion des Ministres chargés de l'Elevage des Etats membres de la C.ED.E.A.O sur la transhumance, 

tenue à Ouagadougou, Burkina Faso les 9 et 10 octobre 2002 ; 

. -la réunion des Experts des Etats membres de la C.E.D.E.A.O. sur la· réglementation de la transhumance 

transfrontalière, tenue à Cotonou a·u Bénin du l3 au 17 novembre 2001 ; 

- la 33ème réunion du Conseil des Ministres des Etats membres du Conseil de l'Entente tenue à Niamey le 

11 qécenlbre 1998 relative à la réglementation de la transhumance. La rencontre des Ministres chargés de l'Elevage du 

'Burkina Faso et de la République du Niger s'inscrit dans la droite ligne des politiques en matière de transhumance 

entreprises par les Etêits membres de la C.E.D. E.A.O. 

IL OBJECTIF DE LA RENCONTRE,: 

L'objectif de la rencontre de Dori est de permettre aux deux délégation~ de définir les modalités de mise en 

application des recommandations issues de la réunion des Ministres chargés de ·l'Elevage dès Etats membres de la 

C.E.D.E.i\.0 sur la transhumance d'une part, et d'autre· part clé réfléchir sur .les conséquences de la situation 

préoccupante. engendrée par le déficit fourrager et hydrique enregistré au niveau des deux pays en 2002. 
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Ill. DEROULEMENT DE LA RENCONTRE: 

Les deux délégations à cette première renconhe des tvlinistres chargés de I'Eievagl2~1~~rkina Faso et de 

la République du Niger, étaient respectivement c.onduites par Son Excellence Alphonse D. BONOU, Ministre des 

Ressources Animales du Burkina Faso et par Son E:icellence Koroney fvlAOUDE, !VIinistre des Ressources Animales du 

Niger. 
,, 

Outre les deux chefs de délégation, ont pris par à cette réunion : 

- les Autorités Administratives et Coutumières de la Région de Tillabéri et de la Province du Séno ; 

-les Cadres Techniques Centraux et Régionaux des fvlinistères des Ressources Animales des deux pays; 
~ .. 

- les Représentants des Organisations d'Eleveurs ; 

La cérémonie d'ouverture, placée sous la co-présidence des deux chefs de délégation a été ponctuée par 

trois allocutions. Dans son message, le Haut Commissaire de la Province du Séno a souhaité la bienvenue aux deux 

délégàtions et s'est réjoui du thoix de sa Province pour abriter cette rencontre. 

Dans leurs allocutions respectives, les deux chefs de délégation ont situé l'objet et le contexte danslequel 

sè tient. la présente rencontre et ont mis l'accent sur la nécessité cie renforcer la concertation al) niveau bilatéral pour 

trouver des solutions .durables aux problèmes liés à la transhumance. Ils ont émis le vœu. d'aboutir à des conclusions 

pertinentes assorties de proposions concrètes pour leur mise en œuvre. La suite de la réunion a été marquée par la 

lecture des recommandations de la réunion des fvlinistres chargés de l'Elevage des Etats membres de la C.E.D.E.AO. 

·tenl)e à Ouagadougou les 9 et 1 0 octobre 2002 ; il s'agit de : 

- la prise en compte de tous les axes de transhumance existants dans la région ; 

- la mise en· place d'un système d'information et· de communication sur la transhumance et la surveillance 

des maladies animales ; 

~ l'implication des éleveurs, des associations professionnelles et autres acteurs dans l'application de la 

déà~ion des chefs d'Etats ; 

- la conception et la mise en œuvre dans chaque Etat membre d'un programme d'aménagement pastoral 

( établiss~ment d'une cartographie systématique des aires de p5turages, zones de transhumance et des réseaux 

hydrauliques) ; 

- la mise en place d'un Comité ~~lnistériel de Suivi de la Transhumance ; 

- la mise en place d'une stratégie régionale de gestion des resso~trces pastorales qui s'inscrit dans le 

cadre de la mise en œuvre du Programme d'Action Sous-Régional de lutte contre la désertification (PASR) adopté par la . . 

Conférençe des Chefs d'Etat et du Gouvernement et des initiatives du Nouveau Partenariat pour le Développement de 

l'Afrique (NEPAD) en Afrique de l'Ouest ; 

~ la mise en plaœ au niveau des institutions spécialis~es dans l'enseignement en matière d'élevage .de la 

·sous-région des prowammes de formation sur le pastoralisme et l'a~wo-économie. 
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Après l'examen de ces recommandations, les débats qui ont suivi ont permis: 

- d'identifier les axes de transhumance transfrontalière existant . suivant une 'ifr~~~e transhumance 

-élaborée par la CEBV en 1987. Ces axes sont : 

Seytenga (Burkina Faso) ~ Bankilaré (Niger) 

Seb5a (BF) .._-------~--r>- Doungouro (Niger) 

Dogona 4.1 l>- T éra (Niger) -'~~<ilf----~)> Burkina 

Tina Akoff Béli (BF) ~f---~~>Youmba~ li>- Gorotiol...:~.qc....,. __ _.jllo Bankilaré 

Markoye (BF) .,.. Il> Dolbel ~ · l>- Bankilaré (Niger) 

Falagountou (BF)-<1{ llo Amarssigué~ ~ Kow;~i :~"'-· r----'"--1> Barikilaré 

Gothèye 41 p.. Téra (Niger) ~ l>- Sebba (BF) 

Kantchari (BF) ~ llo Gothèye (Niger) 

Markoye (BF)~ !!>- Gothèye (Niger) 
'· 

Une piste pour le commerce : Burkina Faso - Niger - Nigéria. ; 

Une piste pour le commerce : Niger - Burkina Faso - Togo ou Ghana. 

Cependant beaucoup de ces postes d'entrée et de sortie doivent être réactualisées à cause de leurs 

occupations par des champs et par des habitations .. 

Les deux délégations ont fait chacune le point des aménagements pastoraux dans leurs pays respectifs 

(aires de pâturage, couloirs de passage, etc ... ). 

Les Autorités Coutumières, quant à elles, ont surtout évoqué les difficultés qu'elles rencontrent dans la 

gestion des conséquences de la transhumance à savoir : 
., 

-la spoliation des bergers par les Forces de l'ordre ou de bandits armés ; 

- les conflits entre éleveurs-agriculteurs et. entre éleveurs-éleveurs ; 

-le vol de bétail, surtout le vol à main armée entre le Mali, le Niger et le Burkina Faso. 

Pour les organisations d'Eleveurs, les deux Etals ·doivent revoir la question de la fiscalité (taxes 

dou~nières, autres taxes) pour leur permettre de traverser la mauvaise campagne. 

Poursuivant l'examen des recommandations, les deux chefs de délégation ont souhaité que les éleveurs 

soient tqujours suffisamment informés sur la transhumance avant leur départ. 

Concernant le Comité de suivi Ministériel de la transhumance, son existence est théorique. Néanmoins, pour 

les prochaines réunions une large participation est souhaitée. 

j 
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A l'issue des débats, les deux chefs de délégation onl réaffirmé la volonté politique de leurs 

Gouvernements à mettre en commun leurs efforts pour résoudre de façon durable les problèmes liés à la transhumance. 
c.:-.::~~ 

Pour cela ils ont décidé de ce qui suit : 

~ la création d'un cadre de concertation sur la transhumance entre les deux Etats dont les principaux 

organes seront la r:éunion des Ministres et le Comité Technique Paritaire ; 

-l'élaboration et la mise en œuvre d'un plan d'action~ d'urgence pour le sauvetage du bétail au regard de 

la situation pastorale ~ctuelle dans les .deux pays ; 

- l'élaboration etla mise en œuvre d'un plan d'actions à moyen et îong termes pour la gestion durable de 

la transhumance entre les deux pays. Ce plan devrait comporter les aspects suiy~nts : 
<;f .. ,. , 

. la réalisation dans chaque pays d'un schéma dire.cteur d'aménagement pastoral ; 

. l'instauration d'un mécanisme de suivi des éleveurs transhumants dans les pays d'accueil ; 

. la mise en place d'un système de circulation des informations zoo-sanitaires, relatives aux ressou~ces 

pastorales et aux mouvements d'animaux ; 

. la coordination des actions de lvtte contre les épizooties ; 

. la mise en place d'un système de rencontres périodiques pour faire le bilan et la programmation de la 

transhumance. 

- le recensement des textes législatifs et réglementaires sur la transhumance dans les deux pays ; 

- le recén~ement des infrastructures existantes : points d'abreuvement, zones de pâture, pistes à bétail, 

. marchés à bétail et autres infrastructures dans les deux pays. 

Les deux délégations ont en outre convenu de : 

- l'élaboration et la mise en œuvre d'un projet sous-régional d'aménagement et de gestion des espaces 

pastoraux ; 

- la tenue dans la deuxième quinzaine du mois de janvier 2003 de la première réunion du Comité 

Technique Paritaire à Tillabéri au Niger. 

Les participants ont échangé sur les nombreuses difficultés rencontrées par les éleveurs clans le cadre de 

la transhumance transfrontalière. Ils ont en outre demandé aux deux Ministres d'entreprendre une tournée d'information 

et de sensibilisation dans la sous-région au regard de la situation pastorale préoccupante dans les deux pays. 

En plus de ces échanges en salle, les deux délégations ont pu visiter des réalisations et rencontrer des 

organisations d'éleveurs. 
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Visites de réalisations : 

La première visite a eu lieu dans le village de Yakouta à environ 20 km à l'Ouest d'e;,-15Sir où les deux 

délégations ont pu apprécier les efforts des éleveurs dans la résolution des problèmes alimentaires de leur bétail en 

saison sèche à travers la fauche et la conservation elu fourrage naturel, la collecte et la conservation des résidus de 

_récolte et la construction d'infrastructures de stockage. 

La deuxième visite.a concerné un site d'élevage de Zébu Azawak mené dans la Commune de Dori par des 

éleveurs dans l'objectif d'améliorer la. production laitière et la production de viane!.~ à travers le Projet de soutien à la 

Diffusion du Zébu Azawak (PSDZA) 

Rencontre avec les organisations d'éleveurs : 

~ !'~semblée générale de I'Assoèiation pour la Promotion de l'Elevage au Sahel et en Savane (APESS), 

des échanges fructueux entre les éleveurs et les deux Ministres ont porté suri' obligation pour les éleveurs. de se munir 

de certificats internationaux ou nationaux de transhumance lors de leur déplacement, de vacciner leurs animaux et de 

. respecter la réglementation en vigueur sur fa transhumance dans les pays d'accueil. 

En outré les éleveurs ont été informés de l'adoption par l'Assemblée Nationale du Burkina Faso de la loi 

relative au pastorafisme au Burkina Faso. A la suite de l'entretien, les cleu;< délégations ont visité un échantillon 

d'animaux de I'APESS. 

A la fin des travaux, les deux délégations se sont engagées à tout mettre en œuvre pour appliquer les 

recommandations issues de cette rencontre. La . délégation du Niger à la Reunion a adressé une motion· de 

remerciements aux populations et aux Autorités Administratives de la Province du Séno; au Gouvernement et au peuple 
' 

Burkinabé et plus particulièrement à· Son Excellence, Monsieur Blaise COMPAORE, Président du Faso pour l'accueil 

fraternel, chaleureux et l'hospitalité africaine qui lui a été réservé et les conditions de travail et de séjour très favorables 

.mises à sa disposition. 

Les participants à la réunion ont lancé un appel à touts les Etats membres de la C.E.D.E.A.O pour qu'ils 

s'investissent davantage dans la mise en œuvre concertée des recommandations refativ~s à la gestion de la 

transhumance transfrontalière. 

Fait à Dori, le 20 décembre 2002 

La Réunion 



LISTE DE PRESENCE DELEGATION DU BURKINA 

No Nom et Prénoms Structure /Pays Adresse 
Ordre 

1 BONOU D. Afppnse M,R.A. /B.F 30 88 11 
·2 SAWADOGO Ousséni Vincent H.C/SEKJO/Dori 46 01 04 
3 DICKO .Hamidou Préfet SeytenÇJa 46 01 04 
4 SAWADOGO Salam PréfetFÊllaÇJountou 46,01 04 
5 DJCKOBoubâcar H~T. Maire/Dari. . 46-0360 
6 COUlfBAL Y M~thieu bonsei!IE;r Tecf.l~ /M.~.A, 

. .• 
26 69 72 

7 . GULAO A· Maur.ice Inspecteur Tecnniqwe . 36 60 53/31 61 48 
8 tiEMtORE salifo Dit.Adm.Past & Foncier 31 74 45 
9 OUEORAOGO P. Maxime DHR/A du Sahel 46 0393. 
10 QÜUVfiNGA Harouna · Dir. Prov. R.A./Oudalan 46 90 46 
11 Bonkaney K. 'MAl GA D.ir. Pro v. ·R.A./Yaqha/Sebba 4682 23 
12 YERSANGA Barké Issa Dir. Prov. R.A./Séno/Dori 460006 
13 BAOI.i\ILSoumaïla Rep.DRAg,HRH/Sahel 46 02 05 
14 SQALLAHélène RepDREco.& Dév. Sahel 46 02 03 
15 · SOIVJf; Alain PréfeVDori 46 Od 34 
16 BAOO B. Donatien Douanes/Dari 24 4170/46 02 04 
17 LOMPO GUstave Chef SRSE 46 00 11 
18 · PITROIPA Ablassé DR/Police 46 00 21 
19 Jèan Bernard KOUTABA Cdt. Cie Gendarmerie 46 01 86 
20 TRAORE Orissa Protocole M.R.A. 25 86 09/32 60 57 
21 DICKO Hanafi Eleveur 84 20 47 
22 D.RAME Gonno .. 
23 MAIGA Alou ASSE Il 

24 1\ilAIGA Ab dalla " 
25· MAIGA Japsirou Il r 

26 Ly Hama Hamidou " 

(\) .. :· 
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LISTE. DE PRESENCE DELEGATION DU NIGER 

N" Nom et Prénoms StructUre /Pays 
Ordre 

1 Korori'ey MAOUDE M.R.A./Niamey 
2 Mah~mane YAHA YA Préfet Til)abéri 
3 Lawan Wandarma S/Préfet Téra 
4 A/C Lé.vo Hamidou CP .A/8ankilaré 
5 Bagoudou Ma'r'dadji C. T./MRA/Niamèy 
6 Djibrillou Aboubacar DPA/PF/Ny 

. 
,. 

.7 Alfaïzé Amadou Issa CISSE Chef de.Cantori::Oe Say ' 
8 .. Amirou Kassoum 8 . MAJGA Chef de Canton de Gorouol 
9 Tahirou Do ulla Bi ga DRRA/Tillabéri 
tO Abdo.ul Razaq Adam ou Rep_. Eleveursfféra 
11 Façal Alfaïzé Accomp. ChefGantSay 
12 Karimou 'Daouda Sourn ana Caon~. CADELT/Coop,Suisse/réra 
13 IP. Ousseini Mamoudou Chef A/COE/Tillabéri 
14 Niandou Mounkaïla . Chef/Sce Hydraulique/Téra 
15 .. Hassane Yayé Att.Presse MRA/Ny 
16 S/Chef Yayé Halidou Cdt. Peloton FNISfféra 
17 Zakariyaou Boulweydou Resp. Station Rég. ORTNffi 
18 .· Zakari Mamane Journaliste GRTNffillabéri 
.19. · Zikira Ali Caméraman/GRTNffillabéri 
20 Adjt/Chef bjibo Djingarey Cdt. Brigade Téra 

' 
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C. Protocole d'Accord portant création d'un cadre de concertation entre le Burkina Faso et la 
République du Niger signé à Tillabéry le 26 janvier 2003 
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./ Considérant la nécessité du renforcement des avantages réciproques des Etats dans 

le processus de l'Intégration Régionale et de la construction de l'Union Africaine ; 
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./ Considérant l'importance de l'élevage dans les objectifs stratégiques des Etats 

membres de la CEDEAO; 

./ Considérant les avantages et les insuffisances li~s à la pratique de la transhumance 

transfrontalière entre les deux Etats ; 

./ Conscients de la nécessité de veiller à la protèction sanitaire du bétail et à la gestion 

des ressources naturelles ; ~> ·.· 1" 

./ Soucieux d'œuvrer à la résolution des questions de sécurité liées à la transhumance ; 

./ Convaincus de la nécessité de la bonne application des accords qui unissent les Etats 

membres de la CEDEAO et notamment ceux relatifs à la réglementation de la 

transhumance·; 

~es Gouvernements du Burkina Faso et de la République du· Niger, faisant suite 

aux recommandations de la Réunion des Ministres 'en charge de l'Elevage des Etats 

membres de la CEDEAO tenue à Ouagadougou (Burkina Faso} les 9 et 10 octobre 2002, 

et celles de la rencontre bilatérale des ministres en charge de l'Elevage du Burkina Faso et 

de la République du Niger tenue à Dari (Burkina Faso) les 19 et 20 décembre 2002, sur les 

modalités .d'application pratique de ·la Décision A/DEC-5/10/98 des Chefs d'Etat et de 

Gouvernements du 31 octobre 1998 relative à la réglementation de la transhumance des 

animaux entre les Etats, ont décidé de la création d'un Cadre de Concertation bilatérale 

entre les deux pays sur la transhumance transfrontalière et ont convemu de ce qui suit : 

Ghapitre 1 : DISPOSITIONS GENERALES ; 

Article 1 : Il est créé entre le Burkina Faso et la République du Niger un Cadre de 

Concertation sur la transhumance transfrontalière. . 

1 

Artïc/e 2 : Le Cadre de Concertation sur îa transhumance transfrontalière a pour objets 

de: 

- gérer la transhumance entre les deux Etats ; 

- veiller à la bonne application de la Décision A/DEC.S/10/98 du 31 octobre 

1998 relative à la réglementation de la transhumance entre les Etats membres . 
de la CEDEAO ; .; 

.·· / 
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- promouvoir les concertations et les échanges entre les deux Etats en matière 

de transhumance et de gestion des ressources naturelles ; 

- proposer toutes mesures de nature à favoriser et à soutenir la ~~~~ftion et la 

mise en oeuvre de la politique régionale en matière de transhumance Inter-Etats. 

Articie 3 : Le Cadre de ~oncertation comprend deux <;>rganes : 

- la Réunion des Ministres en charge de l'Elevage ; 

-le Comité Technique Paritaire. 
-.. 

-·-. ~" 

Chapitre Il : ATTRIBUTIONS ET COMPOSITION DE LA .REUNION DES MINISTRES 

Article 4 : La Réunion des Ministres examine et approuve les propositions faites par le 

Comité Technique Paritaire. Elle donne des instructions sur la réglementation de la 

transhumance entre les deux Etats. 

Article .5 :· La Réunion des Ministres se tient une fois par an en session ordinaire dans la 

première quinzaine du mois de septembre, alternativement au Burkina Faso et en 

République du Niger. Elle peut se tenir en session extraordinaire pour se pencher sur des 

. questions expresses ·et urgentes à la demande de l'une des parties; 

Article 6 : La Réunion des Ministres en charge de l'Elevage estcomposée ainsi qu'il· suit : 

Président: - Le Ministre en charge de l'Elevage du pays d'accueil ; 

Co-président : - Le Ministre en charge de !.'Elevage de l'autre pay~ ; 

Rapporteurs : les présidents des Comités Nationaux de Tr;;lnshumance des deux (2) 

Etats. 

Article 7: La Réunion des Ministres peut faire appel à toutes compétences jugées utiles. 

Chapitre Ill: ATTRIBUTIONS, COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT DU COMITE 

TECHNIQUE PARITAIRE 

Article 8 : Le Comité Technique Paritaire a pour objet de proposer à la Réunion des 

Ministres toutes mesures de nature à favoriser et soutenir la définition et la mise en oeuvre 

de la transhumance entre les deux Etats. 

·' 

J 
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·Article 9: Le Comité Technique Paritaire est chargé de: 

- préparer: la Réunion des Ministres ; 

4 

- préparer, suiVre et évaluer le déroulement de la transhumance entre les deux· 

Etats; 

- proposer des solutions adéquates en vue de son amélioration ; 

- contribuer à régler tout conflit entre trahshumants et autres utilisateurs des 

ressources naturelles dans les deux Etats ; 

- renforcer les activités et programmes des Comités Natjonaux de Transhumance ; 

- initier et contribuer, au sein de Ja Communaute, :a ria ré,alfsation d'activités et 

programmes visant la résolution des problèmes liés à la transhumance. 

Article.10: Le Comité Technique Paritaire est composé ainsi qu'il suit: 

Président: le President du Comité National de Transhumance du pays d'accueil de la 

dernière ses~ion ordinaire. 

Vic.e•président: le Président du Comité National de Transhumance de l'autre partie. 

Rapporteurs : 

-le Directeur des Aménagements Pastoraux et du Foncier du Burkina Faso ; 

- 'le Directeur de la Production Animale et de la Promotion des Filières de la 

République du Niger. 

Membres: 

-Un Conseiller Technique du Ministère des Ressources Animales du Burkina Faso; 

- Un Conseiller Technique du Ministère des Ressources Animales de la République 

du Niger; 

- un Inspecteur Technique du Ministère. des Ressources Animales du Burkina Faso ; 

· - l'Inspecteur Général des Services du Ministère des Ressources Animales de la 

République du Niger ; 

-le Directeur de la Santé Animale du Burkina Faso; 

- le Directeur de la Santé Animale de la République du Niger.; 

- deux Directeurs Régionaux des Ressources Animales du Burkina Faso 

(Sahel/Est) ; 

- deux Directeurs Régionaux des Ressources Animales de la République du Niger qlif!Dosso) ; 
;/ 

.; l 
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- ur:1 Représentant du Ministère en charge de l'Administration du Territoire du 

Burkina Faso ; 
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- un Représentant du Ministère en charge de l'Administration du Territoire de la 

République du Niger ; 

-·un Représentanf'dü'Ministère en charge de I'Environnement-:de la .République du 

Niger ; 

-un Représentant du Ministère en charge de l'Environnement du Burkina Faso; 

- un Représentant:du Ministère en charge de la sécurité de la République du Niger ; 
·· .. 

-un R~présentant du Ministère en charge de la sécu~jté d,u Byrkiha Faso ; 
. ' 

- un Représentant du Ministère en charge de l'Agriculture du Burkina Faso ; 

- un Représentant du Ministère en charge de l'Agriculture de la République du 

Niger; 

-un Représentant du Ministère en charge de la Défense Nationale du Burkina Faso 

(Gendarmerie) ; 

- un Représentant du Ministère en charge de la Défense Nationale de la République 

du Niger;. 

- un Représentant du Ministère en charge de l'Hydraulique du Burkina Faso ; 

- un Représ·entant du Ministère en charge de l'Hydraulique de la République du 

Niger; 

-un Représ~ntant du Ministère en charge de la Justice du Burkina Faso; 

. -un Représentant du Ministère en charge.de la Justice de la République du Niger; 

- un Représentant du Comité National de la Transhumance du Burkina Faso ; 

- un Représentant du Comité National de la Transhumance de la République du 

Niger; 

-deux Représentants des Organisations d'Eleveurs du Burkina Faso ; 

-deux Représentants des Associations d'Eleveurs de la République du Niger. 

-deux Représentants des Autorités Coutumières du Burkina Faso; 

-deux Représentants de l'Association des Chefs Traditionnels de la République du 

Niger (A.C.T.N.). 

Article 11 : La présidence du Comité est assurée alternativement par chacun des Etats. 

Le Président représente le comité dans ses relations avec les partenaires et ·J~ Réunion 

des Ministres. 

Article 12: Le Comité peut faire appel à toute compétence susceptible de l'aider dans 

se~ ·/ /; 
. 1 
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Article 13 : Le Comité se réunit en session ordinàire une fois par an, alternativement au 
~:~. :.:~':ElJJà 

Bur.kina Faso et en République du Niger. 

Il peut se réunir en session extraordinaire, pour se pencher sur des questions 

expresses et d'argence, sur convocation des prési~ents du Cadre de Concertation ou à la 

demande de l'une des parties. 

Article 14 : Le Comité Technique Paritaire est représenté dans chaq.~e Etat par un sous-

comité. 
--~~, : . ,.. 
·' . 

Le sous-comité. rédige les avis et les cornptes rendus des réunions, élabore et 

diffuse les différents documents techniques requis, assure Je suivi continu d.es dossi.ers et 

prépare les correspondances officielles du Comité Technique Paritaire. 

Chapitre IV : DISPOSITIONS FINALES 

Article 15 : Les activités du Cadre de Concertation sont financées par des contributions 

des deux Etats et des subventions des· partenaires au Développement. 

Article 16: Tout différend né de l'application ou de l'interprétation du présent accord sera 

réglé à l'amiable. 

~Article. 17: Le. présent accord ne peut être modifiê que d'accord parties. 

1

·;.'' • . Artlcle 18: Le présent accord entre en vigueur pour compter de sa date de signature. 

POURLEGOUVERNEMENT 

DU BURKINA FASO .. 

drwf=-
?-\lphonse D. BONOU 

Ministre des Ressources Animales 

Fait à Tillabéri, le 26 janvier 2003 

POUR LE GOUVERNEMENT 

UE DU NIGER 


